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OPRES. ', 

De la division des biens en acqukts et propres. 

L'ESPRIT de notre droit coutumier est que chacun 
conserve B sa famille les biens qui lui en sont Venus. 
De 18 est venue la distinction entre les acquets et pro- ' 

pres. 
O n  appelle les acquets les immeubles qui ne nous 

viennent point de famille, et qiie nous avons acquis 
nous-mernes, soit 5 titre ondreux, comine par I'achat 
que nous en avons fait, soit B titre gratuit, comme 
par la donation ou legs qu'on nous en auroit fait. 

11 faut pourtant en excepter ceux qui nous auroient 
CtC dome's ou 1CguCs par nos pbres, mbres, ou autres 
ascendants; car ces titres Cquipollent B celui des suc- 
cessions, et font des propres et non des acqu&ts, ainsi 
que nous le verrons plus has. 

Les propres sont ou rdels ou fictifs, llganx ou con- 
ventionnels. Nons traiterons sCparCment de ces trois 
diffdrentes esphces. 

Trait6 des Propres. 



Des propres r6els. 

ARTICLE PREMIER.  

f Qu'est-ce qu'un propre. Division, et quelles choses sont 
susceptibles de cette qualite'. 

S. I. Qu'est-ce qu'un propre r6el. 

' - Le terme de propre se prend diffdremment dans 
notre droit, selon les diffdrentes matibres. En matitke 

. de communaatd de biens entre mari et f en~me,  on 
appelle propre tout ce qui  n'entre point en commu- 
nautd. C'est pourcpoi les acquets que chacun cles con- 

I joints a faits avant le mariage sont appel6  propres de 
communautd, parcequ'ils n'y entrent pas. 

Ce n'est point de cette espkce de propres dont nous 
entendons parler ici. Nous en avons d6ja parld dam 
notre trait6 de Commtinnttte'. 

E n  mati&re de succession, de donation, de testa- 
ment, de retrait lignager, on appelle propres les im- 
meubles qui ~ o u s  sont e'chus de la succession de quel- 

X 
clues uns de nos parents. 

$11. Division des propres. 

O n  divise les propres rCels en naisiants et avitins, 
en propres de cGtd et lignes, et propres sans ligne. 

Les propres naissants sont les hdritages qui nous 
sont transmis par la succcssion de quelqu'un de nos 
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parents qui les avoit acquis. Par exemple, si j'ai suc- 
ce'de' & mon pbre un he'ritage que mon phre avoit 
acquis, cet he'ritage sera en ma personne un propre 
naissant paternel. 

Ides propres avitins ou anciens sont eeux qui m'ont 
e'tC transmis par la succession d'un pareut a qui ils 
avoient Ctd transmis pareillement par succession. Par 
exemple, l'he'ritage que j'ai eu de la succession de 
mon pbre, qui l'avoit eu lni-m$me de la succession 
du sien, est un propre avitin. 

Les propres de cat4 et ligne sont ceux qui sont af- 
fect& aux parents d'un seul c8te'. Par exemple, ceux 
qui me viennent de la succession de rnon phre ou de 
quelque parent paternel, sont propres du c8tC pater-. 
nel, parcequ'ils sont affect& aux seuls parents de ce 
cat€!. 

On appelle propres sans ligne les propres naissants 
qui me viennent de la succession d'une personne qui 
m'e'toit parente, tant dn cStC de n ~ o n  phre que du c6tC 
de ma mbre, par exemple , de la succession de mon 
fils, qui les avoit acquis de nion frhre germain: ils sont 
appele's sans ligne, parcequ'ils ne sont pas plus affec- 
te's a une ligne qu'k I'autre, A un cSt6 qu'h I'autre, 
puisqu'ils procddent d'un parent qui m'dtoit parent 
de deux c8te's. 

S .  111. Quelles choses sont susceptibles de la qualitk de 
propres. 

I1 n'y 5 que les immeubles qui soient susceptibles 
cle la qualitl de propres: les meubles ne le sont pas. 

La raison en est que, notre droit coutunlier ayant 
I .  
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invente' la qualite' de propres pour conserver les biens 
dam les familles, il n'a attache' cette qualite' qu'aux 
biens qu'il s'est propose' d'y conserver. Or ,  en cela, il 
n'a eu en vue que les immeul~les et non les menl~les, 
tant parceque les meuhles, dont le coinnlerce est trop 
frdquent, ne sont point de nature B &tre conserv6 ainsi, 
que parceque c'e'toit dans les hdritages clue consistoit 
l a  fortune des familles d u  temps de nos anc&tres, et 
non dam les meuhles qui ~ to ien t  alors trks peu consi- 
de'rahles, et qui , par cette raison, sont trhs peu consi- 
de'rds dans toutes ies inatihres clu droit coutumier. 

Au:reste, non seulement les he'ritages sont suscep- 
t ib le~  de cette qualite', les iinmeuldes tictifs, tels que 
sont les rentes et les offices, le sont aussi : car cettc 

' esp6ce de biens, dans lesquels consiste aujourd'hui la 
fortune d'une grande quantitd de familles, ayant &C 
rnise par cette raison an rang des immeubles, c'e'toit 
une conse'quence de leur attribuer tontes les qualite's 
dont les inmleuhles sont susceptibles. 

ARTICLE 11. 

Quel genre de successions fait des propres. 

i ~ o u t e  succession -- --. F-- de nos parents fait des propres, 
soit que ce soit une succession en ligne clireste ascen-. 
dante ou descendante, soit qu'elle soit en collate'rale. 

Renusson en excepte mal-a-propos les he'ritages 
que nous avons donne's a l'enfant aucpel nous succd- 

' 

dons, parceque, dit-il , ces he'ritages retournent plutdt 
jure reversionis quam jure l~~recl i tario.  E11 cela il se 
trompe. Le ciroit cle ~dvel-sion 'n'a lien qne clans Ic 

L l (  
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pays de droit dcrit , oh il ne pent y avoir lieu a la ques- 
tion, n'y ayant point de propres en pays de droit e'crit. 
Quant aux pays coutumiers, il est faux que les hdri- 
tages donnCs par les ascendants lenr retournent a la 
mort de leur enfant jzire reversionis, ce droit &ant 
fondd sur des principes inconnus dans le droit coutu- 
mier. C'est vrainlent B titre de succession qu'ils leur . 
retournent. Les termes de la cotltume sont formels; 
car, apr& avoir clit que propre ne remonte aux p&e, 
mere, ou autres ascendants,/art. 314; elle ajoute en 
l'article suivant : Toutefois, succkdent i.s choses par 
eux donndes. C'est donc vraiment B titre de succession 
que les ascendants succkclent B leurs enfants aux h 6  
ritages qu'ils leur ont donnds, et,  par conse'quent, ces 
lidritages leur sont propres, pnisque c'est une rigle 
gdndrale que tout ce qui nous avient a titre de succes- 
sion de nos parents nous est propre. 

I1 en est autrement de la succession de l'un des deux 
conjoints par mariage auquel le survivant succCde B 
de'faut cle parents, snivant l'ddit, Und2 vir et zixor, 
que nous avons adoptd en France. Les hdritages qui 
lui sont e'chus par cette succession ne font point des - 
propres ; car il n'y a de propres que les immeubles qui 
nous viennent de la succession de nos parents. I 

. t  

Que si quelques coutumes ont ddfini les propres les = 
hdritages que nous possddons 2 titre - successif, sans - 
ajouter de nos parents, c'est que les successions se font 
a titre de parentd, et que, selon la coutume des juris- 
consultes, les de'finitions ne se font que sur ce qui est 
ordinaire. 

Mais pourquoi les successions und2 vir et uxor ne 
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feroient-elles pas des propres aussi bien que les autres 
successions? La raison en est dvidente; la loi ne donne 
la qualitd de propres aux lidritages qui nous viennent 
de succession que pour que nous les conservions aux 
c8td et ligne de notre famille d70u ils nous sont Venus. 
Or, cette raison ne se rencontre plus dans cette succes- 
sion. C'est un dtranger qui succkde B ddfaut de parents 
du ddfunt. 11 n'y a plus, par consdquent, de famille ' 

du  c8td d'oh l'hdritage est venu, a qui il puisse &re 
conservd; et, par consdquent, en vain lui donneroit-on 
Ia qualitd de propre. Renusson, qui sontient contre 
notre sentiment que cet hdritage est propre, convient 
qufl n'est pas propre de succession par la raison que 
nous venons de dire; mais il prdtencl qu'il est propre 
de disposition. Cet auteur n7a pas rdfldchi lorsqu'il a 
e'crit cela; car un hdritage n7est propre de disposition 
,qu'en faveur de nos hdritiers de la famille, dont il nous 
est venu ; les portions dont les coutumes ddfendent de 
disposer sont appeldes rdserves coutcirnidres, parceque 
les coutumes les rdservent aux hdritiers de la fandle. 
N'y ayant dans notre espkce aucuns hdritiers de la fa- 
mille, ces hdritages ne peuvent pas plus itre propres 
de disposition que de succession. 
% Nous disons que l'hdritage auquel j7ai succdcid a ma 
femme, suivant 17ddit undd. vir el uxor, ne p u t  ttre 

l considdrd comme propre, parcequ'il ne reste pIus per- 
sonne de la famille de ma femrne en faveur de qui la 
qualitd de propre puisse etre considdrde. En seroit-i1 1 

i de m&me si j'avois succddd B ma femme en consd- 
quence de la renonciation que ses parents anrolelit 
faite A sa succession? Je  re'ponds clue ce seroit la 
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mime chose: car, ces parents de ma femme qui res- 
tent m'dtant absoluinent &rangers, ne peuvent &re 
mes hdritieri 2 cet hdritage qui m'est venu de ma 
fernme. La succession d'un propre est ddfdrde aux pa- 
rents du ddfunt de la 'famille d'oh lui est venu ce pro- 
pre, prdfdrahlement h tous ses autres parents, quoique 
plus proches; mais elle ne peut &re dCfdrde B des per- 
sonnes qui ne sont point en tout parentes du ddfunt. 
Mais , dira-t-on, ne peat-il passe faire que ces parents de 
ma femme soient aussi les miens? Oui; mais ce ne peut 
&re que par une parentd diffdrente de celle dont ils tou- 
choient m a  femme. Car, puisque je n'dtois pas parent 
de mafemme, ne lui ayant succddd que par l'ddit tincl2 
vir et uxor, ils ne peuvent pas m'stre parents par la 
m8me parentd dont ils touchoient ma femme. Cela prd- 
suppose', il est dviden t qu'ils ne peuvent prdtendre suc- 
cdder comme a un  propre 2 l'hdritage qui m'est venu 
de la succession de m a  fen~me. Ils ne peuvent, en vertu 
de la parentd dont ils me touchent, y succdder que 
conime a un acquet, puisque, par cette parentd, ils ne 
touchent point ma femme de qui l'hdritage m'est venu. 
11s ne peuvent y succdder du tout en vertu de la pa- 
rentd don? ils touchent m a  femme, puisque cette pa- 
rentd ne les rend point mes parents. 4 

Si la succession ttndt? vir et uxor ne fait que des ac-.'! 
quits parceque cette succession n'avient pas a titre de 1 

parente', h plus forte raiscn la succession a titre de I ---- 
ddshdrence ne fait-elle que cles acqu&ts. Cette succession 
n'est pas m 6 d e  une vraie succession. Le seigneur qui 
succkde par ddshdrence nesuccdde point injusdefuncii, 
mais in bond vacantia, par ce droit qu'ont les seigneurs 
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de justice de s'approprier les choses qui se tronvent 
dans le territoire de leur justice n'avoir point de maitre. 
F Cela pourroit peut-&re souffrir quelque difficulte' 
lorsque le seigneur de la justice, qui succdde par de's- 
he'rence, est en m6me temps seigneur de fief. On 
pourroit peut-etre dire que l'he'ritage qui lui arrive 
par de'she'rence se re'unissant en consolidant au fiefou 
h la  censive dont il relevoit, doit en suivre la qualite', 
et &re propre si ce fief ou cette censive e'toit u n  gropre 
de ce seigneur; mais nous verrons, art. 4 ,  que cette 
union civile, ne se faisant que quant B la  fe'odalite', 
n'empeche pas que le corps d'he'ritage acquis par le I 1 

seigneur ne soit u n  he'ritage distihct et se'pard de celui 
d'ou il relevoit auparavant, et cp'il ne puisse avoir la  

+qualitd d7acqu6t, quoique l'autre ait celle de propre. 
, , 

j 
A R T I C L E  111. I 

! 
Quels titres dquipollent it celui de succession. 

S. 1. Des donations faites-par nos ascendants. 

Les donations et les legs qui nous sont faits par nos 
p&re et m&re ou autres ascendants sont des titres e'qui- 
~ol len t s  au titre de succession, et qui donnent la qua- + 

Iite' de propres aux immeubles donn6  ou le'gue's , de la 
m&me manikre clue si le donataire les teuoit de la suc- 
cession du donateur. La raison de cette jurisprudence, 
qui est certaine , est que , selon la loi naturelle, les as- 
cendants doivent leur succession h leurs desce'ndants. 
C'est pourquoi , lorsqu'ils leur ont fait cles donations 

- entre-vifs ou legs, ces donations ou ces legs sont con- 
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- entre-vifs ou legs, ces donations ou ces legs sont con- 
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siddrds comme un acquittenlent de cette obligation 
naturelle qu'ils ont contracte'e de leur laisser leur suc- 
cession, et, par conse'quent, ces donations sont censdes 
des successions anticipdes, et les legs. sont censds faits 
pour tenir lieu de la succession qui dtoit due & ces en- 
fants : d'ou il suit que ces donations et ces legs sont en 
quelque faqon des titres de succession. 

La raison pour laquelle les immeubles qui nous 
aviennent A titre de succession nous sont propres.est 
qu7ils nous aviennentjure sanguinis, jure familice. Or, 
cette raison se rencontre Cgalement dans ce qui nous 
avieut de nos ascendants par donation ou legs : car 
notre qualitd cl'enfants est le plus puissant de tous les 
motifs qui ait pu porter nos ascendants B nous les faire. 

, C'est donc en cette qualite' d'enfants, jtcre sanguinis, 
i jure familice, que nous tenons ce qui nous a CtC ainsi - 

donnC. Et ,  par consdquent, ce qui nous a dtC ainsi 
donnd mCrite Cgalement la qualitd de propre, comme 
si nsus le tenions & titre de succession. 

Ce qui nous a CtC donnd par nos ascendants nous 
est propre, non seulement dans le cas ou nous accep- 
terions par la suite leur succession, mais encore dans 
le cas ou nous y renoncerions; car ce qui nous a Ctd 
donnC nous en tient lieu. 

I1 y a plus : ce qni nous a Ctd donnd par nos ascen- 
dants nous est propre, quand m8me nous ne serions > 

pas leurs hdritiers pre'somptifs. Par exemple, ce qu'un 
ai'eul donne aux enfants de son fils leur est-il propre? 
L a  raison de douter est qu'il semble qdon ne puisse 
dire que j7aie ces choses en avancement d'une succes- 
sion, on pour me tenir lieu d7une succession a lnquelle 
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censdesfaites en avancement et en acquit de cette succes- 
sion naturelle, ce qui suffit pour que ce qui leur revient 
B ce titre soit propre. Les coutumes d'Anjou et &Maine, 
art. a50 et 268, en ont des dispositions formelles. 

-+ 
Pour qu7un inlmeuble soit censl rious etre avenu 

par donations de nos ascendants, et en consdquence 

qui nous ait dtd donnd. C'est pourquoi si mon pbre 

i soit propre, il faut que ce soit l'immeuble lui-mGme ; 

acquiert en mon nom un heritage, et qu'il le paie de 1 
ses deniers avec Je'claration expresse qu'il n'entend 
point rdpdter contre moi I'hdritage, il sera acqust et 
non propre; car cet hdritage ne m'a point dtd donnd 
par man @re B qui il n'a jamais appanenu ; il ne m'a 1 
donnd que les deniers pour acqudrir la chose, et non 

l 
la chose m h e .  Je tiens 17hdritage, non de h i ,  mais , 

de l'he'ritier qui I'a vendu. I 
Si mon pkre a acquis un  hdritage en mon nom, et \ 

qu'ensuite il m'en fasse donation, cet hdritage sera-t-il l 
i propre? Renusson ddcide indistinctement que oui, et I 

rapporte un arr&t. Je  pense qu'il faut ainsi distinguer. 
Si je n'avois point acceptd l'acquisition que inon pkre 
en a faite en moll nom, ou meme que j'eusse refusd 
expressdment de la ratifier, comrne, en ce cas, cette 
acquisition reste pour le compte de mon pkre, la do- 
nation que mon pkre m7en a faite depuis est valable. , 
C'est en vertu de cette donation que je deviens proprid- 
taire de cet hdritage, et, par consdquent, i1 m'est propre. 
C'est apparemment dans cette espkce que I'arret citZ par 
Xenusson a Ctd rendu; mais si j7avois ratifid I'ncquisi- 
tion qui en a etd faite en mon nom,  ayant, par cette 
ratification, acquis la propridtd de cet he'ritage, la do- 

I 
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, nation que inon p&re m'en feroit par la suite ne seroit 

pas valalde, puisqn'on ne pent pas valablement donner 
I 

a quelqu'un ce qui lui appartient de'ja. Cet he'ritage, en 
ce cas, ne m'agpartiendroit donc point en vertu de la 

- 

donation'qni m'en auroit e'te' faite par rnon p&re, mais 
en vertu de l'acquisition qui en auroit dtd faite en mon ~ 
nom, et, par conse'quene, il sera acquet. l 

I 
Quid, si je ne m'e'tois point explique' si j'agre'ois ou l 

non cette acquisition faite en rnon nonl? En  ce cas, la  
donation que j'accepterois supposeroit en moi 1a.vo- 

I 

1 
lonte' cle ne pas acque'rir l a  chose en vertu de l'achat I 

1 
que mon p&re en auroit fait en mon noin, et dam mon I 

pbre celle de prendre ?I mon refus cet achat pour son 
compte : en conse'quence j'aurois cet he'ritage en vertu 
de  cette donation, et il me seroit propre. 

Ne supposons plus que mon @re, qui a acquis cet 
he'ritage en mon nom, me l'ait donne' depuis; mais 
supposons qu'il est niort avant que je me sois expli- 
que'. Si je ratifiois cette acquisition, cet he'ritage sera- I 

t-il cense' m'appartenir en vertu de cette acquisition, 
ou h titre de succession de mon p h e ,  duyuel je sup- 
pose encore que j'aie dtd seul he'ritier? I1 me paroPt 
qu'il faut faire cette distinction, si mon phre, lorsqu'il l 

a fait cette acquisition en rnon nom , avoit qualite' pour 
l a  faire, comme s'il e'toit rnon tuteur; en ce cas, ce qu'il 
acquiert en mon non1 m'e'tant acquis de plein droit et 
sans qu'il soit besoin d'acceptation, comme si je l'avois 

i acquis moi-meme, le fait du tuteur &ant h cet egard 
le fait du mineur, cet hdritage sera cense' m'appartenir 
en vertu de cette acquisition, et non h titre de succes- 
sion de rnon pkre, et, par conse'quent, me sera acquCt. 
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Que si- mon p&re a fait cette acquisition en mon nom, 
sans y avoir aucune qualite', et comme un simple nego- 
liorum gestor; comme, en ce cas, je ne peux acqudrir 
la proprie'te' cle cet he'ritage, ainsi acquis en n ~ o n  nom , 
que par la ratification que je ferois de cette accluisition, 
&ant devenu he'ritier de nlon pkre, avant d'nvoir fait 
cette ratification, et, par conse'quent, avant d'avoir ac- 
p i s  cet he'ritage, je le trouve en la succession, et je 
suis cense' , par consCqLient, l'avoir & titre de succession. 

Venons actuellement au cas ou j'aurois partage', avec 
d'autres cohe'ritiers, la  succession de rnon p&re; en ce 
cas, le yartage fera connoitre si j'ai cet he'ritage en vertu 
de l'acquisition qui en a Cte' faite en rnon nom on a titre 
de succession de rnon p&re; car, si cet he'ritage n'a point 
Ctd employ6 dans la nlasse des biens de inon @re,  et 
qu'on y ait seulemelit employe' le prix que moll pere 

. a fourni pour cette acquisition, je serai censd avoir cet 
he'ritage en vertu de cette acquisition que rnon p&re en 
auroit faite comme un simple negotiortinr gestoi-, quand 
je ne l'aurois pas ratifie'e de son vivant; car la  ratifica- 
tion que j'en fais depuis sa mort, en emp6chant que 
cet he'ritage ne soit compris en la masse de ses biens, 
a un e fe t  re'troactif au temps de l'acquisition, et em- 
pe^che que cet he'ritage soit cense' de'pendre de la suc- 
cession de rnon phre. 

Que si, au contraire, cet he'ritage a e'te' mis dans la 
masse de la succession de moll pkre, et qu'il sait e'chu 
dans knon lot de partage, en ce cas, je l'aurai ?I titre de. 
succession, nonobstant l'acquisition qui en a e'td faite 
em mon nom; car u n  he'ritage acquis par rnon tuteur 
en nion nom est bien censd ni'apparteair, tant cpeje  * 
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ne rdfute pas l'acquisition ; mais lorsque je la rCfute 
et que l'on acquiesce A m a  rdfutation, il est censd ne 
m'avoir jamais appartenu. Or, la masse des biens de 
mon pkre, clans laquelle mes frkres et moi hvons  com- 
prise, suppose en moi la volontd de rdfutes cette ac- 
quisition, et dans mes coheritiers celle d'acquiescer a 
m a  rChtation, et de laisser I'acquisition pour le compte 
de  la succession de nlon pkre. 

Ce qui nous est donnd par nos ascendants nous est 
propre; mak,il en est autrement des immeubles que f nous acqulrons d'eux & titre de commerce. I1 n'est pas 

douteux que ce q ue inon pbre me vend, ou me donne 
i e n  paiement de ce qu'il me doit, m'est acquet comme 
l , si je l'acqudrois d'un dtraager. ' ' ~ e l a  a lieu, quand m6me mon titre d'acquisition se- 
Lo i t  qualifid de donation; car, si mon pkre me donne 

en rkompense des services que je h i  ai rendus, qui 
sont apprdciables a prix d'argent, et qui dgalent lava- 

\ leur de l'hdritage, une telle donation dCtant donaiioq 
, \ que nomine tenzis, et Ctant in rei veritnte une vraievente, 

1 I'he'ritage que j'acquiers de mon pkre 2 ce titre m'est 
1 acqu6t. 

Quid, si les services ou 1es charges nVgaloient pas la 
I valeur de 17hCritage? Je  pense qu'en ce cas l'heritage 
j seroit acqu&t, seulement jusqu'a concurrence des ser- 
i vices ou des charges, et que I'hdritage dtant censC donnC 
pour le surplus, seroit propre pour le surplus. 
/ I1 en seroit autrement si mon pkre m7avoit vendu 
' cet hdritage au-dessous de sa val'eur; l'hdritage me se- 
: roit entikrement acq.net. La raison de difference est 
; que, dam l'espkce prdcddente, l'intention demon pkre 
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est de me faire une donation de l'he'ritage pour ce qu'il ' * , 

exckde la valeur des services qu'il n1'a paye's , ou des I 

charge's qu'il myimpose; que l'acte est une donation 
l 

pour cet exddent: inais dans l'espkce prdsente, il n'a 
d'autre intention que de me faire une vente, a vil prix 
a la vdrite'; inais une vente, quoiqu'elle soit faite a vil I 
prix, n'est pas pour cela autre chose qu'unevente, n'd- , 

l 
tant pas de l'essence de la vente que le prix soit prd- 
cisdment le juste prix de la chose vendue. Le contrat 
e'tant donc une pure vente, I'he'ritage que j'acquiers h I, 

i 
ce titre ne peut &tre autre chose qu'acqu2t. 

I1 est vrai que si j'avois des cohe'ritiers venants avec 
moi a la succession de moll phre, ils pourroient atta- 1 
quer cette vente qui m'a eke' faite B vil prix, et la faire 
de'clarer avantage indirect et donation simule'e faite j 
sous le nom de vente; nlais il n'y a qu'eux qui soient 
recevabler A cela; c'est pourquoi, si je d a i  point de j 
cohe'ritiers, ou qu'ils ne se soient pas plaints, cette , 
vente qui m'a Cte' faite subsistant, l'he'ritage que j'ai 1 

\ . acquis a ce titre ne peut passer que pour un  acqu6t en I 

m a  personne. 
Lorsque nous clisons qu'une !donation est cense'e 

vente, et faire des acqu6ts jusqu'a concurrence des 
charges appre'ciables B prix d'argent, qui sont impo- 
se'es par la donation, nous entendons parler des charges 
extrinsdques aux choses donne'es. A l'e'gard des charges 
qui sont charges de la chose m h e ,  une donation, pour 
&re faite B ces charges, n'en est pas pour cela re'pu- 
tde one'reuse, c'est seulement donner les choses celles 
qu'elles sont. 

Suivanc ces principes, si moll pire m'a donnC un 
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hdritage a la charge d'one rente fomi6re dont il est 
chargd, quelque forte que soit cette rente, la donation 
n'est point pour cela censde ondreuse. Cest une pure 
donation qui m'est faite de cet hdritage, lequel me sera 
propre en  entier. 

Par la 'meme raison, si nlon p6re me fait donation 
de ses biens a la charge de payer ses dettes, quand 
meme ses dettes Cgaleroient l'actif, cette donation 
n'est point rdputde ondreuse, et les biens que j'aurai 
h ce titre me seront propres, parceque la chargc des 
dettes est une 'charge de -la chose qui rn'est donne'e, - les Lens  renfermant en  soi la charge des dettes. 

I1 en seroit autreinent, si mon p6re m'avoit donnd 
la moitid de ses biens 5 la charge de payer le total cle 
ses dettes, la nloitid des biens qui rn'est donne'e n'dtant 
par elle-meme chargde que de la moitid des dettes, - 
l'autre moitid dont on me charge &ant extrinskque a 
la chose donnde, rend la donation ondreuse jusqu'a la 

' 

concurrence de cette autre maitie' des dettes; et, par 
a consdquent, les biens compris dam cette donation me 

seront acqu&ts, jusqu'a cette concurrence. 
Que s'il m'avoit donnd des corps certains, par exem- 

ple, une certaine terre, h la charge de payer ses dettes, 
quand m6me cette terre feroit la portion la plus con- 
siddrable de ses biens, la charge des dettes n'dtant pas 
charge des corps certains, cette charge des dettes est 
enti2rement extrinskque ?I la chose donnde, et, par 
consdquent , rend la donation ondreuse , jusqu'a la 
concurrence de la quantitd de toutes les dettes dont , 
on m'a chargd. 

IJorsqu'un pbre donne h son fils un hdritage B la 
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place d'une somme d'argent qu'il lui avoit promise en 
dot, il semble que ce soit une donation en paiement, 
et, par consdquefit, un titre dquipollent a vente qui 
doit faire un acqu6t; nam dare in soluturn est vendere. 
Mais la  disposition de l'art. 126 de la coutume de Pa& 
ris, formde sur la jurisprudence qui avoit d&s-lors p r 6  
valu, en ddcidant qu'il n'est point dfi de profit en ce 
cas, nous insinue assez ouvertement que cet acte ne 
doit point &re regard6 comme une vente, mais comme 
un acte par l&uel l'hdritage est substitud A la place 
de la sonzme d'argent que le @re avoit d'abord en- 
tendu donner, et qu'ainsi cet hdritage doit etre censd 
avenir 2 l'enfant B titre de donation, et, par consdquent, 
&re propre. 

Que si mon p&re m'a donnd en dot ~o ,ooo  livres 
dont il me constitue une rente de 500 livres au capi- 
tal de ~o ,ooo  livres, cette rente est certainement un 
acquet, puisqu'elle n'a commencd Zt exister qu'en m'a 
personne. 

S. 11. Si la donation faite aux hCritiers pre'somptifs en ligne 
ascendante ou collate'rale fait des propres. 

Les coutumes ont diffdrentes dispositions sur cette 
question. Celles $Anjou et du Maine disent en gdndral 
qile le don d'hdritages fait a l'hdritier prdsomptif, est 

'. rdputd en avancement de succession, et non pas ac- 
qu6t. 

Les coutumes de Paris, art. 246; et d70rldans, ar- 
ticle 2 I ,  ddcident assez ouvertement le contraire. Ces 
coutumes font entrer en communautd tout ce qui est 
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donne' h l'un des conjoints pendant le mariage fors en 
ligne directe. D'oh il suit que , puisqu'elles n7exceptent 
que la ligne directe, tout ce qui avient B titre de do- 
nation en ligne collatdrale, sans distinguer si le dona- 
taire est ou n'est pas hdritier prdsomptif du donateur, 
est acqutt , puisqu'il n'y a que les acquets qui tombent 
en communautd. 

Que doit-on ddcider dans les coutumes qui n'ont a 
ce sujet aucune disposition? La jurisprudence est au- 

- L ourd'hui constante, que la donation faite a l'hdritier 
prdsomptif en collatdrale ne fait que des acqutts. La 

, raison en est qu'il n'y a d'ohligation naturelle de laisser 
( ses liens quP ses enfants. Nous ne les devons point h 
i nos collatdraux. Les donations que nous leur faisons 

' ne peuvent donc point ttre regarddes comme Pacquit- 
tement ahticipd de la dette de notre succession. Ce sont 

I de puresdonations qui ne font, par consdquent, que des . 

, acqutts, suivant la maxime : I1 nJest si be1 acqtie"t que 
4 don. 

Cela a lieu quaod rntrne lc contrat dedonation por- 
teroit expresse'ment qu'elle est faite 8, cet hdritier p r 6  
somptif en avancement de succession. Car dtant im- 
possible, per r e p n  natziram , d'avancer le paiement 
de ce qu'on ne doit pas, il est impossible qu7une telle 
donation soit en avancement de succession; et les termes 
dont on s'est servi dans l'acte ne peuvent pas lui don- 
ner une qualitd qu'elle ne peut avoir. 

Quid, de la clause que l'hdritage donnd sera propre 
au donataire, comnle il l'auroit Itd, s'il y eiit succddd? 
Voyez cette question in$n. sect. 3. 

Les raisons que nous venons de rapporter paroissent 
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-concluantes, pour ddcider que la donation que je fais 
de mes acqu&ts a mon hdritier prdsomptif en collatd- 
rale ne peut etre regarclde comme un avancement de 
ma succession; qu'effectivement nous ne devons en 
aucune mani&re nos acqu&ts, a nos collatdraux. Mais 
a-t-on eu raison de ddcider la m&me chose & Z'dgard de 
la donation que je fais de mes propres B mon hdritier I 

prdsomptif en collatdrale? Car ne peut-on pas dire, 
que , suivant l'esprit de notre droit coutumier, nous 
devons la succession de nos propres ?I nos parents Ge, 
la famille d'ou ils prockdent; que c'est sur ce fondement 
que les coutumes ont dtabli les ldgitimes coutumihes; 
qu'ainsi il semhle qne la dona'tion que nous faisons It 
notre hdritier prdsomptif des propres, peut fort bien 
'passer pour un avancemeut de succession, et que les 
hdritages ainsi donnds doivent leur Ctre propres? Ces 
raisons sont spdcieuses. Ndanmoins, je pense que la ju- 
risprndence a fort hien ddcidd que la donation que 
nous faisons, m&me de nos propres, B notre hdritier prd- 
somptif, rnsnie en ligne collatdrale , n'est point en avan- 
cement de succession. 11 y a une grande diffdrence 
entre la dette naturelle de nos hiens envers nos enfants, 
et les ldgitimes coutun~i&res qui sont dues par la loi 
mnnicipale a l'hdritier aux propres. Nous clevons nos 

' 

hiens ?I nos enfants par la seule qualitd qu'ils ont d'&tre 
nos enfants, et nous les lear clevons cl&s notre vivant, 
quoique 1% dette ne soit exigible quapr&s notre mort; 
en telle sorte qne nous ne pouvons, sans manquer aux 
clevoirs naturels, les en frustrer, en  les dissipaiit de notre 
vivant. Les donations que nous leur faisons d&s notre 
vivant , sont donc vraiment un paiernent avanck et an- 
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ticipe', et, par consdquent, une succession anticipde. I1 
n'en est pas de meme de la Idgitime coutumibre; elle 
est due a l'hdritier en sa seule qualitd d'hdritier; et 
comme on ne peut avoir cette qualitd d'hdritier qu'a- 
prbs la mort de celui auquel on succkde on ne peut 
pas dire, comme dans l'espkce prdcddente , que lors- 
que nous donnons nos hdritages propres B notre pa- 
rent collatdral, quoique le plus proche habile h nbUS 
succdder , ce soit donation, ce soit un paiement anti- 
cipd d'un bien qui lui fYit dh , quoique l'dchdance de la 
dette ne ffit pas encore venue; car, la rdserve coutu- 
mi&re dans les propres n'dtant point due 5 raison de 
la qualitd de parent, ni meme de plus proche parent, 
mais B raison de la seule qualitd d'hdritier, qualitd que 
ce donataire n'a pas, puisque l'on ne peut avoir la qua- 
litd de mon hdritier qu'aprks ma mort, qualitd qu'il 
est meme incertain s'il l'aura jamais, on ne peut pas 
dire que les propres que je lui donne soient quelque 
chose que je lui dusse, et dont je ne fais qu'anticiper 
le paiement : une telle donation ne peut donc passer, 
comme dans la prdcddente espkce, pour un acquitte- 
ment anticipd de ma succession, pour une succession 
anticipde ; mais c'est une pure donation qui ne fait que 

1 des acquets. 

Les hdritages donnds par les descendants aux ascen- 
dants sont-ils propres dans la coutume de Paris? Re- 
nusson pense qu'ils le sont, lorsque les hdritages qui 
leur sont donnds sont des hdritages dont ils dtoient les 
hdritiers prdsomptifs. Comment peut-il concilier ce sen- 
timent avec celui e-mbrassd touchant la donation faite 
B. l'hdritier psdsomptif en collatdrale qu'il convient ne 
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faire que des aqutts? Nous ne devons pas plus la suc- 
cession de nos biens h nos ascendants qu'g nos coliatd- 
raux, et, par consdquent , la donation que nous leur 
faisons de nos liens ne peut pas plus etre regardde 
comme une succession anticipde, que celle faite B nos 
collatdraux. I1 y a plus, la succession des ascendants 
n'arrivant que contre l'ordre et lc vceu de la nature, 
turbato mortalitatis ordine, on ne peut pas regarder 
les donations faites auk ascendants par leurs desien- 
dants , comme l'avancement d'une succession qu'il est 
csntre 170rdre et le vmu de la nature d'attendre. 

$111. Quand le titre de substitution fait-il des propres. 

La substitution fiddicommissaire est une disposition \ 
testamentaire qu'un testateur fait de ses biens, ou de 
choses particulikres, au profit de quelqu'un, non di- 
rectement, mais par le canal de son hdritier, ou d'un 
premier ldgataire que le testatenr charge de les lui res- 
tituer. 

I1 rdsulte de cette notion que le substitud tient du 
testateur les choses comprises en la subtitution, et non 
de la personne grevde de les h i  restitues; le titre au- 
quel ces choses aviennent au substitud, est la donation 
testamentaire qui en est faite A son profit par le testa- 
teur. De 18 il suit que les hdritages dchus en verts 
d'une substitution, seront propres au substitud, si le 
substitud est un des descendants du testateur, parce- 
qu'en ce cas, la substitution est une donation testa- 
mentaire faite en directe, laquelle fait des propres. 
Que si, au contraire, ce substitud n'est qu'un parent 
collatdral du testateur, il semble queles hdritages qu'il 
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recueillera seront des acqnets, quand n&me le sub- 
stitud seroit l'hdritier prdsomptif, ou m i h e  l'enfant du 
grevd de substitution; car il ne tient pas ces Lens de 
la succession du grevd, dont la mort a fait onverture 
a la snbstitution, il les tient du  testateur dont il n'est 
que parknt collatdral. La su~~stitution, qui est son titre, 
est une donation testamentaire en collatdrale qui ne 

- peut faire que des acquets. Nonobstant cette raison, 
qui me paroit ddcisive, Renusson pense qne si le tes- 
tateur, en* appelant a la substitution la fandle  du 
greve', a suivi 170rdre des successions, l'hdritage sera 
propre B ceux qui recueilleront la substitution. Ses rai- 
sons sont que la substitution dtant faiee dans la vue 
id'assurer davantage B la famille les hdritages substi- 
tuds, elle ne doit pas avoir un effet contraire B cette 
vue, qu'elle auroit ndanmoins, si elle donnoit B ces 
hdritages, en la personne des suhstituds, la qualitd 
d'acquets au lieu de celle de propres, qu'ils auroient 
eue s'il n7y avoit point eu de substitution, et que les 
hdritiers y eussent succddd au grevd a titre de succes- 
sion; d'ailleurs, que ces substitutions n'dtant point faites 
par aucune considdration personnelle des substituds, 
qui, n'dtant point encore nds, n'avoient pu me'riter 
celle des testateurs, mais dtant pour la considdration 
gdndrale de lafamille, les substituds qui recueilleroieilt 
ces l iens en vertu de la substitution, ne les recueille- 
roient pas tant nzerito suo, ce qui fait le caracthre des 
acqusts, que jure sanguinis et JCdmilice, ce qui fait ce- 
lui des propres. Renusson rapporte deux arr&ts pour ce 
sentiment. 

Lorsque le substitud est hdritier du grevd, clont la 
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nmrt donne ouverture ?I la substitution, il n'est pas 
douteux que l'hdritage compris en la substitution lui 
est propre pour la portion dont il est hdritier, puisqu'il 
a cette portion, jtire hcereditario, a titre d'he'ritier du 
grevd dans la succession duquel l'hdritage s'est trouvd, 
et que le droit de crdance qu'il avoit en vertu de la 
substitution contre la succession s'est confus pour cette 
portion par son addition d'hdrdditd. 

I Doit-on dire la m6me chose s'il n'dtoit qu'hdritier 
sons bdndfice d'inventaire? La raison de douter est 
que l'he'ritier sous bdndfice Zinventaire ne confond 
pas les crdances qu'il a contre la succession. La raison 
de ddcider est, qu'encore que 1C bdndfice d'inventaire 
empsche la confusion du droit de crdance qu'il a contre. 
la succession pour ,raison des choses snbstitudes a son'< - 

profit; il n'en est pas moins vrai de dire que ces  hoses 
s'dtant trouvdes dans la succession du grevd, il en a dtd 
saisi comme hdritier pour la part dont il est hdritier, 
et, ayant acquis a ce titre n'hdritier la propridtd de cette 
part, elle lui est propre. La crdance qu'il a de cette 
chose contre la succession~et dont le bdndfice d'inven- 
taire empeche la confusion, lui dome droit de retenir 
cette chose ; il l'a en vertu de son droit de substitution ; 
mais on ne peut pas dire qu'il l'acquiert en vertu de ce 
droit, puisqu'il l'avoit acquise a titre d'hdritier, par la 
rCgle, le mort saisit le v$ et que nous ne pouvons ac- 
qudrir ce qui est ddja B nous; quod meum est meum 
nmpliiisjeri non potest; nec tit ex pluribus causis res 
rnilii deberi potest, ita ex pluribus causis mea esse potest. 

a, Si le grevd de substitution avoit alie'id l'hdritage , 
compris en la substitution, et que l'hdritier du substi- ; 
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tuC, suivant le droit introduit par la nouvelle ordon- 
, '\ nance de substitution, t:I, att. 3 I ,  se le ffit fait ddlaisser 
I 1 par le tiers-ddtenteur, en ce cas, il n'est pas douteux 
I : i que llhCritage sera acquet pour le total; car, ne s76tant 

' point trouvd dans la succession du grev6 qui l'avoit 

1 aliCn6 de son vivant, on ne peut pas dire que le sub- 
I - stitud l'ait B titre de succession de ce grevC; il ne peut, 

en ce cas, l'avoir qu'en vertu du seul titre de la substi- 
L tution, laquelle Ctant, comme on le suppose, faite au 

profit du collatdral , Ctant une donation en collatdrale , 
ne peut faire que des acque^ts. 

'. 
I S. IV. Si la remise de la codscation fait des propres ou des 

acqu&ts. 
l c 

Lorsque la remise de la confiscation est faite B la 
personne meme du condamn6 par des lettres d'aboli- 

I tion qu'il obtient du roi, il n'y a pas de difficult6 que 
les hdritages lui retournent avec la qualite' de propres 
qu'ils avoient avant la confiscation; car les lettres d'a- 

, bolition ayant ddtruit et rdduit ad non actum la sen- 
tence de condamnation qui avoit opdrd la confiscation, 

, ces lettres ont plutbt fait cesser la cause en vertu de la- , quelle le condamn6 avoit perdu ses biens, qu'elles 
n'ont form6 un nouveau titre d'acquisition. Le con- 
damn6 recouvre ses biens plut6t qu'il ne les acquien 
de nouveau. Ces lettres n'dtant donc point un nouveau 

l 
titre d'acquisition, et ne pouvant donner B ces biens 
une nouvelle qualite' d'acquets , puisqu'ils retournent 
au condamnd plutbt qu'il ne les acquiert, ils retour- 

I ' nent avec les memes qualitds avec lesquelles il les pos- 

I t I sddoit avant la confiscation, et, par conse'quent, avec 
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la qualitd de propres, s'ils avoient cette qualitd. Dar- ' 

gentrd avoit fait une distinction entre les lettres d'abo- 
lition qu'il appelle de justice, pour des cas de leur na- . 
tore graciables, et celles qu'il appelle de pure grace, 
qui n'a point Ctd suivie. 

Lorsque le roi remet la confiscation aux plus pro- 
ches parents du condamnd, on a agitd la question, si 
ces biens devoient etre regardds comme des propres 
ou acqubts. Quelques anciens arr&s les ont ddcidds ' 
propres, sur le fondement que la remise de confisca- 
tion dtoit comme une permission que le roi accordoit 

l 
que les parents succddassent a ces biens, et qu7ainsi 
les parents, dans ce cas, dtoient censds tenir ces biens 
fi titre successif, et, par consdquent, comme propres. 
Ce raisonnement n'dtoit pas juste ; car Ie don que le 
roi fait aux parents des biens confisquds, laisse sub- 
sister la sentence rendue contre le condamnd, ne lui 
rend pas la vie civile, qu'il a perdue par la condamna- 
tion; et comme le droit de succession passive est un 
droit attach6 a l'6tat civil, qui ne lui est pas rendu, on 
lie peut supposer que ses parents, B qui le roi fait don 
de la confiscation, aient succe'dd 2 ses biens ; ils les 
tiennent donc a titre de don du roi, lequel titre fait , 
des acqubts. Par ces raisons;cla jurisprudence les juge 1 
acque^ts. 

h, 



.26  TRAIT^ DES PROPHES , 

A R T I C L E  I V .  

Q~~el les  choses sommes-nous censCs tenir &titre de succession, 
et par conse'quent coinme propres. 

Nous possddons , comme propres , les immeubles 
auxquels nous avons succldd, non seulenlent lorsque 
nous avons toujours continue' de les posse'der A ce ti- 
tre, mais meme lorsqu'aprh avoir cessd de les possd- 
der, nous les avons recouvrds plut8t par la re'solution 
de 17alie'nation que nous en avons faite, que par un 
nouveau titre d'acquisition. 

Nous possddons A titre successif, et comme propres, 
non seulement les inin~euldes auxquels nous avons 
succe'dd imme'diatement , mais encore ceux qui nous 
sont avenus depuis la succession, en vertu &un droit 
auquel nous avons succe'dd. 

Nous possddons comme propre tout ce qui, depuis 
que nous 'avons succe'dd a un propre, est uni ,  incor- 
p o d ,  et fait partie de notre propre. 

Nous pdssdclons, comnie propre, tout ce qui nous 
reste d'un propre, et tous les droits clue nous avons 
retenus clans ce propre, ou par rapport a ce propre, 
en l'alidnant. 

S .  I. Des choses dam lesquelles nous reatrons par la 
rCsolution de l'aliknation que nous en avions faite. 

Lorsque nous devenons proprie'taires d'une chose 

l a p r h  avoir cessd cle l'etre, il h u t  !lien examiner si 

I nous en redevelions proprie'taires en vertu d'un nou- 

1 :< veau titre d'a'cquisition que nous en faisons, ou seule- 
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i nient par la rdsolution de Palidnation que nous en 

' 
I avions faite. 
l 
l Au premier cas, on ne considhre plus l'aacien titre, 
l mais celni aucpel nous l'avons acquis de nouveau. Par 

esemple, si j'ai vendn moll hdritage , qui nl'dtoit dchu 
par succession, et que celni a qui je l'ai vendn ou ses 
successeurs me le revenclent ou m'en fassent dona- 

1 tion, on ne considbre plus le titre de shccession au- 
quel je l'ai eu d'ahord, parceque ce n'est plus en vertu 
de ce titre que j'ai cet hdritage, mais en vertu de la 

l 

l 
vente ou de la donation qui m'en a dtd faite ; et conme 
les titres de vente et de donation font des acqne^ts, il 
n'est pas douteux que cet hdritage , qui n17avoit d'ahord 
dtd propre, ne me sera plus qu7acqu&t. 

Au second cas , lorscpe je redeviens propriltaire , 
non par un nouveau titre cl'acquisition, mais par la 
seule re'solution de l'alidnation que j'en avois faite, 
n'y ayant point de nouveau time d'acquis~tion 'l'hdri- 
tage ne peut pas recevoir une nouvelle cpalitd d'ac- 
que^t qu'il n'avoit pas auparavant ; le titre en vertu du- 
quel je deviens propridtaire ne peut &tre que l'ancien 
titre, en vertu duquel je l'dtois lorsque je l'ai alidnd, 
puisqu'on suppose qu'il n'en est point intervenu de 
nouveau , et que l'alidnation que j'en avois faite s'est 
r6olue. Si donc avant que je l'eusse alidnd, je le possd- 
dois a titre de succession, il reprendra la m6me qm- 

. litd de propre. 
Faisons l'application de ce principe. J'ai rendu na 

hdritage qui m'dtoit dchu B titre de succession; jeprends 
des lettres cLe rescision contre la vente qne j'en ai E h ,  
soit pour cause cle minoritd', soit pour cause de Idsion , 



,' d'outre moitid du juste prix, ou pour quelqu'autre 
cause que ce soit; elles sont entdrindes, et je rentre 
dans cet he'ritage. I1 n'est pas douteux qu'il reprendra 
la qualitd de propre ; car la sentence, en vertu de la- 
quelle je rentre, contient plnt6t la destruction du titre 
par lequel je l'avois alidnd , qu'elle.ne contient un nou- 
veau titre d'acquisition. Voici un autre exemple : j'ai 
dtC condamndba une peine qui emporte inort civile et 
confiscation de biens, j'obtiens, par la suite, des let- 
tres d'abolition , en vertu desquelles je rentre dans les 
biens qui avoient Ctd confisquds; ces lettres ne sont 
pas tant pour moi un nouveau titre d'acquisition de 
ces biens, que la destruction de la sentence qui m'en 
avoit fait perdre la proprie'td. 

Dargentre', ndanmoins, fait une distinction dans 
cette espkce : ill convient que dans le cas des lettres 
d'abolition , qu'il appelle de justice, qui sont accor- 
de'es pour un cas graciable, les biens qui avoient Cte' 
confisque's retournent avec la quake' de propres qu'ils 
avoient auparavant; mais il pre'tend que , lorsque ces 
lettres d'abolition sont de grace, et qu'elles sont ac- 
corde'es par une grace extraordinaire, et par la ple'ni- 
tude de Ia puissance du souverain , ces lettres renfer- 
ment un vdritahle don des biens confisquds, et leur 
doit donner la qualite' d ' acquh 

Cette distinction est rejetee par les auteurs, et je 
ne pense pas qu'elle doive etre suivie; car, dans l'un 
et dans l'autre cas, les lettres d'abolition andantissent 
la sentence de condamnation qui a ope'rd la confisca- 
tion ; d'ou il suit que les biens confisque's lui retour- 
nent, par la rdsolution du titre qui les lui avoit fai 
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perdre. Ce n'est point une nouvelle acquisition qu'il 
fasse d ' o ~  puisse rdsulter la qualitd d'acqukt. 

L'hdritage dont je redeviens propridtaire reprend 
la qualitd de propre qu'il avoit , non seulemeni lorsque 

j'y rentre par la rescision et l'annulation du titre qui 
m'en avoit fait perdre la propridtd, comme dans les 
espices pre'cddentes, mais meme lorsque ce titre se 
rdsout pour l'avenir. C'est pourquoi, si la donation que 
j'avois faited'un hdritage propreest rdvoqude pourcause 
de survenance d'enfant, si j'avois vendu mon hdritage 
propre avec la clause de rdmdrd ou avec la clause 
commissoire , et que j'exerce le rdmdrd, ou que j'y 
rentre en vertu de la clause commissoire faute de 
paiement ; si je l'avois donne' il. rente, et qu'on me le 
ddguerpisse ; dans tous ces cas, et autres semblables, 
mon hdritage, dont je redeviens propridtaire , n'est 
point acquet , parceque ce n'est point en vertu d'un 
nouveau titre d'acquisition que j'en redeviens proprid 
taire ; mais il reprend la qualitd de propre qu'il avoit 
lorsque je l'ai alidnd , parceque , redevenant proprid- 
taire par la resolution du titre d'alidnation que j'en 
avois fait, je recommence a le possdder au meme titre 
auquel je le possddois auparavant. Outre cette raison, 

qui seuledest trbs suffisante pour ddcider que, dans 
cette esphce, l'hdritage reprend la qualitd de propre, il 
se rencontre celles-ci : le droit de rente foncihre que 
j'ai retenu dans l'hdritage propre que j'ai alidnd, et 
en vertu duquel j'y rentre lorsqu'on me le ddguerpit ; 
le droit de rentrer en cas de rdversion; le droit de 
rentrer dans l'hdritage par la clause de rdmdrd ou par 
la clause commissoire, sont des droits immobiliers qui 'l 
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~,mYdtoient propres de la m&me nature que m7dtoitl'hd- 
ritage, suivant les principes que nous dtablirons au 
paragraphe t r o i s i h e  ; ces droits venant a se fondre, 
se terminer, et se rdaliser dans l'hdritage dam lequel 

. . 
je rentre en vertu de ces droits que j'ai conservds, il 
s'ensuit que cet hdritage doit aussi avoir la m2me na- 
ture de propre, snivant les principes que nous dtahli- 
rons au paragraphe deuxidme. 

Lorsque j'ai donnc' enere-vifs un lldritage propre, 
et que j'y rentre pour caused'ingratitude du dona- 

I 

taire, la sentence qui m'y fait rentrer doit-elle &re re- 
gardde comme une simple rdsolution de la donation 
que j7en avois faite, ou bien comme un nouveau titre 
d'acquisition qui donne a cet he'ritage la qualiri ci'ac- 
quet? La question fait difficultd, et est controversde. 
Je suis revenu B penser que cette sentence est un nou- 
veau titre d'acquisition par lequel le jnge m'adjuge, 
par forme de rdparation de l'ofense qui m'a dtd faite, 
ce que le donataire ingrat se trouve posse'der de mes 
bienfaits. 

I1 me sernble qu'on ne peut pas la considdrer comme 
une simple rds01ution.de la donation que j'avois faite; 
car u n  acte entih-ement consomme!, tel qdest la do- 
natioq, ne peut se rdsoudre qu'en vertu de quelque 
condition rdsolutoire sons laquelle cet acte a dtd fait, 
sinon expressdment, du  moins tacitement. Or, on ne 
yeut pas dire qu'une donation ait dtd faite sous la con- 
dition qu'elle se r6olveroit en cas d'ingratitude du do- 
nataire. C'est a quoi m&me on n'a pas cl6 penser. Ce 
n'est donc point en vertu d7aucune condition rdsolu- 

./ taire de la donation que le donataire est privd de 1a 
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chose donnde, et que le donateur y rentre; mais par 
forme de peine prononcde contre le donataire au profit 
du donateur, et par forme de rdparation de l'offense 
commise contre lui, ce qui est un vrai titre d'acquisi- 
tion que le donateur fait de cette chose qui la rend ac- 
qu6t. Une preuve que le donateur n'y rentre pas, en 
ce cas , par la rdsolution de la donation, c'est qu'il re- 
prend la chose avec toutes les charges qui ont dtd ini- . 
posdes -par le donataire, ainsi qu'on en convient, ce 
qui he'anmoins ne devroit as h e ,  si la donation se P 
re'solvoit; car toutes les charges imposdes par 12 dona- 
taire devroient se rdsoudre pareillement, suivant la rC- 
,ale, solz~to jure dantis solvitzirjzcs accipientis. 

La commise d'un fief qui se fait au profit du sei- 
gneur, pour cause de de'saveu ou de fdlonie, n'est re- 
gardde non plus que comnie une peine prononcde par 
les coutumes contre le vassal au profit du seigneur, et 
u n  titre d'acquisition qui d o m e  au fief qui est commis . 

la qualitd d'acqust. Ainsi le ddcide Renusson en son 
Trait6 des Propres, et d'awres auteurs. 

Lorsque j'ai vendu a crddit un hdritage, et que l'a- 
cheteur, qui n'a pas payd le prix par une convention 
faite avec moi, se ddporte de son achat et permet 
que je reprenne nion hdritage, cette convention est re- 
gardde comme contenant plutbt une ddsistement et 
uhe rdsolution de la premikre vente , qu'une nouvelle 
vente et un nouveau titre d'acquisition. La raison en 
est que le contrat n'a pas dtd entihrement consommC 
dans cette espkce, ou il manquoit B la consommation 
du contrat le paiement du prix. O n  peut, par un corn- 
mun consentemem, s'en ddsister ; re inteqrd abire , 
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'' pacto 13 venditione potest. C'est le sentiment de Du- 
moulin, sur le titre des fiefs, et notre cautume, arti- 
cle I I z , en ddcidant que pour une telle convention il 
n'dtoit point dii de nouveau profit, paroft avoir adoptd 
ce sentiment, et avoir regard8 cette convention, non 
comme contenant un nouvelle vente, un nouveau titre 
d'acquisition, mais plut8t un ddsistement de la pre- 
mihre verite ; d'oh il suit que Yhdritage dam lequel le 
vendetlr rentre n'est point un nouvel acqubt, mais 
qu'il reptend la m6me qualitd de propre qu'il avoit 

\ -\ lorsqu'il J'a alidnd. 

5'11. Des choses qui nous aviennent ed vertu d'un droit 
auquel nous avons succe'd6. 

Non seulement les immeubles quinous ont dtl trans- 
mis immldiaternent par la succession de nos parents 
nous sont propres, tous ceux qui nous aviennent en 
vertu d'un droit auquel nous avons succddd le sont 
aussi; car ils nous aviennent en notre qualitd d7he'ri- 
tier; c'est en tant qu'hdritiers que nous en devenons 
propridtaires. I1 est donc vrai de dire que nous les te- 
nons B titre d'hdritier , et, par consdquent , que ce sont 
des propres. Par exemple, mon phre a achetd un 116- 
ritage dont la tradition ne s'est faite que depuis sa mort 

moi qui suis son hdritier, cet hdritage me sera pro- 
pre, quoique je n'aie point succddd immddiatement B 
cet hdritage, qui n'a jamais appartenu h mon pBre; 
car, il suffit que j'aie succldd h l'action ex emptu qu'a- 
voit mon pBre pour se le faire livrer. En succddant B 
l'action par laquelle je me suis fait livrer 17hdritage, 
c'est tout comme si j'avois succddd h l'hdritage m6me. 
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Car de m&me que c7est un axiome en droit que qui  
actionem habet ipsam rem habere videtur; de n d m e  il 
faut dire que qui in actionem successit i 7 2  Ipsam rent 
sziccessisse videtur. 

O n  peut dire qne j7ai cet hdritage A titre d'he'ritier, 
puisque ce n'est qu7en ma qualite' d'hdritier, et en con- 
sdquence du droit auquel j'avois succddd a mon pbre 
qu'il m'a dte' livrd, et que j'en suis devenu proprie'taire. 
Ce droit auquel j'ai succe'de' dtoit un  droit 2 un  he'ri- 
t a p ,  jzis ad  immobile, et,  par consdquent, suivant les 
principes e'tablis au paragraphe prdcddent, un  droit 
immobilier qui e'toit en m a  personne un propre. Ce 
droirn'e'toit autre chose que Z'hdritage m i h e  considdrd 
sous un certain aspect, non coinme Ctant ddja in do- 
minio, mais comme etant in credito, et devant un  jour 
parvenir en notre domaine. I1 s'ensuit que l'he'ritage 
auquel le droit qui m'dtoit propre vient A se terminer, et  
dans lequel il vient A se fondre et re'aliser par la tradi- 
tion qui m'en est faite, doit etre pareillement propre, 
puisqu'il n'est rien autre chose que le terme et lardalisa- 
tiondu droitqui m'dtoit propre. On doitde'cider la m h e  
chose, et par la m&me raison , dam toutes les autres es- 
pkces semblables. Par exemple, si le parent auquel j'ai 
succddd avoit vendu un hdritage, et qu'il lui fiit rest&, 
par rapport A cet hdritage, une action rescisoire pour y 
~ e a t r e r  par la rescision de la vente qu7il en avoit faite , 
ou qu7il eGt conserve' un droit de rdmdrd ou nne action 
en vertu de la clause commissoire , si, aprbs sa mort , 
j'exerce comme son hdritier cette action rescisoire, ou 
ce droit de rdmdre', ou une action en vertu de la clause 

~rcr>tt! des Propws. 3 
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commissoire , cet hdritage me sera propre, et m6me 
s'il dtoit ddja propre a mon parent lorsqu'il l'a vendu, 
il me sera propre avitin, tel qu'il me I'auroit dtd si 
mon parent ne l'avoit jamais vendu, et que j'y eusse 
succddd immddiatement. Car, l'action que mon parent 
a retenue et conservde par rapport A I'hdritage, est 
propre de m6me nature qu'dtoit I'hdritage, saivant les 
principes que nous verrons au paragraphe quatrikme. 
Ce droit auquel j'ai succddd m'dtoit donc propre, tel 
que l'dtoit l'hdritage , lorsque venant a exercer ce droit 
par moi-me^me, il s'est termind, fondu, et rdalise' en 
l'hdritage mbme; il s'ensuit que l'hdritage me rentre 
avec La meme qualitd de propre que ce droit avoit, et, 
par consdquent , avec la m h e  qualitd de propre que 
cet hdritage auroit en hi-me^me, s'il n'eGt point dtd 
alidnd, et que j'g eusse succddd immddiatement. 

Suivant les mGmes print-ipes, si j'acquiers par pres- 
cription la propridtd d'un hdritage dont celni a qui j'ai 
succddd s'dtoit mis en possession, cet hdritage me sera 
propre tout comme si j'avois succddd Bl'hCritage mgme; 
car, quoique le ddfunt n'en ait point eu la propridtd, et 
que ce soit moi qui l'aie acquise, il suffit que je l'aie 
acquise en vertu d'un droit de possession auquel j'ai 
succddd, pour que cet hdritage soit propre, ainsi qae 
le droit auquel j'ai succe'dd, et dem6me que si j'y avois 
succddd immddiatement. 

Mon phre a vendu et livrd nn hdritage a crddit, il 
meurt peu aprks ; et par une convention entre I'ache- 
teur et moi , par laquelle l'acheteur se ddporte de son 
achat , je rentre dans l'hdritage , cet hdritage me sera-t-il 
propreTI1 g a beaucoup plus de difficultd clue dans les esl 



SECTION I ,  ARTICLE IV. 3 5 
pkces prdcddentes ; car on ne peut pas dire dam cette es- 
pkce comme dans les prdcddentes, que je deviens pro- 
pridtaire de I'hCritage en vertu d'un droit auquel j'ai 

t 

succddd. Mon phre ayantvendu crddit cet hdritage, n'a 
conservd ancun droit h cet h'dritage auquel j'aie pu suc- 
cdder; il n'avoit que l'action ex vendito pour 2tre page' 
du  prix, laquelle dtant une action n~obiliaire n'dtoit 
pas susceptible de la qualitd de propre. D'un autre cSte', 
on peut dire que la convention par laquelle un ache- 
teur se ddporte de son achat, suivant les principes dta- 
blis au paragraphe prdcddent, dtant plutbt un rdsilie- 
ment de la vente qui en a Ctd faite qu'une nouvelle 
vente qui m'est faite , il s'ensuit que je rentre dans cet 
hdritage plutSt queje nel'acquiers; et comme j'yrentre 
en qnalitCd'hCritier du vendeur, la convention en vertu 
de laquelle j'y rentre &ant une convention que je n'ai 
pu faire que comme hdritier, je tiens donc cet hdritage 
a titre d'hdritier, ce qui suffit pour qu'il me soit propre. 
Mais, dit-on, mon phre n'ayant conservd aucun droit 
h cet hdritage, je n'ai pu succdder B aucun droit en 
vertu duquel je sois devenu propridtaire de l'hdritage ; 
on  ne peut donc pas dire que j'aie l'hdritage en vertu 
d'un droit auquel j'aie succddd, en vertu d'un droit suc- 
cessif, ce qui est ndanmoins ndcessaire pour qu'il soit 
propre. 

Je rdponds : Je  l'ai en vertu du droit ex vendito au- 
quel j'ai succddd, et, par consCqoent, en vertu d'un 
droit successif. 11 est vrai que le droit ex vendito n'a- 
voit dans son origine et dans le temps que j'y ai stlc- 
ce'dd, pour objet, que le paiement du prix, et e'toit 
une action mobiliaire non susceptible cle la qualitd 



de propre : mais, ex accidenti, par le ddsistement que 
Yacheteur a fait de son achat, et la  convention p ' i l  y 
a eu entre lui et moi en m a  qualitd d'hdritier, ce droit 
ex vendito que j'avois a change' de terme , et a pour ol~jet 
I'hdritage clans lequel il m'dtoit permis de rentrer, au 
lieu d'en exiger le prix; de clroit mobilier qu'il dtoit, 
il est devenu immobilier, ayant pour ohjet l'hdritage; 
c'est en vertu de ce droit que je suis rentrd et devenu 
propridtaire de l'hdritage, et,  par consdquent, en vertu 
d'un droit successif, ce qui suffit pour qu'il soit propre. 
/ Mon ptre avoit eu u n  hdritage qu'il avoit donnd 2 
'rent, , en retenant un  droit de refus: depuis sa mort 

I , cet hdritage a dtd vendu; j'exerce le droit de refus, cet 
I hdritage sera-t-il propre ou acqust? I1 sera acqu6t; car 
le titre de mon acquisition est la vente qui en a dtd 

I 
I faite d'abord a l'dtranger, et par I'dvknement B moi 
I comme subrogd l'dtranger. Le  droit de refus auquel 
(/j'ai succddd ne m'a donnd que la prdfdrence. J'ai 6td 

prdfdrd en vertu de ce c h i t ,  mais j'ai acquis en vertu 
de la vente qui en avoit dtd faite. 

Que si la vente qui a donnd lieu au droit de refus 
avoit dtd faite du vivant de mon @re, le droit d'avoir 

' cet hdritage ayant dtdacquis $I nlon phre, s'dtant trouvd 
dans la succession, et &ant un droit immobilier qui 
m'est propre, il n'est pas douteux que si j'exerce ce droit , 
l'hdritage me sera propre; car, je l'acquiers en vertu 

l 
, d'un droit acquis B mon phre auquel j'ai succddd. 

J'ai transigt! sur la propridtd d'un he'ritage dont mon 
phre m'a transmis la possession, l'he'ritage me sera-t-il 
propre ou acqust? I1 faut entrer dans la discussion de 
la question sur laquellej'ai transigd. S'il appartenoit B la 
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personne qui m'a fait la contestation, et qni, par la trans- 
action, au  moyen de l'argent que je lui ai donne' s'est 
ddsistde de son droit, cette transaction, est pour moi 
un vdritable titre d'acyuisition en vertu duquel je pos- 
skde l'hdritage; je ne le tiens plus de la succession de 
mon p&re, mais je le tiens en vertu de ce nouveau titre, 
et ,  par consdquent , l'hdritage m'est acquGt. 

Mais 9. moins qu'il ne soit justifid que l'hdritage ap- 
partenoit B celui cjui m'en a fait la contestation, ou que 
le prix que j'ai donnd par la transaction, qui se trou- 
veroit dgaler la valeur de cet he'ritage, ne le fit prdsu- 
mer; hors ces deux cas, il faut dire que cet hdritage est 
propre, et que je n'ai donnd l'argent convenu par la 
transaction que pour me rddimkr d'un proc&s; la pro- 
pridtd Ctant prdsumde &re par - devers .le possesseur , 
tant que le contraire ne paroit pas; c'est pourquoi je 
ne serai point cense' l'avoir acquis par la transaction, 
mais le tenir de la succession de mon pbre, et en con- 
sdquence il sera propre. 

$111. De ce qui e'choit par partage ou licitation entre. , , 

cohCritiers. 

Comme il est de la nature de toute coinmunautd de 
l 

devoir un jour se partager, ~zulla enim in eterntarn 
commtinio est, et qu'en consdquence une succession 
n'est ddfdrde ?I plusieurs hdritiers qu'a la charge du 
partage que chacun d'eux a clroit de demander a ses 
cohdritiers, il s'ensuit'que le partage et les actes qui 
en tiennent lieu, tels qu'est l'acte cle licitation, doivent 
&re regard& comme l'exdcution et la ddtermination 
du titre de succession, et non comme un titre d'acqni- 



sition'distinct et sdpard du titre de succession. De 18 il 
suit que tout ce qui avient par partage et licitation 
est cense' avenir titre de succession, et cliaque cohd- 
ritier est cense' avoir succddd h tout ce qui tombe dans 

' son lot, ou ?I tout ce qni lui est adjugd par licitation, 
ces actes n'ayant fait que ddclarer 'et de'terminer les 
choses auxquelles chaque cohdritier devoit &re censd 
avoir succddd; et, par consdquent, tout ce qui dchoit 
a chacun des cohdritiers, soit par partage ou par li- 

. citation, est propre pour le total, et non pas seule-. 
ment pour la portion que l'hdritier y avoit avant le 
partage; cela a pass6 en jurisprudence constante. De 
18 la maxime que les partages ont parlni nous un effet 
re'troactif, et ne sont que ddclaratifs de ce a quoi cha- 
cun a succddd. 

Cela a lieu quand m&me l'he'ritage qui m'avient par 
licitation composeroit seul tout l'actif de la succession. 
En vain -dira-t-on qu7il re'pugne que n'dtant hdritier 
que pour une partie, par exemple, pour un quart, je 
sois censd avoir succdde' B ce qui fait le total de 17actif 
de cette succession. Je  rdponds que cela ne paroit point 
rdpugner, si on fait re'flexion que le quart indivis en 
cet hdritage anquel j'ai succe'dd, renfermoit, en cons6 
quence de la qualitd d'indivis, le droit de demander 
le partage et meme la licitation cle cet hdritage, au cas 
que ce ffit Ia commoditd commune de sortir de cette 
manihre de communaute', et, par conse'quent, il ren- 
fermoit le droit d'avoir le total de cet hdritage si j'dtois 
le plus hardi licitant. I1 est donc vrai de dire que c'est 
en vertu d'un droit renfermd dans celui auquel j7ai 
succddd, et, par consdquent, en vertu d'un droit au- 
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quel j'ai succddd, que je le licite, et que je deviens, par 
le moyen de la licitation, propridtaire du total de l'hd- 
ritage. Or ,  suivant les principes dtablis au paragraphe 
prdcddent, je suis censd avoir succddd, non seulement 
aux choses auxquelles j'ai succddd directement et im- 
mddiatement , mais aussi aux choses qui me sont ave- 
nues en vertu d'un droit auquel j'avois succddd, et elles 

- sont dgalement censdes propres comme si j'y avois 
succddd immddiatement. Donc, en cette espkce, il ne 
rCpugne point que je sois censd avoir succddd au total 
de cet hdritage, puisqu'en succddant au quart indivis, 

, j'ai vraiment succddd a u  droit d'avoir le total, si la li- 
citation en ddcidoit ainsi. I 

La licitation n'est pas le seul acte qui tienne lieu 
de partage. Tout acte passd entre cohdritiers ou quel- 

1 

ques uns d'eux, ou on puisse prdsumer que I'intention 
principale des parties a Ctd de sortir de communautd, 
doit passer pour partage, quand cet acte seroit qua- 
lifie' dn nom de vente ou de quelque autre nom, par- 
ceque la nature des actes doit se rdgler, non par le 
nom qu'on leur a donnd, mais par ce qui s'est passe' ' 

entre les parties, par ce que les parties ont eu en vue 
et se sont proposd. 

Selon ces principes, la jurisprudence est devenue 
constante, que lorsque mes cohdritiers ou quelqu'un 
d'entre eux me vend sa part qu'il a par indivis dans 
quelque hdritage de la succession, ou qu'il me la dome 
A rente , soit perpdtuelle , soit viagGre, pourvu que cette 
rente viagbre rdponde B la valeur de la part qu'il me 
ckde, tous ces actes tiennent lieu de partage, et en 
conse'qnence les parts cle mes cohdritiers qui me sont 



cdddes, sont censdes m'ktre avenues A titre de succes- 
sion, et'me sont propres. La  raison en est qu'on prd- 
sume que l'intention de mes cohdritiers n'a pas dtd 
tant de vendre, n i  la mienne d'acheter, que de sortir 
de communautd. 
/ 11 en seroit autrenlent si mon cohdritier m'avoit fait 
f donation de sa part, ou me l'eGt donnde pour une 
/ rente viagkre qui n'exce'clk pas le revenu de cette part. 

Un tel acte ne peut passer pour tenir lieu de partage; 
, car il est de la nature des partages que chacun des 

i copartageants ait intention d'y recevoir autant qu'il 

i 
donne, ce qui ne se rencontre pas dam ceux-ci. Par 
consdquent, cet acte ne pouvant etre regard6 comnle 
fait animo dividendi, mais dtant vraiment une dona- 
tion que mon cohdritier me fait de  sa part, cette part 

\ me sera acqukt. 

S. IV. De ce qui est uni h un propre. 

Tout ce qui est uni et incorpord h un propre est 
propre de la m6me nature que la chose dont i l  est 
l'accessoire ; selon cette maxime de droit : Accessorium 
sequilur naturam rei principalis. 

C'est pourquoi si j'ai bBti un Cdifice sur un terrain 
propre, si j'y ai plantd des l~ois ,  des vignes, etc., ces 
choses &ant des accessoires de ma chose, suivant la 
rdgle , superJcies solo cedit, elles seront propres de la 
mkme nature que le sol, sans mkme que l'hdritier 
aux propres doive aucune rdcompense de ce qu'il en 
aura cofitd, comme I'avance mal-i-propos Renusson, 
ainsi que nous l'avons inontre' au  traite' des Succes- 
sions. 
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I1 n'en est pas de m&me de l'union civile comme 
de la naturelle. Les hdritages que j'acquiers dans ma 
censive et dam rnon fief ne seront pas pour cela pro- 
pres, comnle l'est ina censive ou moll fief dominant; 
mais ils seront acqu&ts, si j'en suis devenu proprid- 
taire par un titre qui fait des acqusts. La raison en est 
qu'il ne se fait qu'une union de mouvance. Les hdri- 
tages ne sont plus, h la  vdritd, qn'un msme fief avec 
le mieu dont ils relevoient; mais ils n'en sont pas moins 
des corps d'hdritages naturellement distincts et sdpa- 
rds de mon fief dominant dont ils relevoient, et, par 
consdquent, ils peuvent avoir une qualite' diffdrente. 

L'union de simple destination doit encore moins 
faire cles propres. C'est pourquoi lorsque j'achdte un  
morcean cle terre enclave! dans ma nidtairie, et le 
com~rends  dans les baux B ferme que je fais de cette 
mdtairie, ce morceau de terre ne sera pas moins un 
acqust. Lorsque j'achdte des droits dont mon hdritage 
propre e'toit cliargd , v. g., u n  droit d'usufruit ou de 
rente foncibre , lesquels, par cette acquisition, sont 
rdunis a mon droit de proprie'te!,' il n'y a pas lieu B la 
question si ces droits sont acquets ou s'ils suivent la 
nature de propres de mon hdritage; car, ces droits s'd- 
teignant par I'acquisition que j'en fais, ils ne sont 
susceptibles d'aucune qualitd; mon hdritage lihdrd 
demeurera propre comme il l'dtoit sans aucune rdcom- 
pense. Ce titre ne produira aucun acqutt; car par ce 
titre je me libhre plutdt yue je n'acquiers. 

O n  demande si des augmentations de gages qu'un 
officier a e'td oblige! d'acque'rir sont des accluGts, ou 
s'ils suivent la qualitd de propres qd'avoit I'office? I1 
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faut examiner comment elles ont dtd crddes, comme 
quelques unes I'ont dtd, pour pouvoir &re possdddes 
sdpardment de I'office; il n'est pas douteux qu'elles 
sont acque^ts, sinon elles sont censdes unies a I'office 
et en faire partie, et, par consdquent , doivent en ce 
cas suivre sa qualitd. 
( Lorsque je rentre dans un hdritage au mogen du 

retrait fdodal , il faut dire que cet hdritage m'est .ac- 
quet; le retrait fdodal dtant un vrai achat , n'dtant q u e  
le droit d'e t̂re prdfdrd h un acheteur dtranger. 
i, 

S .  V. De ce qui reste d'un propre et des droits qu'on retient 
par rapport B un propre. 

I1 n'est pas douteux que ck qui reste d'un propre 
est propre, quand msme cet hdritage auroit pdri et 
changd de forme; car tout ce qui reste de ma chose, 
qui a pdri, m'appartien t au m&ne titre et de la m&me 
manihre qne m'appartenoit ina chose; p o d  ex re ined 
superest meum est. Par exemple, si ma maison a dtd 
inondde, la place ou la masure qui en reste demeure 
propre de la m&me nature qu'dtoit la maison. 

Quid, des matdriaix qui sont ddtachds? Si 1; pro- 
prdtaire conserve la volontd de les replacer dans la 
reconstruction de la maison, comme, en ce cas, ils 
conservent la nature d'immeubles, ainsi que nous 
l'avons vu au paragraph prdcddent, ils conservent 
aussi la qualitd de propfes, sinon ils sont devenus - 

meubles, et, par consdquent, non susceptibles de cette 
qualitd. 

Tous les droits que nous retenons dam une chose, 
lorsque nous l'alidnons, ou par rapport a cette chose, 
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nous sont propres de la m6me maniere que l'dtoit la 
chose; car ces droits ddrivant du droit de propridtaire , 
que nous avions, doivent retenir la qualitd des choses 
dont ils ddrivent. 

C'est pourquoi, si j7alikne mon he'ritage a titre de 
cens et de rente fonci&?e, le droit de cens ou de rente 
foncikre que je retiens sur cet he'ritage m'est propre, 
ainsi que m'e'toit l'he'ritage. 

I1 n'en est pas de m6me d'une rente qu70n me con- 
stitueroit par le contrat de vente pour le prix de mon 
hdritage propre par moi vendu. Cette rente sera un 
acqu6t; car cette rente n'est pas un droit que je retiens 
dam l'hdritage; c'est un droit personnel que j'acquiers 
contre l'acheteur de mon hdritage par la rente qu'il 
m7en fait pour et en acquit de la somme qn'il me doit 
pour le prix de mon he'ritage ; acqudrant ce droit de 
rente a titre d'une vente qui m'en est faite, c'est dvi- 
demment u n  acqu&t. Mais , dira-t-on , je retiens , pour 
raison de cette rente, une hypothkque sur l'hkritage; 
cette hypothCque est un droit sur l'hdritage , jus in re : 
or, nous avons dit que les droits retenus dans un hd- 
ritage propre lorsque nous l'alidnons, conservoient la 
qualitd de propres; la  rdponse est que cela est vrai 
des droits qui subsistent principaliter et per se; mais 
ce principe ne peut recevoir d'application B un droit 
d'hypothkque qui ne subsiste pas principaliter et per se, 
et n'est que l'accessoire d'une crdance personnelle : car 
l'accessoire doit suivre lanature de la chose principale. 

C'est pourquoi, en cette -espkce, la rente qui m'est 
constitude pour le prix de mon hdritage dtaat un ac- 
quet, l'hypothkque qui ne lui est qu'accessoire ne 
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peut pas changer sa nature d'acqu&, et lui donner la 
qualite' de propre. 

I1 en est de m h e  d'une servitude pre'diale ; j n y e ,  
d'un droit de vue. Par exemple, j'ai deux maisons, 
dont l'une acquh,  qui a des vues sur l'autre qui m'est 
propre ; par l'alie'nation de celle qui m'est propre, je 
retiens les droits de servitude de vue tels qu'ils sont. O n  
ne peut pas dire que ce droit de servitude cle vue que 
je retiens dans la lnaison propre que j'alikne ait la 
qualite' de propre; car ce droit de servitude que je re- 
tiens n'est pas un droit qui subsiste par lui-m6me : 
c'est un droit attache' a 1a maison acqu6t que je retiens ; 
il en fait partie, quid enim aliud stmt jurn servituttm 
qudm qualitates prcediorunr ? et, par conse'quent , ce 
droit de servitude doit suivre la nature de la maison . 

acquet dont il est une de'pendance inse'parable. 
Non seulement les droits que je retiens dam un 

hdritage propre, lorsque c e  sont des droits qui subsis- 
tent principaliter et per se, me sont propres, il en est 
de meme cle ceux que je retiens, non pas proprement 
dans cet he'ritage, mais par rapport & cet he'ritage. Par 
exemple, si je vends mon hdritage propre avec la 
clause de re'me're', ou avec la clause cou~missoire, par 
laquelle je stipule qu'il me sera permis d'y rentrer, si 
je ne suis pas pay6 dans un  certain temps; ce clroit de 
re'me're', ce droit de rentrer dans l'he'ritage par la clause 
coizlmissoire, sont cles droits propres de la m h i e  na- 
ture qu'dtoit l'hdritage. 

11 en,est de m6me des actions rescisoires que j'ai 
contre l'alie'nation que j'ai faite de moll hdritage. Par 
exemple, pour cause de le'sion d'outre moitie' du juste 
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prix, de minoritd, ou pour quelque autre cause; ces 
droits &ant des droits que j'ai conservds par.rapport 2 
l'hdritage alidnd, me sont propres de meme nature , 
qu'dtoit l'hdritage. 

S. VI. De quelle qualitC doivent &tre prCsumCs les h8ritagesm 
dont l'origine est incertaine. 

L'hdritage dont l'origine est incertaine doit etre - 
prdsumd plutbt acquet que propre : la qualitd d'acquet i 

dtant la premihre et la plus naturelle qualitd d'un hd- 
' 

ritage, puisque tout hdritage est acqu6t avant que $6- 
tre propre, la qualitd de propre ne pouvant survenir a i 
un  hdritage qu'aprks que celui qui l'a acquis, et en 
la personne de qui il est acqust, l'a transmis par 
succession. D'ailleurs, la qualitd de propre servant de i 
fondement a des droits dtablis en faveur de la famille i 
sur des hdritages contre le droit commun, lorsque des 
familles rdclament des droits sur ces he'ritages, c'est 
B elles a justifier la qualitd qui sert de fonclement A 
leurs prdtentions, suivant la maxiine que c'est au de- 
mandeur a foncler sa demande: Incumbit onus pro- 
bandi ei qui dicit. / --  

Par exemple, un parent de mon vendeur veut ret;-- 
rer sur moi un hdritage par retrait lignager, le foncle- 
ment de sa demande est que  cet lidritage est un pro-. 
pre ; c'est donc a lui a justifier cette qualitd de propre, 
puisqu'elle sert de fondelllent a sa demande. 

4c, 
Un hdritier veut faire retrancher de rnon legs les , 

quatre cinqui6mes d'un hdritage sur le fondement 1 
qu'il est propre; c'est h lui B le justifier. Vous me di- 
rez clue le ldgataire dtant' dernancfeur en saisisse-. 
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: ment de legs, c'est plutdt B h i ,  comme demandeur, 
5 justifier que l'hdritage est acqu6t. Je  rdponds que 
c'est l'hdritier qui prdtend que les quatre cinquikmes 

i 
doivent etre exceptds du legs ; excipiendo j t  actor; et 
c'est, par consdquent , B lui a justifier le fondement de 
son exception, le fondement de cette rdserve ; et, par 
conse'quent, a lui a justifier la qualitd de propre. Que 
s'il est question d'une succession entrel'hdritierauxpro- 
pres et l'hdritier aux acqusts, i l  est dvident que l'hdritier 
aux acqutts dtant le plus.proche parent, il n'a rien B 

l prouver autre chose que la proximitd de sa parentd. . 

C'est B l'hdritier aux propres qui veut I'exclure 2 jus- 
tifier la qualite' des propres, qu'il prdtend 1ui.donner 
droit Ia succession. 

Des $Jets de la gualite' de propres, et quand elle s'dteint. - 

S. I; Des effets de la qualitk des.propres. 

Cette qualitd de propres a trois principaux effets : 
10 E n  mati6re de succession. La succession de pro- 

pres est at'fectie aux parents de la famille d'ob ils vien- 
nent,  2 l'exclusion des autres parents, quoique plus 
proches ; 

20 En fait de disposition. Les coutumes rdservent, 
dans les hdritages propres, l'hdritier aux propres, 
m e  certaine portion dont elles ddfendent de disposer 
a son pre'judice par testament. Quelques unes meme 

I 

ddfendent de disposer d'une certaine portion cle pro- 
pres par donation entre-vifs; 
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: ment de legs, c'est plutdt B h i ,  comme demandeur, 
5 justifier que l'hdritage est acqu6t. Je  rdponds que 
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i 
doivent etre exceptds du legs ; excipiendo j t  actor; et 
c'est, par consdquent , B lui a justifier le fondement de 
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l prouver autre chose que la proximitd de sa parentd. . 
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10 E n  mati6re de succession. La succession de pro- 

pres est at'fectie aux parents de la famille d'ob ils vien- 
nent,  2 l'exclusion des autres parents, quoique plus 
proches ; 

20 En fait de disposition. Les coutumes rdservent, 
dans les hdritages propres, l'hdritier aux propres, 
m e  certaine portion dont elles ddfendent de disposer 
a son pre'judice par testament. Quelques unes meme 

I 

ddfendent de disposer d'une certaine portion cle pro- 
pres par donation entre-vifs; 
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3' Lorsqu'un propre est venclu, les coutumes ac- 

cordent aux parents de la famille le droit de le retirer 
par retrait lignager sur I'acquCreur Ctranger. 

Nous avons parld de ces trois diffdrents effets aux * 

trait& des Successions, des Donations entre-vifs et testa- 
mentaires, et au trait6 du Retrait lignager, a i ~  est le 
siige de ces matihres. 

5.11. Quand s'dteint'la qualitC de propres. 

I1 est Cvident que la qualitC de propres s'dteint par 
I'extinction de l'immeuble qui en est le sujet, pourvu 
qu'il n7en reste rien; car elle se conserve dans ce qui 
en reste, ainsi que nous l'avons vu. Ainsi, lorsqu'une 
rente propre est amortie, lorsqu'un office propre est 
supprimC, le propre est Iteint, et cette qualitd ne se 
conserve pas dans les effets du ~.en~baursement; car 
ces deniers ne font plus partie de la rente, qui ne sub- 
siste plus, ni  de l'office. Et d'ailleurs, dtant quelque 
chose de mobilier, ils ne sont point susceptibles de la - 

qualitd de propres. I1 n'en est pas de meme de la 
place sur laquelle Ctoit bAtie une maison qui a CtC in- 
eendide. Cette place conserve toujours la qualitd de 
propre qu7avoit la maison , car elle en fait partie, area 
est pars domiis, et elle est susceptible de cette qualitd. 

' 

De 18 il suit que si on y reconstruit une nouvelle mai- 
son, elle aura la meme qualitd de propres que I'an- 
cienne; car la place sur laquelle elle a e'tC bltie, et 
dont le nouveau bAtiment est l'accessoire, lui commu- 
nique cette qualitd de propre, suivant les principes 
Ctablis en l'article prdcldent. r 

La qualitd de propre s'dteint aussi , salvo subjeclo, 
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* lorsque l'hdritage sort de la famille; mais s'il y rentre 
par la rlsolution du titre qui l'en a fait sortir, cette 
qualitd de propre revivra. 

La qualitd de propre s'e'teint aussi, cpoique l'he'ri- 
tage reste dans la famille , lorsque quelqu'nn de l a fa- 
n d l e  comnience a le posslder & un titre qui fait des 
acqubts, c'est-a-dire B tout autre titre que de succes- 
sion et de donation en directe. 

I 
11 semhleroit suivre de ces principes que la qualitd 

de propre est e'teinte clans les hdritages qui sont retire's 
par retrait lignager, ce retrait consistant a rendre le 
lignager acheteur a la place cle I'ltranger 9. qni il a 
dtd vendu. Ne'anmoins, cornme le retrait lignager a 
Cte' introcluit pour conserver les he'ritages dam les fa- 
milks, il ne doit pas avoir un effet contraire aus  vues 

I 
S de la loi qui l'a introduit. La coutume ne regarde pas 

la qualitl de propre comme e'teinte clans l'lie'ritage re- 
tire! par retrait lignager, et elle d o m e  aux parents de 
la ligne d'ou ils prockdent , le droit d'y succdder prdfe'- 
rablement aux hdritiers des acquets de ce l ipager ;  
mais comme cet hlritage est pourtant, dans la ve'rite', 
acqnet, elle veut que l'he'ritier de la G p e  n'y succkde 

\ 

I qu'en remhoursant a l'hlritier a l y  acquets le prix 
,. 

I pour lequel il l'a retire'. 
L'he'ritage tient donc, en ce cas, et de la nature 

d'acqubt, er de la nature de propre : de la nature d'ac- 
qu&, parceque effectivement le lignnger est achetenr, 
tunc enim pecunid sud acquisivit; et de la nature de 
propre, parceque c'est jure sanguinis et familk clu'il 
a dtd subrogl 2 cet achat. 
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Nous remettons B traiter cette question plus am- 

plement au trait& du Retrait lignager; 

SECTION 11; 

Des propres fictifls. 

S .  I. Des propres de subrogation. 

La subrogation de propres est une fiction de droit 
qui fait passer la qualitd de propre qu'avoit un im- 
meuhle que nous alienons a un autre imineuble que 
nous acqudrons a la place, et qui nous en tient lieu. 

Pour que la subrogation fasse passer la qualite' d'une 
chose ?I une autre, il faut que trois choses concourent : 
I" il faut que ce soit une qualitC extrinskque, telle qu'est 
la qualitd de propre; car il est Cvident que les quali- 
te's intrinskques des choses ne peuvent passer d'une 
chose a une autre ; 20 il faut que la chose 2 laqnelle on 
veut faire passer la qualitd d'une autre soit susceptible 
de cette qualitd : de l& il suit que , si je vends mon hd- 
ritage propre, si je reqois le remboursement de ma 
rente propre, la qualitl de propre qu'avoit ma rente 
ou mon he'ritage, ne peut pas, par la seule force de la 
subrogation, passer aus deniers du prix ou du rem- 
boursement qui me tiennent lieu de mon propre, 
parceque ces deniers, Ctant quelque chose de mohi- 
lier, ne sont pas susceptihles de la q;alitd de propre, , 

snivant le principe Ctabli, chap. I ,  art. I ,  S. 3. Quand 
m h e  le prix m'en seroit encore dG lors de ma inort, 
cette crdance du prix de nlon propre ne pourroit avoir 

Trait6 des Propres. 4 
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la qualite' de propre, parceque &ant mobiliaire elle - 
n'en est pas susceptible. 

I1 faut 3' que la chose en laquelle on veut faire pas- 
ser la qualite' d'une autre par subrogation ait dte' ac- 
quise immddiatement B la place de cette chose, et en 
tienne lieu : de 18 il suit que si je vends mon hdritage 
pour une somme dont on me constitue rente, quoique 
sur-le-champ et par le m8me contrat, cette rente sera 
acqu8t , et ne recevra point, par la sul~rogation , la qua- 
lit4 de propre qu'avoit nion he'ritage; car elle ne me 
tient pas lieu immddiatement de mon he'ritage; je ne 
l'ai pas immddiatement acquise pour mon he'ritage, 
mais pour le prix qui m'en e'toit clG. 

Par la mime raison, si , par partage, le lot de nion 
cohe'ritier est charge' envers moi du retonr d'une 
somme pour laquelle il m'ait constitue' rente, cette 
rente me sera acquet; car elle ne me tient lieu que de 
la somme qui m'dtoit due pour ce retour. C'est a cette 
somme due pour ce retonr que, par l'effet re'trcactif 
des partages, je suis censd avoir succdde', et non point 
a la rente que je suis cens6 avoir acquise pour cette 
somme. 

Les trois conditions requises pour la subrogation 
se trouvent concourir dans l'e'change que je fais de I 
mon hdritage propre contre un autre immeuble : I O  il 
me tient lieu immddiatement de mon hdritage; 
30 &ant immeuble, il est susceptible de la qualite' de - 
propre; 3' cette qualite' de propre est une qualitd in- 
trinskque qui pent passer d'une chose % une autre.' 

Pl se fait donc, en ce cast, un vrai propre de subro- 
gation, et l'imnieuble que je reqois en e'change de 



mon he'ritage sera rdputd propre de la meme nature 
qu'dtoit moll he'ritage, quant a tous effets, non seule- 
ment en ma personne, mais B perpdtuitd a tous ceux 
de ma famille, a qui i1 sera transrnis par ma succes- 
sion. La coutume de Paris, art. 143, en a une dispo- 
sition expresse. Quancl aucun a dchangd son proyre 
hdritage B l'encontre d'un autre hdritage , l'he'ritage 
est propre de celui qui I'a eu par dchahge. Notre cou- 
tume, art. 385, en a une pareille disposition. 

Si l'he'ritage que j'ai r e p  en dchange de mon he'ri- 
tage propre dtoit d'une valeur plus considdrahle que 
le mien, et que j'eusse donne' une somme de deniers 
pour retour, notre coutume, art. 385, ddcide qu'il sera 
acquet jusqu'a la concurrence des tournes, et que 
nkanmoins l'he'ritier aux propres ponrra le retenir en 
remboursant. Cette disposition de la coutume $Or- 
ldans est fondde en raison de droit et d'e'quitd; car cet 
he'ritage ne me tient pas senlement lieu cle mon hdri- 
tage propre, mais encore de l'argent que j'ai clonne' 
en retour. Cet hdritage ne me tenant donc pas lieu 
pour le total de mon he'ritage propre, il ne me le doit 
Gtre que pour une portion et pour le surplus, et au 
prorata de la somme donne'e pour retour, il doit &re 
acqust, ainsi que le dCcide notre coutume. 

Ce que notre coutume ajoute que, quoique notre 
he'ritage soit pour cette portion acqust, l'he'ritier aux a 

propres pourra ne'anmoins la retenir en remboursant, 
est fort sage. L'hdritier aux acqu6ts; qui doit succdder 

cet hdritage pour la portion pour laquelle il est ac- 
qu&, est niis hors d'intdret par le remboulsement 
qu'on lui fait, et on dvite la licitation qui auroit pu 

4.  
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faire sortir entikrement le propre de la famille contre 

l 
la vue que la loi a eue de l'y conserver par fa suhro- 
gation. 

t 
Cette disposition de la coutume d'orldans, dtant 

fondde en droit et dquitd, doit, qnant aux deux par- 
ties, &tre suivie dans la coutunie de Paris et dans les . 
autres coutumes , d'autant que celle d'Orldans ayant 
dtd rdformde aprks celle de Paris par les nie^mes rdfor- 
mateurs , et cette disposition dtant un article de la rd- 
formation, elle doit passer pour une explication de 

. celle de Paris. 
Voici une autre espkce oii il se fait suhrogation de 

propre: il se trouve dans une succession un hdritage 
qui est pour moitid paternel, et pour l'autre moitiC 
maternel, et qui vaut ~o ,ooo  livres, et un autre qui 
est en entier propre paternel, qui vaut 5,000 livres, - 
cet hdritage deviendra en la personne de l'hdritier ma- 
ternel, par la subrogation, propre maternel; car il a 
cet hdritage immddiatement 8 la place de la moiti6 de 
l'autre hdritage, qui e'toit pour cette moitid propre 
maternel. 

Quid, dans cette espkce, deux frkres germains par- 
tagent les successions de leurs pkre et ni2re : l'un a en 
partage tous les hdritages paternels, et l'autre tous les 
maternels; ces hdritages paternels seront-ils ,rdputds 
dans celui & qui ils sont dchus propres maternels jus- 
qu'8 concurrence de la part qu'il devoit avoir dans les 
proyres maternels, dont jusqu'k concurrence ils lui 
tiennent lieu, et vice versd? Non; ils sont pour le to- 
tal propres paternels, comme les maternels seront ma- 
ternels pour le total a l'autre enfant. I1 est censd avoir 



SECTION 11. 5 2 
, 

fiucce'dd h son pbre pour le total a ces he'ritages e'chus 
en son lot; & la charge d'un retour envers son frere, 

- 

lequel, de son cbtd, est cense' avoir succe'de' pour le to- 
tal aux hdritages maternels, a la  charge pareillement 
d'un retour, desquels retours qu'ils doivent de part et 
d'autre il s'est fait compensation ; cette espkce-ci est 

- bien diffe'rente de la prdcddente, Dans cette espkce, 
les hdritages paternels qui tombent en partage a l'un 
des enfants ne sortent point de la famille du @re; ils 
cloivent plutbt conserver leur vraie et naturelle qualite' 
d'he'ritagesmpaternels, que d'acque'rir une qualitd feinte 
de propres maternels par la subrogation : au lieu que, 
clans l'espdce prdce'dente, l'hdritage paternel qui  est 
donnd B l'hdritier maternel sort de la famille pater- 
nelle du de'funt; il lie peut donc plus conserver sa 
qnalite' de paternel, rien n'empeche clonc qn'il ne 
puisse recevoir, par la fiction de la subrogation, la 
qualite' de propre maternel qu'avoient les he'ritages 
dont il tient la  place. Dans notre espdce, l'enfant qui 
avoit les deux quali t6 d'he'ritier paternel et d'he'ritier 
maternel doit &re plutbt cense' avoir ces he'ritages pa- 
ternels de la succession paternelle dont ils prockdent 
effectivement, que de celle dont ils ne proc~klent pas; 
nlais, dam l'espkce prdce'dente , l'he'ritier de la ligne 
maternelle ne peut avoir les hdritages cle la ligne pa- 
ternelle, comme hdritages de cette ligne. I1 n'a d'autre 
t h e  pour les avoir que la convention pour laquelle 
on les lui a ce'de's, pour lui tenir lieu de ceux de la 

- ligne maternelle dont il est he'ritier. I1 tient donc cet 
hdritage comme tenant la place des hdritages de la 
ligne maternelle auxquels il a succe'de', et par consd- 
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quent, comme propres de cette ligne par subrogation, 
Les coutumes de Sens , art. 44, et de Troyes , art. I 54, 
en oat des dispositions conformes B notre de'cision. 
Quid? de cette espdce? Un pkre ayant a partager 

les biens de la communautd avec son fib, qui a drois 
a la moitid de cette communautd comme hdritier de sa 
m&re, donne un de ses propres a son fils pour le rem- 
plir de cette portion en la communautd; cet hdritage 
sera-t-il, par subrogation , propre maternel , ou con- 
servera-t-il sa qualitd de propre paternel? il seinhle 
qn7il ne le peut conserver; car cet enfant, dam l'acte 
de partage de communautd qu'il fait avec son p&re, 
n7ayant d7autre qualitd que celle d7hdritier de sa mbre, 
l'hdritage patesnel qui lui est ce'dd par ce partage, lui 
appartient a titre d'hdritier de sa m&re. Or, il paroTt 
re'pugner que l'l~dritage qu7il a comme hdritier de sa 
m&re, soit propre paternel. I1 semble donc qn7il ne 
peut &re qu'un propre subrsgd maternel, comme lui 
tenant lieu des hdritages qu7il devoit avoir de sa m&re, 
ou acquet si c'dtoit des sommes mobiliaires qui lui 
fussent dues conime hdritier de sa m&re, et en paie- 
ment desquelles son p&re les lui eGt donnds; nec obstat, 
que cet hdritage passant du pdre au fils ne sorte point 
de la famille du pkre; car il ne suffit pas pour que cet 
he'ritage ait dans la personne du fils la qualitd de pro- 
pre paternel, qu7il lui soit pass6 immddiatenlent de son 
p&re sans etre sorti de la famille, il faut encore que le 
fils l'aitjurefamilin., c7est-&-dire h titre de succession 
paternelle, on de donation qui soit comme sne  suc- 

. cession anticipe'e. Que si un fils avoit un he'ritage de 
son p&re par la vente que son pkre lui en auroit faite, 
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il n7est pas dauteux que cet hdritage, quelque ancien \ 
propre qu'il fiit, quoiqu'en quelque facon il ne sortit 
point de la famille, seroit ndanmoins acqu6t en la  
personne du fils, parceque le fils ne 17auroit pas jurefa- ' 
nzili(a, mais comme dtranger an  titre qui fait des ac- . 
q u h .  Pareillement , en cette espkce , l'hdritage qui ' 

passe au fils ne doit point &re, en la personne du fils , 
I'hdrisge paternel , parceqn7il ne l'a pointjurefamilia, 
mais acquGt , puisqu'il l'a en paiement des sommes qui ' 
lui sont dues de la succession de sa mdre, et la dona- 
tion en paiement &ant u n  acte dquipollent B. vente, 
dare in solutum esl vendere, c7est tout comme s'il avoit 
cet hdritage a titre d'zme vente que son phre lui en au- 
roit faite; ou si c'dtoit des immeubles qui h i  reve- 
noient de la succession maternelle, cet hdritage lui 
dtant donnd a la place des hdritages d e  la successicm 
maternelle, qui lui dtoient propres maternels, doit 
6tre par subrogation un propre maternel. La question 
ne laisse pas de souffrir difficultd. I1 y en a qui pen- 
sent que cet hdritage est eu la personne du fils hdri- 
tage paternel; que le p h e  est censd h i  laisser en avan- 
cement de succession, non pas de la vente purement 
et simplement, mais sub more, et a la charge que son 
fils ne lui demandera aucune part en la cornmunaut6. 
Mais je trouve la premidre opinion plus rdgulidre. 

Quid? du  cas ou deux conj,oints auroient mis en 
communautk tous leurs hiens immeubles de part et 
d'autre, si par: le partage entre le p6re et l'enfant 
he'ritier de sa mdre, il dcheoit au  lot de l'enfant des he- 
ritage~ paternels, conseweront-ils leur qualitd d'hdri- 
tages paternels , et vice versa, si le phre avoir eu en par- 



tage des hhitages de sa femme, que l'enfant recueillit 
ensuite de la succession de son pkre ces hdritages, au- 
roient-ils la qualitd d'he'ritages maternels? Chopin d 6  , 
cide pour l'affirmative, lib. 2 ,  tit. 1, de moribzis Pa- 
risiensium, no 2 6 ;  car, dit-il, pura et simplex bonorum 
partitio nequaqucim tollit immutativB nativam rerum' 
qualitatem statzimque iis primilhs insitum. Mais cette 
raison, quoique exprinide en beau latin, n'est autre 
chose qu'une pe'tition de principes ; car c'est prdcisd- 
ment ce dont il est question. Je ne p& &re de l'avis 
de Chopin, suivi par Renusson. Je me fonde sur les 
raisons alle'pdes en la question prdcdclente, qu'il re'- 
pugne clue ce qui nie vient & titre d'hdritier de ma 
mere, soit propre paternel, et que ce qui me vient de 
la succession de mon pkre, soit propre maternel. Cet 
he'ritage paternel qui tonibe clans nion lot, est censd 
avoir dtd acquis par ma mkre par le titre de la com- 
munautd de biens Qablie par son contrat de mariage, 
et, m'dtant transmis par sa succession, est un propre 
naissant maternel en ma personne , et les hdritages de 
ma mkre ayant pass6 par le partage de la communaut6 

mon pkre, sont sortis de la famille de ma mere, et 
ont perdu leur qualitd de biens maternels; et lors- 
qu'ils me sont transmis par la succession de mon pkre, 
ils me sont propres naissants paternels. 

Si l'office qui m'dtoitpropre est suprimd par un e'dit, 
et que , par ce m&me ddit, le roi en cre'e d'autres qu'il 
donne, par forme d'indemnitd, a ceux dont les offices 
sont supprimds, ce nouvel office aura, par sa subro- 
gation, la qualitd de propre qu'avoit l'office supprime', 
et cette qualitd de propre qu'avoit mon office dans le 
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dernier instant qu'il a cesse' d'exister, a pu passer a u  
nouvel office qui, clans le meme instant, m'a Cte' 
donne' pour m'en tenir lieu. 

H1 en seroit autrenient si mon office ayant &C sup- 
, prime' purement et simplement, 8. la  charge de pour- 

voir par la  suite B l'indemnite' des particuliers, le roi, 
ex intervallo, en cre'oit d'autres, et qu'il men donnkit 
u a  pour mon indemnite'; i1 ne pourra plus, en ce cas, 
y avoir lieu h la subrogation; car, V la qualite' de propre 
qu'avoit mon office ayant pe'ri avec lui, elle ne peut 
plns passer a un  autre. Le nouvel office ne me tient 
pas lieu imme'diatement de l'autre qui m'e'toit pro- 
pre, puisqu'il s'est passe' un  intervalle clepuis qu'il a 
cesse' d'exister. I1 me tient lieu seulement de l'indem- 

l 
nit6 qui m'e'toit due. 

I 
l SECTION III. 

Des yropres fictifs etablis par les articles 94 de la couturne 
de Paris, et 35 I de celle d'Orl8aas. 

Les articles 94 de l a  coutume de Paris et 351 de 
celle d'Orle'ans, ont e'tabli une espCce de propres fic- 
tifs, en de'cidant que les deniers provenants du rachat 
cles rentes propres des niineurs rembourse'es durant 
leur minorite', ou l'emploi de ces deniers, auroient 
d m e  nature de propre dans la succession desdits 
n~ineurs qui ddckderoient en minorite', que celle qu'a- 
voient lesdites rentes. Voici les termes de la coutume 
cle Paris : Rentes constitue'es & prix d'argent sont re'pu- 
ie'es immeubles jzisqu'a ce qu'elles soient raclie~des. 
Toutefois, au cas que celles qui appartiement acm mi- 
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neurs soient rachete'es pendant leur minorite', les deniers 
de rachat ou le remploi d'iceux en autres rentes ou 
lzdritages sont censds de inkme nature et qualite' d'im- 
meubles qu'e'toient les rentes ainsi rachetdes pour re- 
tourner aux parents du cbtd et liyne dont les rentes 
e'toient procddde:. La coutume d'Orldans ajoute : et l e  
semblable aura lieu pour deniers procddants de la vente 
d'ldritages des mineurs. Cette disposition qui a 'std 
ajoutde aux coutumes de Paris et d'orldans lors de leur 
rdformation, a 'std prise de la jurisprudence des arrhts, 
et, par consdquent , forme un droit commun dans'tout 
le pays coutumier. 

Le motif de cette disposition a dtC de conserver les 
biens des familles contre les fraudes des tuteurs, qui 
pourroient procurer le rachat des rentes des mineurs 
qui seroient propres d'une autre ligne que de la leur , 
pour en frustrer les parents de cette autre ligne dans 
la succession du mineur , an cas qu'il vi'nt B ddcdder. 

S. I. De la nature des propres fictifs &ablispaE l'article 94 de 
le coutume de Paris. 

I Les propres fictifs 'stablis par I'article 94 de la cou- 
\ tume de Paris, sont une espdce de propres de subro- , 
l 
t 

gation; mais cette subrogation est bien diffdrente de 
la subrogation parfaite dont nous avons park ci- 

1 dessus, 
s o  La subrogation parfaite ne dome  la qualitd de 

t' yropres qu'aux choses qui en sow sus~eptih~es; celle- 
l 
\ ci danne cette qualitk a des choses mobiliaires, telles 
i que sont les deniers provenus du  rachat des rentes 
t 
I des mineurs. 

I 

, 
l 
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20 La subrogation parfaite ne transfkre la qualitd 

de propre qu'a l'immeuble que nous avons immddia- 
tement pour et au lieu de notre immeuble propre : 
celle-ci donne cette qualitd aux choses que le mineur 
n'a que mddiatement a la place de la rente propre qui 
lui a dtd remboursde. 

3" La qualitd de propre que donne la subrogation 
parfaite a tous les m6naes effets qu'ont les vdritables 
propres et la m6me durde. Au contraire, la qualitd 
de propre que donne l'article 94 de la coutume de 
Paris, n'a d'effet que pour le seul cas de cet article, et 
s'dteint a la majoritd, ainsi que nous le verrons par la 
suite. 

5. II. Quelles choses sont propres par la disposition de l'&. 94 
de la coutume de Paris. 

NOQ seuletnent les deniers qui proviennent du ra- 
chat de la rente propre du mineur sont censds propres 
dans sa succession lorsqu'ils sont encore existants, le 
remploi qui en a Ctd fait en autres hdritages, ou rentes, 
c'est-&-dire les hdritages ou rentes qui auroient dtd 
acquises cle ses deniers ont la mgme qualitd. Cest ce 
qui est portd en termes exprhs par la disposition de 
l'article ci-dessus rapportd. 

Est-il ndcessaire pour cela qu'il ait dtd fait dCclara- 
tion par le contrat d'acquisition dudit hdritage ou rente, 
que le prix provient des deniers du rachat de la rente 
propre qui a dtd remboursde au mineur? I1 est dvi- 
dent que cela, n'est pas ndcessaine; autrement il ne 
tiendroit qu'au tuteur, en ne faisant point de ddcla- 
~xtion, d'empkcher cetle subrogation de yropre ordon- 
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nde par la coutume , et, par ce moyen , la disposition 
de la coutume faite principalenient pour empscher 
les fraudes des tuteurs, deviendroit illusoire. C'est 
pourquoi , dans ce cas , quoiqu'il n'ait dtd fait aucune 
ddclaration , les hdritiers aux propres du mineur au- 
ront droit de prdtendre dans les acqu6ts de la succes- 
sion du mineur, faits depuis ledit rachat, le montant 
de la somme dudit rachat, pour tenir lieu de Yemploi 
des deniers. 

Je ne crois pas ndanmoins qu'il soit indiffdrent de 
faire ou de ne pas faire, lors de la preniibre acquisi- 
tion qui se fera depuis le rachat , u,ne ddclaration que 
cette acquisition est faite des deniers dudit rachat. 
Lorsque cette ddclaration est faite, je pense que c'est 
cet hdritage ddtermindment qui est suBrogd B la renle 
propre qui a dtC rachetde, en telle sorte que l'he'ritier 
aux propres ne peut pas prdtendre autre chose pour le 
remploi de ladite rente propre, et qu'il le prend pour 
1e prix qu'il a dtd acquis, soit que depuis il ait aug- 
mentd ou diminud; et s'il est enti6rement pdri , c'est- 
pour le compte de l'hdritier aux propres, qui n'a point, 
en ce cas, de remploi B prdtendre dans la succession du 
mineur. 

, 

Que si au contraire'il n'a CtC fait aucune 'ddclara- 
tion lors des acquisitions qui ont Ctd faites depuis le 
rachat , en ce cas, je pense que le remploi accordd par 
la coutume a l'hdritier aux propres n'est cle'termin6 
ment d'aucun corps d'hdritages , mais consiste seule- 
ment dam le droit de prendre la somnie a laquelle 
monte le rachat. Les acqu6ts faits depuis ledit rachat, 
qui se trouveroient dans la succession du mineur , se- 
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ront ddlivrds A. I'he'ritier aux propres en paiement du 
rachat qui lui appartient, eu e'gard & leur valeur au 
temps du partage, et non point au prix pour lequel ils 
auroient acquis, parceque c'est la somme plut6t que 
le corps d'hdritage qdil a droit de prdtendre pour le- 
dit remploi. D'ou il suit pareillement que si quelqu'un 
desdits acquets est pdri, cette perte ne tombera point 
sur cet hdritier aux propres , pourvu qu'il en reste assez 

. d7autres pour le remplir de la somme qu'il a droit de 
prdtendre pour ledit remploi. 

Cela doit surtout avoir lieu dans le cas oh, lors de 
la premikre acquisition qui a e'td faite depuis le rachat 
de la rente, le tuteur auroit eu d'autres fonds du mi- 
neur & employer, qui auroient pu servir a faire ladite 
acquisition sans les deniers de rachat. I1 est e'vident, en 
ce cas, que le remploi de ses deniers ne peut itre dC- 
termhd prdcisdment a l'hdritage qui a Ctd acquis le 
premier depuis le remploi, puisqu'il est incertain si 
c'est des deniers dudit rachat, ou des autres fonds du 
mineur qu'il a dtd acquis. 

Dans le cas oh il ne paroPtroit pas que lors de la 
premikre acquisition faite depuis le rachat de la rente 
propre, il y e6t ,eu d'autres fonds B employer que les 
deniers dudit rachat, qui eussent pu servir B ladite 
acquisition sans les deniers dudit rachat, il y auroit 

\ 
plus de fondement a soutenir que le remploi desclits 
. deniers devroit consister ddtermindmeat dam cet hd- 

ritage preaier acquis, encore qu7il n'y eat point de 
ddclaration faite. Ndanmoins, rnbnie en ce cas, je pen- 
cherois & ddcider que le remploi des deniers du rachat 
n'est point fait faute de ddclaration ddterminde a au-, 
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l rkgle uniforme, irdvient des procks auxquels pour- 
roient donner lien les questions de fait, s7il y avoit ou 
non, lors de la premikre acquisition , d'autres fonds 
qui aient ph servir 8 la faire , que ceux du rachat de la 

l rente. 
L'hdritier aux propres aura-t-il le choix des meil- 

leurs acquits, pour le relzlploi qui lui est di3 du rachat 
de la rente propre? Je ne pense pas qu7il doive avoir 
ce choix. Je pense plut6t qne le commissaire au par- 
tage doit, entre les diffdrents acquits , h i  ddlivrer plu- 
t8t ceux faits dans le temps le plus voisin du rachat que 
ceux faits dans le temps le plus dloignd, parceque, en- 
core que son ren~ploi ne soit ddternzind 2 aucun , il est 
plus nature1 de choisir ceux qui le plus vraisemblable- 
ment sont provenus des deniers de son propre. S7i1s ont 
dte' faits 8-peu-prks dans le mime temps, je crois qu70n 1 1  
le doit payer en acquits, qui ne sont ni les meilleurs 
ni les plus mauvais. 

Quid, si le tuteur n'a fait aucun emploi des deniers - 
provenus du rachat de la rente propre, mais les a dissi- 
pds? En  ce cas, l'action qu7a le mineur contre son tu- 

, tenr, pour s7en faire faire raison, lui tenant lieu de ses 
deniers, c'est cette crdance du mineur contre le tuteur 
qui, dans sa succession, doit &re prise par l'hdritier aux 
propres pour le remploi de ladi'te rente. 

Quid, si les deniers du rachat ont dtd employds B . 

acquitter les dettes du nzineut? En  ce cas, la libdra- 
tion de ces dettes tenant lieu de remploi, l'hdritier aux 
propres fera confusion sur h i  de la part qu7il auroit 
portde desdites dettes, si elles se fussent trouvdes ex- 
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I tantes lors du de'cbs du  rnineur, et il se fera payer J u  

surplus par les he'ritiers des autres biens, qui se trouvent 
d'autant plus libe're's par les deniers provenus du rachat 
de la iente propre. 

Que si c'e'toit h l'acquittement d'une rente foncikre, 
ou a lalihdration d'une charge rgelle , comme cl'un droit 
de servitude, que les deniers provenus du rachat de 
la rente propre eussent servi , en ce cas, n'y ayant que 
les hdritiers du patrimoine dont est I'he'ritage qui e'toient 

- 
charge's de cette rente foncihre, on charge re'elle, qui 
profitent de cette libdration, ils seront tenus du renz- 

_ploi envers l'he'ritier de la l i p e  d'ou proce'doit I'he'ri- 
tage vendu, ou la rente qui a e'td amortie, dont les de- 
niers d u  rachat ont procure' cette libe'ration. Et si la 
rente foncikre, ou charge re'elle, e'toit B yrendre sur 
des hdritages de la m6me ligne d'ou'proce'doit la rente 
rembourse'e, en ce cas, l'he'ritier aux propres du c8td 
et ligne, qui profite seul de l'emploi fait des deniers dn 
rachat de cette rente, n'auroit aucun remploi B faire. 

Les profits et droits de centikme denier, dus pour 
les he'ritages d'une succession e'cliue au mineur, sont 
bien des charges rdelles de ces he'ritages ; mais comrne 
ils sont principalement une dette personnelle du mi- 
neur, qui contracte cette dette en acceptant la succes- 
sion, et que, s'ils se trouvoient encore dus au de'cb du 
mineur, tous ses hdritiers en seroient tenus, il s'ensuit 
que, si les deniers du rachat de la rente propre ont 
servi B les acquitter, le remploi de ces deniers dus B 
l'hdritier de ]a ligne d'oh prockcle cette rente doit etre 
B la charge de tous les hdritiers, de la m$me rnanibre 
que nous l'avons dit ci-dessus. 
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dont est l'he'ritage lihe're', qu'a proportion de ce: dont .PS 

le de'biteur est insolvable ; car I'avantage de la libe'ra- 
tion de l'hypothkque de cette dette doit se mesurer sur 
le pre'judice qu'auroit cause' cette hypothkqae a l'hdri- 
tier qui auroit succe'de' au mineur a cet he'ritage, s'il 
ii'eGt pas the' libe're'. O r ,  cette hypothkque ne lui au- 
roit causd aucun pre'j udice , j usqu'B concurrence- des 
sommes qu'il auroit pu recouvrer clu ddbiteur par la 
cession d'action qu'il se seroit fait faire, en libdrant 
lui-m&me son he'ritage , s'ii ne l'e6t pas ddja dte'. L'hy- 
pothkque, dont l'hdritage e'toit charge', ne  pouvant 
donc faire de pre'judice que pour raison et jusqu'a 
concurrence de  la somme qui n'auroit pu &re recou- 
vre'e du de'biteur; il s'ensuit que la libe'ration de cette 
hypothhque n'est un avantage que jusqu'a cette con- 
currence : d'ou il suit que l'he'ritage iibe're' ne doit Gtre 
charge' du rernpIoi des deniers du rachat de la rente 
propre qui ont servi a sa libdration que jusqu'a con- 
currence, et que le rernploi doit se prendre pour le 
surplus sur l'action de rec.ours que le inineur a acquise 
contre les de'biteurs de la rente acquitte'e, a laquelle 
l'hdritage d~oit l iypoth~y 116. 

Si les deniers du rachat cle la rente propre avoient 
servi B faire les re'parations d'un he'ritage clu mineur, 
l'ame'lioration dudit he'ritage e'tant l'emploi cles deniers, 
ce seroit sur cet he'ritage que l'he'ritier de la ligne d'oh 
proce'doit la rente, devroit prenclre le remploi desdits 
deniers. du rachat. Par conse'quent, ce seroit l'he'ritier 
du  patrimoine, d'ou est cet hdritage , qui seroit seul , 

- tenu dudit remploi; e t ,  si cet hdritage dtoit de la mCme 
Tnzite' delep Propres. 3 
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1 , ligne qne la rente rachete'e , il n'y auroit point de fern. 

ploi B prdtendre. 
Ne'anmoins , s'il' paroissoit que le tuteur du mineur, 

he'ritier prlson~ptif cle ses meubles et acquets, e6t fait 
l'emploi de ce rachat aux rdparations des propres d'une 
autre ligne que Ia sienne; a clessein de jeter sur cette 
autre ligne le remploi desdits deniers, penclant que 
lesdites re'parations, au lieu d'etre faites de ses deniers, 
auroient pu etre faites des revenus desdits he'ritages, 
ou nGme des deniers du prix du mobilier du n~ineur,  , 
que ce tutenr airoit entre ses mains, et qui naturelle- 
ment devoient servir auxdites re'parations; je pense 
qu'en ce cas, le ddc&s du mineur venant B arriver, 
l'he'ritier aux propres pourroit etre fonde' B pre'tenclre 
que, nonobstant l'emploi fait par le tuteur, le remploi 
des deniers de rachat de la rente propre ffit pris sur 
la  succession cles meubles et acquets du mineur,' et 
non sur l'he'ritage propre qui en auroit e'te' rCparl. 

I 

S'il n'avoit CtC fait aucune ddclaration cle l'emploi 
des deniers du rachat de l a  rente propre, que depuis 
ce rachat i1 efit CtC fait plusieurs acquisitions d'hlri- 
tages ou de rentes par le mineur, et qu'il efit CtC fait 
aussi des amortissements de rentes constftue'es ou fon- , 
cihres par le mineur, en ce cas, la succession des pro- 
pres d~ mineur doit-elle contribuer, pour ce qu'elle 
profite desdits amortissements, avec la succession aux 
acqusts dudit mineur, au remploi des deniers dudit 
rachat? Je  le pense ainsi; car &ant incertain, faute 
de dlclaration, si ce som les acquets plut6t que les 
amortissements, ou les amortissements plutbt que les 
acqu&ts, qui aient &C l'emploi des deniers dudit ra- 

I 
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chat, il est raisonnable de les prendre proportionnel- . 
lcment sur l'un et l'autre de ces deux objets. 

Ce que la coutume de Paris a ddcidd pour le prix du 
rachat des rentes propres du mineur, doit-il s'dtendre 
au prix des hdritages et autres immeubles propres? On 
peut dire pour la ndgative que ce droit dtabli par I'ar- 
ticle 94 de la coutume de Paris, &ant un droit singu- 
lier, ne doit point h e  etendu; que cet article a dtd fait 
your empe^cher les fraudes qu'il seroit facile de comrnet- 
tre al'dgard des rentes dont on peut faciliter le rembour- 
sement pour engager a le faire; que u'y ayant pas lieu 
de craindre pareilles fraudes a l'e'gard des hdritages 
des mineurs, qui ne peuvent se vendre que pour de 
justes causes, la raison qui a fait ddcider que le prix 
clu rachat des rentes seroit conserve' a la ligne d'oh elles 
prockdent, ne se rencontre point B l'dgard des hdri- 
tages, et qu'ainsi on ne doit point e'tendre aux hdrita- 
ges ce qui n'est ordonnd que pour les rentes. 

Nonobstant ces raisons, il n'est pas douteux que ce 
que lacoutume a de'cidd pour les rentes a pareillenient 
Ken pourleshdritages, etautres imnieul~les des mineurs. 

La coutume d'orldans s'en explique formellement 
9. la fin de l'article 35 I ,  qui est tird mot a mot de ce- 
lui de la coutume de Paris; et comnie les commissaires 
qui ~ h t  rdformd notre coutume et y ont insdrd cet ar- 
ticle sont les me^mes que ceux qui, quatre ans aupara- 
vant, avoient rdformd celle de Paris, il y a lieu de pen- 
ser que ce qu'ils ont ajoutd a la fin de notre article, qui 
est le m6me mot Q mot que celui de Paris, doit c'ga- 
lement servir d'explication aux deux coutumes dont la 
disposition est la in6me. B 

5. 
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I,e retour en deniers qu'a requ le mineur par le par- 
tage d'une succession immobiliaire, ce qu'il a touch6 
du prix de la licitation d'un hdritage adjugC h son co- 
hdritier, dtant le prix du droit que le mineur avoit dans 
la succession immobiliaire, et,  par consdquent, le prix 
d'un propre, doit, aux termes de nos coutumes, &re r 6  

propre de m&me nature qu'auroient dtd les im- 
meuhles de cette succession dans celle de ce mineur, 
s7il ddcCcle mineur. l 

Que si le mineur, par le partage des meuhles et im- 
meubles $ m e  succession, a eu sa part en meuhles de 
ladite succession, ces meubles, jusqu'a concurrence 
de la part qu7il auroit dii avoir dans les immeubles de 
cette succession, doivent-ils 6tre regarde's comme le 
prix de ces immeubles, et par conse'quent, comme 
propres?Non ; car, suivant 17effet re'troactif qu70n donne 
aux partages, il h7est pas censd avoir jamais succddd 
h autre chose qu'aux meubles qui sont tornbds dam 
son lot. 11s ne lui tiennent donc pas lieu d'autre chose 
dans l'espkce prdsente , quoique, par le m6me effet rd- 
troactif du yartage, le cohdritier du mineur soit cense' 
de meme avoir immddiatement succddd B t ~ u t  l'iin- 
meuble qui h i  est avenu par la licitation, a la charge 
du retour envers le mineur, en telle sorte que le mi- 
neur soit censd n'avoir jamais eu part dans ces immeu- 
bles. Ndanmoins, comme ce retour est par sa nature 
le prix d'un droit aune  succession immohiliaire, et par 
consdquent d'un propre, il se trouve compris dans 
la disposition de nos coutumes. 

Nos coutumes doivent-elles s7Ctendre aux propres 
conventionnels des mineurs, dont il sera park  en la 
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section suivante? Par exemple, un mineur, comlne 
he'ritier de sa mhre, est cre'ancier de son pkre tie 
~o ,ooo  livres que sa mhre avoit stipnle'es propres B ceux 
de son c6td et ligne. Cette cre'ance est un  propre ma- 
ternel conventionnel, qui auroit appartenu dans la 
succession de ce mineur aux y'arents de la ligne ma- 
ternelle. Le phre a rendu compte h son fils nlineur, 
et lui a pay6 cette somme de ~ o , o o o  livres qu'il 
lui devoit. Cette somme provenant du paiement de 
cette crdance sera-t-elle re'pute'e dans la succession clu 
mineur, de'cddd depuis en niinoritd, propre maternel , 
ainsi que l'auroit dtC cette cre'ance , si elle n'efit point 
CtC acquittde? L a  jurisprudence a ddcidd cette question 
pour l'affirmative. La raison en est que tantunz$ctio 
debet operari in casu$cto, quanthm veritas in casu vero, 
et que, par conse'quent , les deniers provenus cles pro- 
pres fictifs r e y s  par le mineur durant sa minoritd , ne 
doivent pas moins conserver la qualitd de propres que 
ceux provenus des propres re'els. Autrement le survi- 
vant seroit toujours le maitre d'dluder l'effet des re'- 
serves de propres, en  faisant ou faisant faire a ses en- 
fants des paiements sirnu16 de ces reprises, qui ne lui 
cofiteroient guhre 2 faire, puisque &ant tutenr les 
deniersretournent en ses mains. 

Les deniers provenus du prix des propres des inter- 
dits oonservent-ils leur qualitd de propres dans la suc- 
cession de 17interdit de'ce'de' durant son interdiction, 
comme il est ddcidd B l'dgard de ceux provenus du prix 
des propres du mineur? Les auteurs sont partagds sur 
cette question. Renusson et Duplessis tiennent l'affir- 
mative, et ellc a dte' diffdrernment jugde par'arrst. On 
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peut dire pour l'affirmative que la  m&me raison sur 
laquelle est fonde'e la disposition de nos coutumes 
pour les deniers du prix des propres des mineurs, mi- 
lite Cgalement a I'dgard des interdits; qu'ainsi ubi ea- 
dem ratio, idem jus statuenduin est. Cependant il paroEt 
que la deyni&re jurisprudence est pour la ndgative. On 
cite un arr&t quil'ajugd ainsi contre la dame d'drgouges 
au mois de mars 1699. On  I'avoit jug6 de msme en 
I 696, par u n  arr&t rapport6 par LemaPtre ; mais, en 
1609 et en 1690, on avoit jug6 pour l'affirmative. 

La raison qu'on peut apporter pour la ndgative est 
que cette disposition de la  contume renferme une at- 
tention particulihre qu'elle a eue a l'inte'r&t des mi- 
neurs, suivant que nous l'avons explicpd au commen-' 
cement de cette section: quoique les interdits soient 
tr6s dignes de la protection des lois , et qu'ils jouis- 
sent de plusieurs avantages accordds aux mineurs; 
ndanmoins on ne peut pas douter que les mineurs, 
qui sont l'espdrance d'un &at, ne mdritent encore une 
plus grande faveur que les interdits: c'est pourquoi, 
on ne peut pas tirer en argument pour les interdits, 
tout ce que les lois ont dtabli en favenr des mineurs. 

S. 111. Quel effet ont les propres fictib. 

L a  coutume dit que les deniers du rachat sont cen- 
sCs de m&me nature et qualitd d'immeul~les qu'dtoient 
les rentes ainsi rachetdes, pour retourner aux parents 
du cbtC et ligne dont lesdites rehtes Ctoient procdddes. 

Elle fait suffisamment entendre clue le cas qu'elle a 
eu en vue en dtablissant cette fiction, et en transf6- 
rant aux deniers du rachat la qualitd qu'ausoient ks 
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rentes, a e'td la succession du mineur, et qu'elle a 
voulu conserver dans cette succession aux parents du 
cbtd et ligne qui auroient succddd a la rente, les de- 
niers qui en sont provenus. Le cas de la fiction, dta- 
blie par la coutume, &ant donc le cas de la succession 
du mineur, ainsi qu'elle s'en exprime directement , et 
dtant de principe que les fictions ne doivent avoir d'ef- 
fet que pour les cas pour lesquels elles sont faites, il 
s'ensuit que les deniers provenus du rachat des rentes 

' 

propres des miueurs ne doivent avoir la nature et qua- 
lit4 fictives de propres, que la coutume leur donne , 
que pour le cas de la succession du mineur, pour g 
faire succdder les parents de la ligne d'oh procddoit la 
rente. 

Ces deniers ou le remploi d'iceux ne doivent donc 
point avoir tous les effets de vdritables propres; d'oh 
il suit : r que si l'hdritier aux propres , qni, dans la 
succession, succkde a ces deniers comme h des pro- 
pres, est marie', ces deniers ne laisseront pas de tom- 
her comme quelque chose de mobilier en la commu- 
nautd conjugale qui est entre cet h~ri'tier et sa femme; 
car ces deniers ne sont rdputds propres qu'A l'effet qu'il 
y succkde. D&s l'instant qn'il y a succe'dd, on ne doit 
plus considdrer en eux que leur vraie npture de meu: 
Ides,' et comme tels , ils doivent tomber en commu- 
nautd. 

L)e 18 il suit, 2' que si le mineur lui-ndme, qui au- 
roit dans son coffre les deniers provenus de ce rachat, 
venoit B se marier, sans les s t ip le r  propres, ils tom- 
beroient en la cominunautd qu'il contracteroit avec sa 
fernme, comme un pur mobilier. 
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Ceci fait naitre ulie question : Si le inineur, qui fait h 

entrer en sa communaute' conjugale les deniers du 
rachat de sa rente propre, vielit ensuite ddceder en 
minoritd, les he'ritiers de la ligne d'ou proce'cloit In 
rente, auront-ils a prendre dans la succession le total 
du prix de  ce rachat, ou seulement la moitid? I1 setn- 
ble d'abord qu'ils ne peuvent en pre'tendre que la moi- 
tie', parceqde la femme du mineur en ayant acquis, 
par la  communaute' conjugale, la moitie', il ne reste 
plus que l'autre moitie' d a m  la successioli du mineur. 

Ndann~oins il g a lieu cle de'cic1el;que les he'ritiers 
d u  mineur sont en clroit de pre'tendre le total cl11 ra- 
chat dam la succession du mineur. Tla raison en est 
que la communautl n'est pas un titre gratuit. Si la 
femnie du miheur a acquis la moitie' des deniers du 
rachat d b  mineur, le miileur a acqnis i la place la 
moitid de ce que la femme a apportd ou fait entrer 
par ses soins en la comniunaute', ce qui lui ticnt lieu 
d'emploi, lequel , aux termes des coutumes, est aussi 
bieu. propre que les deniers mdmes. C'est pourquoi, 
q ~ ~ o i q u e  la moitie' des deniers d u  rachat que la femme 
du mineur a acquis ne se trouve plus dans la succes- 
sion du niineur, se trouvant B la place autre chose qui 
tientlieu de l'emploi, le total du prix du racl~at  est cense' 
y dtre, et peut &re pre'tendu par l'he'ritier de la ligne 
d'ou l'he'ritage prockdoit. 

Du principe que nous avons Ctahli que la qualitd de 
propre fictif, que la coutume donne aux deniers du 
rachat, n'a d'effet que pour la succession du mineur, 
il s'ensuit qu'il n'en doiz point avoir pour le clroit de 
disgoser, et que le mineur, parvenu a l'rige de testcr, 
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pour la succession de ce mineur, qui ne doit, par con- 
sdquent, avoir d'effet que pour cette succession, et qui, 
ayant eu son effet, cesse et doit faire place i ia ve'ritd. 

D7un autre c&, on dit qu'un propre n'est autre 
chose qu'un imnieul~le e'chn jure familice, et,  par 
cansequent, le propre d'une telle Iigne est celui qui 
nous test dchu, jure talis familice, par exemple, jure 
familice avi paterni, ou bien proavice materne. Or ,  
il est vrai, et il n7est pas ne'cessaire de donner pour 
cela un nouvel effet 2 la fiction, que l'hdritier du mi- 
neur tient cet hdritage jure familice, d'ou proce'doit la 
rente rachetde, et, par conse'quent, il doit Stre en sa 
personne un propre de cette ligne. 

La re'ponse est que ce principe est faux. Ce qui con- 
stitue la nature du propre avitin, du propre ancien , 
est son origine. Un hdritage est propre de la ligne de 
mon bisaieul paternel, non pas parce que j'y ai suc- 
cddd jtire talis familice , jure familice proavi paterni; 
mais parcequ'il me vient originairement de mon ai'eul 
pazernel par une suite de successions non interrom- 
pues. C'est pourquoi, dans l'espkce prbente, quoique 
j'aie succdde' au mineur 2 17he'ritage dont il est ques- 
tion, jure talis familice, pul8, jure familia: proavi pa- 
terni, parceque, par une fiction dtablie pour la suc- 
cession de ce mineur, cet he'ritage dtoit repre'sentatif 
d'une rente qui venoit originairement de mon bisai'eul 
paternel; il n'dtoit point subrogd a la rente qui en ve- 
doit par une fiction dont l'effet fht perpe'tuel, tel que 
celui dont nous avons trait6 section pre'cddente, mais 
il ne 17dtoit que pour la succession de ce inineur; il 
s'ensuit que cet he'ritage n'est point ell ilia personne 
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un propre avitin, mais un simple propre naissant. 

Si l'hdritier, qui a succddd au mineur aux deniers 
reprdsentatifs de la rente propre rachetde, a dtd lui- 
meme mineur, et de'ckde par la-suite en minoritd, 
la fiction continuera-t-elle a avoir lieu en sa succes- 
sion? Lalande, sur kotre coutume, et Brodeau, sur 
celle de Paris, tiennent la ndgative. Les raisons de 

,leur sentiment se prdsentent d'ahord. C'est pour la 
succession du n2ineur dont la rente qni a dtd rachetde 
Ctoit le propre que la coutume a dtahli sa fiction. 
Elle est consommde aussitbt qu'on a succe'dd a ce mi- 
neur, et ne doit donc plus avoir d'effet; jictio semel 
junyitur. Ces deniers, dans la personne de l'hdritier 
qui a succddd au mineur, ne sont point son res- 
pect le prix d'aucun immeuble, d'aucun propre qu'il' 
ait eu, puisqu'il ne succkde effectivement qu'a des 
deniers; et, par consdquent, quoique cet hlritier soit 
lui-meme mineur, et cldci.de mineur, il semble que 
dans sa succession ils ne peuvent plus &re rdput6 . 
propres. Ndanmoins il paroit que le sentiment con- 
traire a prdvalu, et que la fiction se perpdtue lorsque 
l'hdritier qui a succdde' au mineur aux propres fictifs 
est lui-meme mineur, et de'cdde' mineur. La raison est 
qu'autrenient l'intention de la loi seroit souvent dlu7 
dde, quand, par exemple, il y a plusieurs frhres mi-. 
neurs qui se succkdent les uns aux autres. 

2O Les propres fictifs, dont il est ici question, s'dtel- 
p e n t  par la majoritd du mineur, quoique la fiction 
n'ait point eu son efkt,  et on ne doit point faire B cet 
dgard de distinction entre les deniers provenus du ra- 
chat de la rente et les immeubles acquis de ces deniers. 

/ 





I 

SECTION 111. 7 7 
que les mdles doivent sncce'der a ces deniers a l'exclu-S 
sion des filles , comnle ils auroient succddd 2 l'he'ritage 
ou h la rente. O n  peut dire pour l'affirmative que la 
coutume a voulu conserver la succession des biens des 
mineurs aux personnes qui doivent y succdder, et prC- 
venir les fraudes des tuteurs; que la fraade que com- 
mettroit u n  tuteur, qui seroi't, par exemple, le beau- 
frkre d'un mineur, en procurant le rachat d'une rente 
infdodde du inineur , parceque la succession prdsomp- 
tive des biens nobles de ce mineur regardoit les frhres 
de ce mineur, B l'exclusion de la fenlme du tuteur, 
sceur du mineur, n'dtoit pas une inoindre fraude que 
ceile d'un tuteur qui procureroit le rachat des rentes 
d'une autre famille clue la sienne; qu'on doit crofre 
que la loi a eu dgalernent intention de prdvenir l'une 
et I'autre; et que , par consdquent , la succession des de- 
niers provenus du prix de l'hdritage, on de la rente 
noble, doit 6tre ddflrde, non seulement aux seuls pa- 
rents de la ligne dont l'he'ritage ou la rente procddoit, 
mais aux seules personnes qui auroient succCdd a 1'he'- 
ritage ou B la rente , c'est-a-dire aux seuls mlies , a l'ex- 
clusion des filles. O n  peut ajouter que si la coutume 
n'e6t voulu faire passer aux deniers d u  rachat que la 
seule qualitd de propies, elle ne se seroit pas servie de 
termes gdndraux et indlfinis, tels que ceux dont elles'est 
servie; mais elle auroit dit ddtermindment, sont rdputc!s 
propres. Ces terinesgdndraux, de mcme natzireetqualitk, 
comprennent non seulement la qualitd des propres, 
mais toutes les autres qualitds qui  peuvenz se conside'rer 
dans les successions, comme de biens nobles, de biens 
roturiers ; et Ies deux terrnes dont la coutume s'est ser- 
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+e , de natzare et qualire', paroissent indiquer deux dif- 
fe'rentes choses: Tune la qualite' de prspre, et l'autre 
de bien noble .ou roturier. Pour l a  ndgative, on dira 
que la coutume exprime par ces termes, pour retour- 
neraux parents ciu cbte' et ligne, qu'elle a eu en vue de 
conserver l'intCr6t de chaque ligne, de chaque fandle ,  
dans l a  succession du mineur, et non pas I'inte'r&t de 
chaque penonne; p e '  pour cela elle a voulu que la 
m&me nature d'immeuble, et la m&me qualite' de pro- 
pre de ligne qu'avoit la rente qui a e'td rachete'e, et qui 
en affectoit la  succession B une certaine famille, pas- 
s& aux deniers du rachat, et en affectgt la succession $ 

B l a  m&me famille; que les ternles, de m6me nature 
et qualite', ne sont point des termes gdne'raux et indd- 
termine's, qui comprennent la qualite' de hiens nobles 
ou rotwies, aussi bien que celle de pr'opres de ligne, 
puisqu'ils sont limit& et ddtermine's par ces autres ter- 
mes, pour retourner aux parenls du cbte' et ligne, qui 
suivent immddiatement ceux-ci , cle m6me nature et 
qualite', et qui font suffisamment comprendre que la 
coutume n'entend parler que de la nature d'immeu- 
bles ; a l'effet d'exclure ces deniers de l a  succession mo- 
biliaire, et  de la qualitd de propres de la ligne d'ou la 
rente procddoit; B l'effet cl'affecter la succession de ces 
deniers aux parents de cette ligne. Ce dernier senti- 
ment me paroit le plus conforme B l'esprit de la cou- 
tume. On peut appliquer les m&mes raisons de part et 
d'autre a la question du cas inverse, qui est de savoir 
si l'hdritage fe'odal, qui tient lieu du remploi du prix 
d'une rente ou autre bien roturier, doit etre, dam la 
succession de ce mineur, ddfdrd aux mliles , suivant la 
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aature du bien fdodal, ou partagd entre les mdles et l e ~  
filles, comme l'auroit dtd la rente dont il tient lieu 
d'emploi. I1 faut, conforme'ment a la ddcision de la 
question p~&x'detlte, ddcider qu'il sera ddfdrd aux 
mdles suivant la nature du bien fdodal. 

On demande si, dam notre coutume d70rldans, 
qui ddfkre la succession de la nue propridtd des acquits 
immeubles aux frcres et sceurs du ddfunt, prdMrable- 
ment a l'ai'eul, les deniers du rachat d'une rente, ac- 
quit  du mineur, doivent itre censb conserver la qua- 
litd d'immeuhles, pour que les frkres etsceurs du ddfunt 
succkdent a la nue propridte' desdits deniers, prdfdra- 
blement 2 l'ai'eul qui est he'ritier du mobilier ? Je ne le 
pense pas, parles raisons que nous avons ddja alldgudes , 
que la coutume , qui n'a d'autre objet que d7empe^cher 
que les biens d'une famille passent a 17autre, n'a en- 
tendu parler dans sa disposition que des rentes pro- 
pres de ligne; c'est ce qui rdsulte formellement des 
derniers termes de l'article , pour retourner aux parents 
du c&! et ligne dont lesdites renles e'foient psoce'dkes. 
C'est donc des rentes qui sont piocdddes d'une ligne 
dont il est question dans cette disposition, et elle ne 
doit pas itre dtendue au rentes acque^ts. 

I1 nous wste une question : Lorsque le mobilier du 
mineur a servi B acquitter ses dettes mobiliaires aux- 
quelles, suivant la coutume de Paris, les hiritiers du 
mineur des diffdrentes lignes auroient contrihud, si 
elles ne se fussent pas trouvCes acquittdes , l'hdritier 
au mobilier du mineur pourroit - il prdtendre contre 
les autres hdritiers des autres lignes le remploi de ce 
mobilier, pour la portion dont ils auroient Cte' tenus 
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qui lui appartient seroit employe'e en achat d'he'ri- 
tages. l 

La simple destination d'emploi en achat d'he'ri.tages, 
ainsi que la simple stipulation de propres, lorsqu'on ne 
d o m e  pas plus d'e'tendue a cette clause, n'ont d'autre 
e fe t  que d'exclure la somme de la communaute', et de 
donner au  conjoint et a ses he'ritiers une action de re- 
prise de cette somme. Mais cette action n'est propre 
que de communaute', et elle n'est conside're'e dans la 
personne des enfants auxquels elle a passe' par la suc- 
cession du pre'de'ce'de' des deux conjoints qui avoit fait 
la  stipulation, que comme une somme nlobiliaire a 
laquelle le survivant leur succkde comme leur he'ritier 
au nlobilier. 

Esemple : Si un  homme a stipule' qu'une somme 
de I 0,000 livres lui seroit propre, et qu'elle seroit em- 
ploye'e en  achat d'he'ritages, et  qu'il meurt sans que 
l'emploi ait e'te' fait, laissant un enfant, lequel meurt 
ensuite, la mbre de cet enfant lui succkdera a cette ac- 
tion de reprise qu'il avoit B exercer. 

Que si cela dtoit stipuld B l'dgard des deniers de la 
femme; qu'il g &par le comsat de mariage de lafemme 
une destination en achat d'he'ritages, et qu'elle fttt de'- 
ce'de'e avant cpe l'emploi en e6t e'te' fait, laissant un  
enfant, on a doute' si le p&re survivant pouvoit sue- 
cdder a son enfant2 l'action de reprise de cette somme. 
L'ancienne jurisprudence e'toit qu'il ne le pouvoit ; par- 
ceque, s'il eGt fait l'emploi de la soinme en un  he'ri- 
ritage, il n'auroit pas succdde' a cet he'ritage, qui seroit 
devenn un propre naissant maternel en la personne de 
l'enfant; il paroissoit que sa ne'gligcnce A exdcuter une 

Trait6 des Propres. I; 
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Au reste ces termes de siens, hoirs ou hkritiers, ne 

comprennent que les enfants. C'est pourquoi ils n'em- 
p6chent point le survivant de succe'der au dernier 
mort de ses enfants 8, cette action de reprise. 

Que si on ajoute ces termes, ci ceux de son cbtk et 
ligne, cette stipulation de propre aura encore une 
plus grande dtendue, et comprendra les parents col- 
1atZraux du conjoint qui a fait la stipulation; c'est 
pourquoi s'il prdddckde, le survivant ne succkdera pas 
m6me au dernier mort de ses enfants B cette action 
de reprise; ce seront les parents de ses enfants, du 
c8td du prdddcddC, qui y succkderont. - l 

Les stipulations des propres qui se contiennent dans 
l e  premier degrd, et n'ont d'autre ohjet que d'exclure 
de la communautd conjugale la somme rdservde pro- 
pre, peuvent se faire non seulement par les contrats 
de- mariage , mais par de simples actes de donations 
ectre-vifs, ou par des testaments; car chacun &ant le 
maitre de prescrire telle loi ou telle condition que bon 
lui semble a sa libe'ralite'; unusquisque quem voluerit 
modum liberalitati SUE apponere potest; il s'ensuit que 
celui qui donne, soit entre-vifs, soit par testament, B 
quelqu'un une somme d'argent, peut valablement 

- stipuler que cette somme sera propre an donataire, 
c'est-a-dire qu'elle n'entrerz point clans la commu- 
naute' conjugale du donataire, pourvu que, si c'est 
par acte entre-vifs, la stipulation se fasse par l'acte 
msme, ou du moins dans l'instant m6me de la dona- 
tion ; car le donateur entre-vifs se dessaisissant dam 
l'instant meme de la donation, ne peut plus par la 
suite prescrire de loi a ce qui n'est plus B lui. 

6. 
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E11 est-il cle m2me des stipulations de propres, qui 

ont plus cl'e'tenclue, et qui vont a changer l'ordre des 
successions? ces stipulations, que la faveur des ma- I 

- riages a fait admettre , peuvent-elles se faire aussi 
par de siinples actes de donations entre-vifs, ou par 
des testaments? Quelques-uns de nos auteurs ont 
pense' qae cela se pouvoit, par la raison ci-dessus a1le'- 
gude, que chacun peut prescrire telles conditions 
qu'il veut a sa donation; niais le sentinient con- 
traire, qn'on m'a assure' prdvaloir, est plus re'gulier. 
I1 est vrai que chacun peut prescrire telles conclitions 
que bon lui semble a ce qu'il donne, niais pourvu que 
cette condition ne donne point atteinte a l'ordre pn- 
blic qu'il n'est pas permis aux particuliers cle de'ran- 
ger. Or, les successions sont d'ordre public. I1 n'est 
point donnd au pouvoir d'un donateur, n i  d'un testa- 
teur, d'intervertir l'ordre de la succession Se son dona- 
taire ou ldgataire, par rapport a la somme qn'il lui 
donne; privatorum enim catiiioile legzsm auctoritati 
non  noceri, conime dit Papinien eu. la loi IG, ff. de 
suis el legit. hered., dans une espkce ou il est aussi 
question de l'ordre des successions. Si, contre cette 
masime, notre jurispruclence a aclmis ces stipulations 
qui intervertissent l'ordre des successions dam les con- 
trats cle mariages, c'est la grande faveur qn'ont parnii . 
nous les contrats de mariage :. ce qui les rend suscep- 
t i b l e ~  de toutes sortes de conventions qui les y a fait 
admettre; mais cela ne se doit point e'tendre a d'au- 
tres actes. 

Ces stipulations, quiintervertisseii~l'orclre des succes- 
sions, et que la faveur des contrats cle niariage y a 
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fait admettre, sont de clroit trbs dtroit, et ne s7e'ten- 
dent ni d'une personne a une autre, ni d'une chose a 
uae autre, ni cl'un cas B un  autre. 

1 "  Elles ne s'dtendent pas cl'une personne a Line au- 
tre. Ainsi la stipulation de propre qu'une e'pouse fu- 
ture fait auprofit d'elle, des siens, ou de ses hCritiers, 
ne comprend que ses enfants, qui , clans la significa- 
tion rigoureuse de ces terines, siens, hoirs, Ize'ritiers, y 
sont compris, et ne s'e'tencl point aux collate'raiix. 

Par la me^nle raison , si un  pbre, en dotant sa fille, 
de suo, a stipule' que les deniers qu'il lui donnoit 
seroient propres 2 sa fille, aux siens, et a ceux de son 
cat6 et ligne, quoiqu'il y ait quelque raison de pr6- 
sunier que le donateur avoulu conserver cette sonme 
a sa fandle plutSt qu'a celle de sa femme qni lui est 
e'trangkre, et clue sLr ce fondement, qnelques arre^tsaient 
jug6 qne l'action de reprise Ctoit, en ce cas, affectde 
anx seuls parents du cbtd du donateur, ne'anmoins le 
sentiment le plus conforme aux principes, et le plus 
r e p  aujourd'hui, est que cette action de  reprise est 
affecte'e indistinctement a tous les parents de la fille 
qui a e'td ainsi dote'e, parceque, suivant le sens ri- 
goureux et grammatical de la clause, ils se crouvent 
tous indistincten~ent compris, et que ,  pour affecter 
cette action a la seale famille du donateur, il faut au- 
tre chose qu'une pre'somption de sa volontd: ces affec- 
tations qui sont de droit dtroit, devant &re faites enter- 
mes formels. 

2' Ces stipulations ne s'dtendent pas d'une chose ?i 

une autre. C'est pourquoi si j'ai stipnlC propre B ceux 
de mon cSte' et ligne le surplus de mon bien, cela s'en- 
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n'a pas euetout son effet , elle n'a pas dtd consomme'e : 
l'intention de la femme ayant Ctd de conserver a ses 
enfants et au dernier survivant d'eux toute cette 
somme, la fiction n'est point consommde tant qu'il 
reste encore un enfant. Que si la stipulation avoit CtC 
faite B ceux du cdtC de ligne, la fiction ne seroit con- 
sommde qu'aprbs que les collatCraux auroient succe'ile' 
B cette fiction, a l'enfant dernier survivant. 

2" Le propre fictif s'e'teint par l'extinction des re- 
prises ou reinploi, auxquels cette qualitd est attache'e. 

Cette extinction arrive: I "  par le paiement , lorsque 
le conjoint, qui Ctoit le de'biteur de la reprise, l'a 
paye'e B ses enfalits, a qui elle dtoit due; 2' par l'ac- 
ceptation que l'enfant crdancier de cette reprise fait 
de la succession du survivant qui en dtoit le de'biteur; 
le concours des deux qualitds de cre'ancier et de ddbi- 
tdur, qui, par cette acceptation, se rdunissent en ce 
cas en sa personne, Cteignent l'action de reprise. 

Au reste, dans ces deux cas, le propre n'est e'teint 
que lorsque l'enfan t est ddcdde' majeur ; car, s'ii dd- 
cbde mineur, les deniers provenaim du paiement de 
ce propre, ou l'emploi d'iceux, tiennent lieu dam la 
succession du propre meme, conme nous l'avons 
ddja vu en la section prCcCdente; et lorsqu'il a accept6 
l a  succession du survivallt qui en e'toit le ddbiteur, 
les bikns de la succession d u  ddbiteur tiennent lieu 
d'emploi de la somme qui lui dtoit due. 

PIN DU TRA.ITI~ DES PROPRES. 
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pales dispositions.du ddfunt; et codiciles, les actes par 
lesqnels il y a ajoutC quelques autres dispositions: 
mais cette diffdrence n'est que dans les mots, et il n'y 
a ancune diffdrence, selon notre droit coutumier, 
entre testament et codicile. 

Nos testamentsn'dtant , selon notre droit coutumier, 
autre chose que ce qu'dtoient par le droit romain les 
codiciles a6 intestnt, il suit de 18 qu'une personne 
peut faireplusienrs testaments, qui sont tous valables, 

,en  ce qn'ils ne contiennent rien de contraire. 

CHAPITRE PREMIER.; 

De la forme des testaments. 

Le testament est u n  acte qui appartient au droit 
civil, et qni , pour etre valahle , doit etre fait selon les 
formes prescrites par les lois. 

ARTICLE PREMIER. 
! I 

Des rkgles ghmkrales sur les formes des testaments. - 

I1 y a diffdrentes formes de faire les testaments, qui 
sont autoriskes par Ies lois du royaume. 

Elles ont toutes cela de commun, I" que chaque 
personne qui veut faire son testament, en quelque 
'forme qu'elle le fasse , le doit faire dpardment, etmon 
point conjointement avec une autre personne; c'est ce 
qui est dtabh par l'ordonnance de I 7 3 5,  qui , arti- 
cle 7 7,  abroge et ddfend l'nsage des testaments mur  
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tuels, soit par mari et femme, soit par d'autres per- 
sonnes. 

Le motif de cette loi paroh avoir e'te' afin que les 
testateurs eussent plus de liberte', et ne fussent pas 
expose's aux suggestions de la personne avec qui ils fe- 
roient conjointement leur testament. 

L'ordonnance excepte les actes de partage entre en- 
fants et descendants, lesquels , dans les pays oh ils sont 
en usage, article I 7 ,  peusent se faire par les phre et. 
nz&re conjointement , art. 77. 

Elle de'clare aussi n'entendre rien innover d l'dgard 
des donationsmutuelles pour cause de nzort ..... , suivant 
La rdserue port& par l'ari. 46 de l'ordonnance de I 73 I .  

@et article, auquel cette ordonnance renvoie , parle cles 
dons mutuels et autres donations faites entre mari et 
fen~me. 

I Cette disposition peut se rapporter aux testaments 
mutuels qui se font dans Ia coutume de Dunois entre 
mari et femme. I1 y a d'autant plus lieu de de'cider ' 

que ces testaments ont continue' $&re valables depuis 
I'ordonnance , que, par cette coutume, il n'est pas per- 
mis a un  mari et a une femme de se clonner antre- 
inent que par testament mutuel; de manihre que si le 
testament mutuel leur dtoit interdit, ils ne pourroient 
plus user du droit que la coutnme leur accorde de se 

l 

donuer; mais les dispositions faites B des tiers par ces 
testaments cloivent &re ddclare'es nulles depuis l'or- 
donnance. 

Les formes de tester ont, 2' de commun, que le 
testament, pour &re valable , doit etre rddigr! par e'crit ; 
c'est ladisposition de l'art. 1el- del'ordonnance cle I 735 : 
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I 

ARTICLE 11. 

Du testament olographe. 

S. I. Ce que c'est, et o h  a-t-il lieu. 

Le testament olographe est celui qui est entihrement 
Ccrit et sign6 de la propre main du testateur. 

Le  testament olographe est adn~is  dans tout le pays 
coutumier. A l'e'gard des provinces re'gies par le droit 
e'crit, l'ordonnance de 1 7 3 5  dit qu'il sera admis dans 
les provinces oh il Ctoit en usage availt l'orclonaance. 

Dans cette variCtC de lois touchant le testament olo- 
graphe doit-on suivre celle du domicile du testateur, 
ou celle du lieu ou le testament olographe a Cte' Ccrit? 
E n  faveur de celle du domicile, on dit qu'en fait de  
formalite's d'actes, la rkgle est qu'on suit la loi d a  lieu 
oh l'acte se passe; mais cette rkgle, dit-on, n'a lieu 
que pour les actes solennels qui sont faits par per- 
o n n e s  publiques, ces personnes devant se conforn~er 
B la loi et au style clu lieu oG elles sont personnes pu- 
bliques. Le testament olographe est plntdt un  testa- 
ment dispensd de solennite's qu'un acte solennel, B 
l'lgard daqnel la rkgle ci-dessus citde ne r e ~ o i t ,  par 
conse'quent, aucune application; c'est pourquoi c'est 
plutdt la loi clu domicile du testateur qui doit de'cider 
si le testament olographe doit &re admis ou non, puis- 
que c'est la loi qui gouverne sa personne et a empire 
sur la personne qui seule p u t  le dispenser cles solen- 
nit& cles testaments, en lni permettant Zen faire un 
olograpllc clans IF: pa~ticulier ; d'oh il suit q u c ,  lorsquc 
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le testateur est domicilit! dam un pays ou la loi permet 
l'usage des testaments olographes, il en peut faire un  
quelque part oh il se trouve, et qu'au contraire, il n'en 
peut faire nulle part, si la loi de son domicile, qui rC- 
git sa personne, ne lui perniet pas. 

O n  dit, au contraire, pour la coutume du lieu ou 
le testament olographe a e't6 passe', que c'est mal-a- 
propos qu'on restreint aux actes r e p s  par personnes 
publiques la rkgle qui de'cide que les formes des actes 
se rkglent par la loi du lieu oh ils ont e'te' pass&; que 
cette rkgle doit avoir lieu a I'e'gard de tous les actes su- 
jets a quelques formes, soit qu'ils soient faits par des 
personnes publiques, soit qu'ils soient faits par des 
particuliers, et, par conse'quent, qu'elle doit avoir lieu 
h l'dgard des testaments olographes, qui ne sont pas 
implement,  comme on le dit, des testaments dispen- 
sCs des formes, mais des testaments d'une forme par- 
ticulikre; l'obligation imposCe au testateur de Ies dcrire 
en entier de sa propie main,  de les dater et signer, 
Ctant une ve'ritable forme, ce dernier sentiment paroit 
autorise' par un  arr&t du 1 4  juillet I 722, rapport6 au 
septikme volume du Jozirnal des Audiences,  clui a d6- 
dare' nu1 un testament olographe fait en Italie. 

' 5. 11. De la $orme intrinskque du testament olographe. 

Laloi ne requiert rien autre chose touchant sa forme, 
sinon qu'il soit entikrement e'crit, datd, et sign6 de la 
main du testateur; ordonnance de 1735, art. 20. Un 
seul mot qui seroit Ccrit d'une autre main rendroit ce 
testament nul ,  qnand mGme ce mot seroit superflu 
dans le testament; car on ne pourroit dire que le tes- 
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tament est entidrement icrit de la main du testateur, ce 
qui est de la forme essentielle de ce testament; c'est 
ce qui a Cte' jug6 pour le testament de la dame Berroyer, 
qui avoit fait ldgataire universeison beau-frbre, par un 
testament dcrit de sa main, dans lequel le terme de 
beau se trouvoit dcrit en interligne d'une autre main : 
la cour, a p r b  avoir ordonne' une ve'rification par ex- 
perts, de'clara le testanzent nul. 

Observez ne'anmoins que, pour qu'un interligne Ccrit 
d'une autre main vitiiit le testament, il faudroit qu'il 
f6t constant qu'il en f i t  partie, pulci, par I'approbation 
que le testateur auroit faite de l'interligne, autrenlent 
il seroit au pouvoir d'un tiers, en la possession duquel 
un testament tomberoit, de de'truire ce testament en 
y insdrant quelque interligne, ce qui ne doit pas &re. 

A plus forte raison, un testanzent e'crit n'une main 
tierce seroit-il nul, quoique datd et sign6 de la main 

I 

du testateur, et quoique chaque disposition filt apos- 
I 

, tille'e de sa main par ces-mots: Bon pour une telle 
, somme . 

Si le testament contenoit plusieurs dispositions qui 
I 

fussent chacunes date'es et signdes, et que l'une d'elles 
ne fat pas entibrement Ccrite de la main du testateur, 
les autres ne laisseroient pas d'etre valables; car ce 
sont comme autant de testaments dont la nullitd de 
l'un ne doit pas entrainer la nullitd des autres par la 
rkgle : Utile per inutile non vitiatur. Secus, si toutes 
Ctoient ssouscrites par une seule signature. 

La date que l'ordonnance requiert pour le testa- 
ment olographe est celle du jour, du  mois et de I'an- 
nde qu'il est fait, art. 38. I1 est mieux d'dcrire cette I 

l 
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Toutes ces de'cisions sont indistinctement vraies 

lorsqu'on peut lire ce qui est raturd; mais lorsque les 
ratures sont telles qu'on ne peut rien lire de ce qui 
est raturd, la partie rature'e peut quelquefois donner 
lieu & faire infirmer tout le testament; savoir, lorsque 
le testament dtoit en la possession de celui au profit 
de qui il dtoit fait, et qu'on peut soupqonner que ce soit 
lui qui ait faitles ratures; car, conlme ce qui est rature' 
pouvoit contenir une re'vocation ou limitation des dis- 
positions non raturdes , la volonte' d u  testateur, m6me 
B l'dgard des dispositions non rature'es, ne se trouvant 
point certaine, le testament ne doit point avoir effet, 
m6me B. l'dgard de ces dispositions. P1 y a apparence 
que c'e'toit l'espkce de 17arre^t de I 62 r , citd par les au- 
teurs, qui a infirme', pour le tout, UU. testament dans 
lequel il y avoit plusieurs ratures, quoique non lisi- 
bles ; hors ce cas, les ratures, quoiqne non lisibles , ne 
doivent.point donner atteinte aux parties du testament 
qui se peuvent lire, suivant les lois 2 et 3 ,  ff. de Itis quce 
in  testamen. delent. 

S .  111. De la forme extrindque. 

Nous avons vu ce qui appartenoit ou non B la forme 
' 

intrinskque et substance cl11 testament olographe; il 
est de plus sujet B des forines extrinskques, pour que 
ceux au profit de qui il est fait puissent former, en 
conse'quence, action en justice pour l a  cle'livrance de ce 
qui leur est le'gud. 

Ces formes sont : I' l'acte de &pat qui doit s'en faire 
chez un notaire par la personne qui se trouve porteur 
dn testament. 

Trait& des Donntiorzs testamenlaires. 7 



Cet acte est, en un cas , requis pour la salidit6 du 
testament ; savoir , lorsque le testateur a fait profes- 
sion religieuse, son testament olographe est nul, s'il 
ne l'a de'posd et reconnu par-devant notaire avant I'd- 
misssion de ses veux solennels; ordonnance de I 735, 
art. 21; ce qui est ordonnd pour empkcher que des 
religieux ne fissent des testaments depuis leur profes- 
sion, qu7ils antidateroient du temps avant leur pro- 
fession. 

Hors ces cas, le ddpbt dn testament n'est pas requis 
pour la validit6 du testament; et ce ddpbt ne se fait 
que pour qu'il en derneure une minute dont on puisse 
donner des expdditions a tous ceux yui ont inte'rkt au 
testament. C7est pour cette raison qu'on a coutume de 
ddposer les testaments olographes; il n7importe clue ce 
soit avaut ou depuis la mort du testateur que ce ddpbt 
se fasse, ni par qui il se fasse. 
I1 est ddfendu aux cure's qui reqoivent des testaments 

d'en de'livrer cles expdditions a peine cte nullitl; c'est 
pour cela qu'il leur est enjoint de le dkposer chez un 
notaire incontinent aprCs la mort du  testateur, s'ils ne 
l'ont fait auparavant; orclonnance de 1735, art. 26. 

2" Le contrble et l'insinuatiom qui doivent se faire 
du testament appartiennent aussi a sa forme extrin- 
sdque; ces formes ne sont pas requises pour s a  vali- 
ditd, mais seulement en faveur du fisc ; c'est pourquoi 
la  demande en dllivrance de legs faite en vertu d'un 
testament ni  contrble' ni bnsinue', n'en est pas moins 
valahle ; mais celui qui l'a donne'e , les procureurs qui 
ont a s i  sur une pareille dernande, sout expose's a des 
conclamnations d'amende. 
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\ 

3' 11 faut qu'il soit reconnu par les hdritiers pour 
&re dcrit et s i p d  de la main du testateur , ou que,  
sur leur refus cle le reconnoitre, I'dcriture soit vdrifide 

L par des experts. I 
Lorsque le testateur l'a reconnu lui-meme, de son 

vivaat, par-devant les notaires chez qui il en a fait le 
l 

ddpat, pour 6tre entikrement dcrit et signd de sa 
main,  je pense qu'il ne faut pas d'autre reconnois- 
sance. 
. Les y t e s  de ddldt et de reconnoissancesont, conlme /' 
nous l'avons dit, des actes extrinskquee au testament, 
c'est pourquoi, quand il s7y trouveroit quelque ddfaut , 
cela ne donneroit aucune atteinte au testament. '\ 

A R T I C L E  111. 

Du testament solennel en pays coutumier. 

S. I. Exposition g6nCrale des formalite's clu testament solennel , 
en pays coutumier. 

Les diffdrentes coutumes requdroient diffdrentes 
solennitds pour les testaments, auxquelles l'ordonnance 
de I 735, art. 22, a ddrogd. Elle a ordonnd que dans 
tous les pays oh les formes du droit dcrit n'dtoient 
pas dtahlies, il n'y auroit plus que deux hrmes de 
faire un  testament; la forme du testament olographe, 
dont il a dtd par& en 1'a;ticle prdcddent, et celle du . 
testament requ par personnes pnbliques. 

Ides solennitds de ce dernier consistent: i o  en ce 
qu'il doit etre r e p  par deux notaires ou par un no- 
taire avec deux tdmoins. Les ant& personnes puhli-- 

7 .  
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\ 

3' 11 faut qu'il soit reconnu par les hdritiers pour 
&re dcrit et s i p d  de la main du testateur , ou que,  
sur leur refus cle le reconnoitre, I'dcriture soit vdrifide 

L par des experts. I 
Lorsque le testateur l'a reconnu lui-meme, de son 

vivaat, par-devant les notaires chez qui il en a fait le 
l 

ddpat, pour 6tre entikrement dcrit et signd de sa 
main,  je pense qu'il ne faut pas d'autre reconnois- 
sance. 
. Les y t e s  de ddldt et de reconnoissancesont, conlme /' 
nous l'avons dit, des actes extrinskquee au testament, 
c'est pourquoi, quand il s7y trouveroit quelque ddfaut , 
cela ne donneroit aucune atteinte au testament. '\ 

A R T I C L E  111. 

Du testament solennel en pays coutumier. 

S. I. Exposition g6nCrale des formalite's clu testament solennel , 
en pays coutumier. 

Les diffdrentes coutumes requdroient diffdrentes 
solennitds pour les testaments, auxquelles l'ordonnance 
de I 735, art. 22, a ddrogd. Elle a ordonnd que dans 
tous les pays oh les formes du droit dcrit n'dtoient 
pas dtahlies, il n'y auroit plus que deux hrmes de 
faire un  testament; la forme du testament olographe, 
dont il a dtd par& en 1'a;ticle prdcddent, et celle du . 
testament requ par personnes pnbliques. 

Ides solennitds de ce dernier consistent: i o  en ce 
qu'il doit etre r e p  par deux notaires ou par un no- 
taire avec deux tdmoins. Les ant& personnes puhli-- 

7 .  
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I 

qtzes qui, par Ia coutume du lieu, ont qualite' pour 
recevoir des testaments, peuvent les recevoir ?I la place 
d'un notaire. 

Dans les actes ordinaires , on tol6re qu'un notaire 
s i p e  en second un acte requ par son confr6re , auquel 
il n'a pas $04 prdsent; mais lorsqu'un testament est 
requ par deux notaires, il est indispensable que les 
deux notaires y soient prdsents. Le testament seroit dC- 
clard faux, s'il dtoit prouvd que l'un des notaires l'ebt 
signd sans etre prdsent, et le notaire seroit t r b  punis- 
sable. 

Les tdmoins qui sont appelds pour la confection du 
testament doivent itre nommds et suffisamment ddsi- 
gnds par le testament, de mani6re qu'on les puisse 
connottre; au reste, l'omission de lehr qualite' ne fait 
pas une nullitd, pourvn qu'ils soient suffisamment dd- 
signds d'ailleurs : suivant; ces principes, par un arret du 
3 I aofit I 722,  un testament a dtd confirme', quoique 
la qualitd des tdmoins n'eiit dtd exprimde que par ces 
termes, principaux hahitants de ce village. 

P 2" Le notaire ou autre personne publique ayant 
qualitd pour recevoir des testaments, doit 17dcrire tel 
que le testateur le lui dictera; art. 23. 

Cet article porte expressdment : Lesquels notaires ou 
tabellions ou l'un d'eux dcriront; c'est pourquoi il n'est 
plus douteux que le testament doic &re dcrit de la 
main du notaire ob autre personne publique qui le 
reqoit, et qu'il ne suffiroit pas que cette personne pu- 
blique le fit dcrire par une autre, et le signlt. 

30 I1 doit, aprbs I'avoir dcrit , en faire lecture au 



CII$PITRE I ,  ARTICLE 111. 101 

testateur, et faire mention expresse de cette lecture; 
art. 23. 
4' Enfin, il doit le signer et le faire signer par les 

tdmoins et par le testateur; et au cas que le testateur 
ait de'clare' cp'il ne sait ou ne peut signer, il en doit 
faire mention. 

Toutes les autres formalitds requises par les diffd- 
rentes coutumes ne sont plus ndcessaires ; par exem- 
ple, il n'est plus ndcessaire d'exprimer que le testa- 
ment ait Ctd dicte' et nommd, lu et relu, fait sans 
suggestion, etc. 

Les ratures, quoique non approuvdes, qui se trou- 
vent dans les testaments r e p s  par personnes publiques 
ne forment aucun ddfaut, et ne sont d'aucune consi- 
ddration lorsqu'elles n'inte'ressent point la disposition; 
arr& du I I juillet I 7 I 6 ,  au siSi6me volume du 
Journal. 

Les interlignes qui s7y trouvent sont regardds comme 
nuls; mais ne prdjudicient pas au surplus du testa- 
ment. 

S. p. De la compbtence on capacitk de celui qui reqoit le 
testament. 

Le notaire qui reqoit le testament doit &re compe'- 
tent; il faut pour cela qu7il le reqoive dam I'e'tendue 
de la juridiction oh il est notaire. 

Cependant les notaires des Chdtelets de Paris, Or- 
le'ans, et Montpellier, pouvant, par un privilkge par- 
ticulier de .ces ChAtelets, recevoir des actes par tout le 
royaume, ils y peuvent, par consdquent , recevoir des: . 
testaments. 
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Ce privildge est dtabli par I'art. 463 de notre cou- 

tume. 
11 n'est -pas ne'cessaire pour qu'un notaire, quoique 

snbalterne, soit compe'tent, que le testatenr soit do- 
inicilid clans le territoire de la juridiction de ce no- 
taire , ni que les biens dont il dispose y soient situe's; les 
rkgleinehts qui de'fendent B ces notaires de passar des 
actes pour autres persomes que pour personnes do- 
micilie'es dans leur juridiction, ni pour autres biens 
que ceux qui y sont situds, ayant cesse' d'etre observds, 
depuis que les offices des notaires royaux Ctablis dans 
les juridictions seigaeuriales ont e'td ddhitds. 

UR notake, quoique ~9ineur ,  reqoit valaMernent 
un testament, non seulelnelzt lorsqu'il a obtenu d u  
roi une dispense clYge, mais me^me lorsque par s'ub- 
1-eption, et snr un faux ertrait baptistaire il a dte' 

'1. 
recu notaire; la  bonne foi des parties yui le volent en 
possessYon d e  son Ctae he notaire, rend tralables les 
actes qza'il r e ~ o i t ,  suivant ce qui est ddcidd, en m e  es- 
pkce peu diffdrente, en la loi, barbnrius Pltilippzss 3, 
ff. de of$ p e t .  

I1 en est aut'rernent du teskament'qui auroit dtd r e p  
par un notaire interdit, q ~ ~ a n c l  n~e^me le testateur au- 
roit ignord l'interdiction ; car il est -plus facile n'en 
avoir coilnoissance , et ces incerclictiolis sont connwes' 
dans le lieu. 

' 1  
O n  notaire peut  re~evoir le testament de ses pa- 

l rents, m&me deson pbre, cornme il a Cte' jug6 par un 
arret r a~por td  par LemaPtre; il doit etre n~o ins  sus- 

I - pect que tout autre pour attester les d.erni&res volon- 1 
tds de son p&re. 

l I 

l 

l I 

l \ L 
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Un notaire aposzolique n'est pas compdtent pour 

recevoir un  testament; car ces notaires ne sont com- 

, pdtents que pour les actes qui concernent la juridic- 
tion eccldslastique : or, les testaments n'appartiennent 
pas B cette juridiction. 

Observez ndanmoins que,  par ddit de ddcembre 
1696 le roi a crdd des notaires royaux apostoliqzles, 
auxquels il a donnd le pouvoir; c o n ~ u ~ r e m m e n t  avec 
les autres notaires, de recevoir les testaments des gens 
d'dglise; mais ce n'est pas en leur simpilie qualitd de 
notaires apostoliques qu'ils ont ce droit, mais en  leus 
qualitd d'officiers royaux, et e n  vertu de cet ddit: qui 
teur e n  donne le droit. 

Quoique les secrdtaires du roi aient le titre de no- 
\ 

taires, ils a e  sont pas compktents pour rmevoir des 
testaments. 

L'.ordonnance, art. 2 5 ,  permet aux curds de  rece- 
voir des testaments dans l'dtendue de leurs paroisses, 
dam Les lieux oh la coutume le permet. Notre con- 
tume d'orlkans est de ce nombre. 

L'ordonnance le permet m8me aux cure's rdguliers; 
il y avoit une raison de douter, qui est qae les rdgn- 
liers, ne jouissant pas de l'dtat civil, paroissoient de- 
voir 8tre incapables de tous offices civils et, par con- 
sdquent, de recevoir cles testaments. La rdponse a 
cette raison est que les lois, en permettant B ces rdgu- 
liers de tenir cles cures, les rendent capables de toutes 
les foonctions civiles attachdes a leur qualitd Je cu- 
r&. 

C'est uae question si un curd interdit par le supd- 
rieur eccldsiastique peut recevoir des testameflts ? 
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Pour la ndgative, an dit: 1' que, la puissance eccl6 
siastique n'ayant aucun empire sur les fonctions ci- 
viles et sur tout ce qui est de l'ordre civil, l'interdic- 
tion prononce'e par un juge eccle'siastique ne peut, a 
la ve'rite', directement et per se, s'e'tendre A la fonction 
de recevoir des testaments, qui est une fonction ci- 
vile, mais qu'elle peut s'y e'tendre indirectement et 
per consequentias, en ce que la loi civile accordant, 

, 
le droit des testaments aux cure's, en leur qualite' de 
cure's, et I'interdiction du juge eccle'siastique suspen- 
dam le cure' de son e'tat de cure', le cure' interdit de 
son dtat de cure' est indirectewent interdit de tout ce 
qui y est attache' et, par conse'quent, de la fonction de 
recevoir des testaments; on ajoute, 2" que les rois 
ayant accord6 aux juges eccle'siastiques une juridic- 
tion et le.droit de rendre cles decrets, ils sont cense's 

droit d'interdire, m&me des fonctions civiles, ceux 
qu'ils ddcrCteroient; 3° que le cure', quoique de'cre'td 
par un j uge eccldsiastique , devient suspect, et cesse 
d'&tre d'une rdputation assez entikre pour pouvoir 
faire des fonctions puhliques; 4" enfin, on dit que 
l'ordonnance, en donnant aux desservants le clroit de 
recevoir u n  testament, suppose assez que le cure' in- 

\ 

I terdit ne le peut plus. Telles sont les raisons que 
M. +** a ernploye'es pour prouver qu'un cure' interdit 

t par le supe'rieur ecclCsiastique ne pouvoit recevoir des 
l testaments; il me semhle qu'on peut re'pondre an 

premier argument, qu'il est vrai que la fonction de 
recevoir des testaments est attache'e 5 la qualite' de 
cure', mais qu'il suit cle 18 seuleinent que si le curd 
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e'toit privd enti2rement et ddposd de son dtat de curd 
par le supe'rieur eccldsiastique , il seroit indirectement 
privd du pouvoir de recevoir des testaments; mais l'in- 
terdiction ne le privant pas de son dtat de curd, le 
suspendant seulement des fcnctions spirituelles qui y 
sont attachdes, cette interdiction ne peut s'dtendre 
aux fonctions civiles qui sont entibrement inddpen- 
dantes des fonctions spirituelles et d'un ordre diffd- 
rent. O n  rdpond au second que nos rois, en accordant ' 

une juridiction aux juges eccldsiastiques, leur ont ac- 
cordd Ie droit de prononcer des condamnations et des 
de'crets; mais de m6me que les condamnations qu'i1.s 
prononcent ne doivent pas s'e'tendre B ce qui est de 
l'ordre civil, qu'ils ne peuvent , en consdquence , pro- 
noncer des peines qui emportent privation de l'dtat 
civil, ni mGme qui en emportent la  moindre diminu- 
tion, telles que seroient des peines infa~nantes; de 
m&me les ddcrets qu'ils renclent ne cloivent pas s'd- 
tendre B ce qui est cle l'ordre civil, et ne peuvent, par 
consdquent, suspendre de son e'tat de honne fame, n i  
des fonctions civiles, la personne ddcrdtde. Au troi- 
sibme argument, on re'pond que les eccle'siastiques 
itant sujets a deux juges, an  civil pour les crimes de 
l'ordre civil, au juge eccldsiastique pour les ddlits ec- 
cle'siastiques, tant qu'il n'est point de'cre'td par le jnge 
civil, mais senlement par le juge eccldsiastique, il ne 
pent Ctre juridiquement suspect de crime dans l'ordre 

. civil. Au quatribme argument, on rdpond qu'on dta- 
Llit cles desservants, non seulement pour le cas auqucl 
~111 cure' est interdit, mais pour cause de ddmence ou 
d'infirmite', ou d'alxence ne'cessaire; dans lesquels cas 
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les curds me pouvaut pas faire'les fonctions civiles qui 
leur son t attribue'es, non plusque les ecckiastiques , il 
Ctoit dcessaire de les attribuer, en leur place, aux 
desservants. 

A l'dgard d u  cuvd d6cre'td de prise de corps, ou seu- 
Iernent d'ajournement personnel, par le juge sdcnlier, 

7 il est , Iefi verta de ces dkcrets, aux termes de l'ordon- 
nance de 1670, art. 11 du titre 1 0 ,  ihcipahle de 
toutes fonctions civilea e t ,  par conse'quent, de  recevoir 
des testaments. 

31 est m$me exclas des fonctions spiritwdles jusqu'h 
ce qu'ii ait purg4 son ddcret, non en vertu de ce dd- 
cret, per se, k juge se'culier n'ayant pas le pouvoir de  
lier, mais les canons, qui exclient d'eaercer les fonc- 
tiom spirituelles tous ceus  qui le sont des fonctions 
civdes , 'tes excluenx. 

Urn curd n e  peut recevoir de testaments que sur sa 
paroisse. Je  pense qu'il ne peut aussi, meme sur sa ' 

paroisse, recevoi~ de testameuts d'autres que de ses 
paroissiens ; cacr notre coutume dit Le our6 du testateur, 
ce qui souffre diffieultd. 

I1 nleat pas nPaninoius ndcessaire que le testateur 
ait sur cette paroisse un domicile proprement dit; il 
suffit qu'il y soit rdsidmt. 

$1 y a plus, lorsc~~t'u~ne personne se trouve surprise 
de maladie sur  une panoisse oh  elle ne co~nptoit que 
passer, et  tqu'elle ydCoBtle, Je -cure' de la paroisse pent 
recevoir son testament,'ainsi jugd par arr& du a mars 
I 7 ' 4 ,  au sixikme volun~e du J o u ~ n d  des Audiences. 

Un .pr&tre sdculier, commis B la desserte cl'une cure 
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par l'dve^qne, a le n u h e  dmit que le cat4 pour rece- 
voir des testaments; ordonnance de 1735, art. 25. 

kes desservants rdguliers n'ont pas ce droit, l'ordon- 
nance n'agana par16 que des sdculiers. 

Notre coutume donnoit aussi ce droit aux vicaires, 
mais l'orclonnance le leur a 6td; art, 25. 
- Saivant le ~kglement de quelques h6pitaux7 auto- 
risds par kttres-patentes dfiment registrdes, les cha- 
pelains ont droit de recevoir les testaments des per- 
sonnes qui y sont malades. 

Notre coutume, art. 289, atcorde ce droit aux cha- 
pelains de l'H6tel-Dieu d'Orldans pour les testaments 
de ceux qui y seront malades et y ddckderont. 

La coutume accordant ce droit aux chapelains pour 
les testaments de ceux qui d d c ~ e r o n t  A I'Hbtel-Dieu, 
il paroft s'ensuivre que le testament r e y  pat. un des; 

- dits chapelains devient nul, lorsque le testaleur revenu 
en santd est sorti de 1'136tel-Dieu, ce qui peut souffrir 
difficultd. 

L'osdonnance de 1735, art. 25, a conservd ce d r ~ i t  
de  recevoir des testaments aux chapelains des hbpi- 
taux .q ui- l'avoient. 

I x s  curds, ou autTes persmnes ~eccldsiasti.qnes qui 
ont r e p  un testament, doivent, -;ncontin:ent aprhs 1a 1 

nmrt d u  testateur, s'ils ne I'ont pas fah aaparavant, le 
Jdposer chez un nbtaire ~ d u  lieu, et ils ne peuvent en 
ddlivrer d'expCclitions; ordonnance de I 735$ art. 26. 

I1 y a des lieux oh les officiers de justice, jusqa'aux 
1 greffiers, ont qualitd pour recevoir tdes testaments; 
i 
! clans d'autres, les officiers municipaux ont ce droit; 



l'ordonnance de I 735, article 24, confirme ces usages. 
C'est une chose commune a tous ceux qui reqoivent , 

des testaments qae, pour qu7ils les reqoivent valable- 
ment, il faut qu'il ne leur soit fait aucun legs par ledit 
testament, ni a leurs parents. C'est ce qui rdsulte de 
17art. 63 de I'ordonnance cle Blois, qni ddfend aux curds 
de recevoir des testaments dans lesquels eux ou leurs 
parents seroient ldgataires, ce que la jurisprudence a 

l 

dtendu aux notaires et autres personnes publiques 
qui recoivent cles testaments, y ayant, B l'dgard de 
toutes ces yersonnes, une entihre paritd de raison. 

L'ordonnance, en ddfendant aux curds de receyoir 
des testaments, ou eux', ou leurs parents seroient 14- 
gataires, n'a pas ddtermind jusqu7a quel degrd de pa- 
~entd,  I1 y a un  arr& de rkglement, du I I aoGt 1Go7, 
qui ddfend aux notaires de recevoir des actes pour leurs 
cousins germains ou autres parents plus proches; d'ou 
il paroEt qn70n doit infdrer qu7il est ddfendu de rece- 
voir des testaments dans lesquels leurs cousins ger- 
mains seroient ldga~aires. Ndanmoins, par arr& du 6 
juillet I 722, rapport6 au septihme volunle du Journal 
des Audiences, un testament r e p  par deux notaires , 
dont l'un dtoit cousin par sa femme du ldgataire uni- 
verse1 a dtC confirmd. / 

Quoiqu'un curd profite indirectement des legs faits 
a la fabrique de son dglise pour fondations d'obits, sa- 
luts, etc., il ne laisse pas cle pouvoir valablement re- 
cevoir le testament qui contient quelque legs de cette 
esphce; car on ne peut regarder ces legs conlme faits 
& lui. 
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S .  111. Quelles personnes peuvent ktre ou non timoins dans 
un testament. 

Les te'moins, dont la prdsence est requise dans les 
testaments, doivent aussi avoir certaines qualitb; 
comine les testaments appartiennent entikrenient au 
droit civil, et que la fonction de ces te'moins est une 
fonction civile, ofjcizim civile, il s'ensuit qu'il n'y a 
que les citoyens qui jouissent de tout leur dtat civill 
qui puissent etre tdmoina dam un testament. 

C'est pourquoi, I' Jes dtrangers qui ne sont paint 
naturalise's ne peuvent &re tdmoins dans les testa- 
ments. 

a0 Les religieux ne le peuvent etre; car ils ne jouis~ 
sent pas de l'e'tat civil. 

Quand meme un religieux auroit e'td releve' de ses 
vceux par le pape, il ne seroit pas capable de cette 
fonction; car la puissance du pape, qui est toute spi- 
rituelle, et qui ne s'dtend point aux choses s#culi&res, 
ne peut lui restituer la vie civile qu'il a perdue. 

Les religieux cure's sont aussi incapahles de cette ' 
fonction; car le bdndfice dont un religieux estpourvu 
ne h i  rend pas la vie civile. 

Pourroit-il $tre tdmoin, au moins dans le testament 
d'un de ses paroissiens, dans les coutumes oh il pour- 
roit, en sa qualite' de curd, le recevoir? La raison de 
douter se tire de cette rhgle de droit, non debet ei cui 
plus licet, id p o d  minus est non licere: or, dit-on, c'est 
quelque chose de plus de recevoir un testament que 
d'y servir de tdmoin. Ndanmoins, je pense qu'il ne 
peut y servir de te'moin quoiqu'il puisse le recevoir. 
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La raisou de diffe'rence est qne sa qualitd de cure' ne 
le rend capable qne des seules fonctions civiles qui 
sont attachdes 2 sa qualitd de cure'; c'est pourquoi il 
peut bien recevoir le testament de son paroissien, par- 
ceque c'est en sa qualitd de cure' qu7il le recoit; les lois 
l'y autorisent; mais il ne peut pas y servir de te'moin, 
parceque ce n'est pas en sa qualitd de curt! qu'il servi- 
roit de tdmoin: a l'6ga1-d de la rkgle non ctebet cui plus 
licet, etc., la re'ponse est que cette rkgle souffre beau- 
coup n'exceptions ; et qu7elle n7a pas d'application toutes 
ies fois qu'il se trouve, comme dam cette espkce, dis- 
paritd de raison. 

A l'dgard du religienx e'vique, l'e'minence de la di- 
gnite' de l'dpiscopat lui rend l'e'tat civil, et le rend, par 
conse'quent, capable de toutes les fonctions civiles. 

3" Ees novices sont aussi incapables d'6tre tdmoins 
dans les testaments; ordonnance de 1735, art. 41. 
Qnoiqu'ils jouissent encore de la vie civile, qu'ils ne 
perclrout que par leur profession, ndanmoins l'habit 
religieux qu'ils ont pris les sdpare du siCcle taut qu'ils 
le portent, et les rend incapables de toutes fonctions 
eiviles et sdculi4res.. 
4" Ceux qui ont perdu lavie par une condamnation, 

soit par un jugenient contradictoire, soit par contu- 
mace, sont aussi incapables de faire la fonction de xt!- 
rnoin dans les testaments. 

50 Ceox qui ont e'td condamne's h une peine infa- 
mante le sont anssi; car, quoiqu'ils n7aient pas perdu 
la  vie civile, ne'anmoins l'infatmie les rend incapables 
de toutes fon&o& civiles. 
. 6" Ceux qui sont en ddcret cle prise de corps, ou 
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m6me d'ajournement personnel, &ant incapables de 
toutes fonctions publiques et civiles, sont aussi inca- 
pables de servir de tdmoins dans les testaments. 

Nous avons de'ja ohservd qu7il faut que le de'cret soit 
&nand d'un juge sdculier, celui qui est dmand d'un 
jnge eccle'siastique ne pouvant 's'dtendre qu'aux fonc- 
tions spiritaelles. 

7° Les felnmei ne peuvent &tre tdmoins dans les tes- 
taments; ordonnaace de I 735, art. 40; car elles sont in- 
capable~ detoutes fonctions civiles. Femince ab omnibus 
ofjciis civilibus remotce sunt; 1. a,  ff. de reg. jur. La 
pudeur de leur sexe, qui ne leur permet pas in ccetibus 
Aominzm versari, est la raison qui les a fait exclure. 

So Par la m$me raison ce-ux qui ne sont pas suffi- 
sanlment Age's nc peuvent servir cle te'moins dans des 
testaments. L70rdonnance de I 735, art. 39, fixe vingt 
ans acconlplis I7Bgepour &re capable de cette fonction, 
sauf dans les pays rCgis par le droit dcrit, oh il suffit 
d7avoir 17Bge de pubertd, c'est-a-dire de quatorze ans 
accomplis, qui est celui dont le dmit Ccrit se contente 
pour l a  capacite' de tester. 

Outre ceux qui sont incapables des fonctions civiles, 
il y a encore quelques personnes qui ne peuvent &re 
tdmoins dam les testaments; savoir: 10 ceux qui ne 
savent pas signer; ordonnance de 1735, art. 44, la si- 
gnature des tdnloins &ant ne'cessaire pour la solennitd l 

du testament en pays coutumier. 
2' Les clercs, domestiques, et serviteurs de  la per- 

sonne publique qui a r e p  le testament; ordofinance . \  

de 1735, art. 42.  

Au reste, -rien n'emp&che que les parents de celui 
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qui reqoit le testament y servent de tCmoins; un  testa- 

, ment, ou le f r h e  du notaire qui l'avoit requ avoit servi 
de tCmoin, a CtC confirml par arret du 2 ddcembre I 669, 
rapport6 par Sod. ,  I r ,  I 8, 42. 

8" Enfin , ceux B qui il est fait, par ce testament, 
quelques legs, soit universel, soit particulier, B plus 
forte raison ceux qui, dans les coutumes oil I'institu- 
tion d7hCritier a lieu; comlne dam le Berry, y sont he'- 
ritiers institu6 ou'substitu~s; orctonnance, art. 43. 

Au reste, pourvu que ce ne soit point B eux-memes 
qtl'il soit fait quelques legs, ils peuvent servir de tC- 
moins, quand meme il en auroit e'td fait a leurs en- 
fants, et en cela, les simples tCmoins diffkrent de celni 
qui a r e p  le testament. 

ARTICLE IT; 

Des formes des testaments et codiciles dans ies pays de droit ' 
Ccrit. 

Dans les provinces du royaume rdgies par le droit 
Ccrit , il y a deux espkces de testaments, le nuncupatif 

1 et le mystique. 

S .  I. Forme du testament nuncupatif. 

Le testament nuncupatif se fait de vive voix en prd- 
sence de sept tdmoins, le notaire compris ( B  moins que 
les statuts particuliers ne se contentent d'un moindre 
nombre), auxqnels le testateur ddclare de vive voix ses 
volontcis , lesquelles, B mesure qd'il les de'clare, sont 

,/ 
rddigles par Ccrit par le notaire, qui doit ensuitc en 
faire lecture au testateur, et faire mention de cette lec- 
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qui reqoit le testament y servent de tCmoins; un  testa- 

, ment, ou le f r h e  du notaire qui l'avoit requ avoit servi 
de tCmoin, a CtC confirml par arret du 2 ddcembre I 669, 
rapport6 par Sod. ,  I r ,  I 8, 42. 

8" Enfin , ceux B qui il est fait, par ce testament, 
quelques legs, soit universel, soit particulier, B plus 
forte raison ceux qui, dans les coutumes oil I'institu- 
tion d7hCritier a lieu; comlne dam le Berry, y sont he'- 
ritiers institu6 ou'substitu~s; orctonnance, art. 43. 

Au reste, pourvu que ce ne soit point B eux-memes 
qtl'il soit fait quelques legs, ils peuvent servir de tC- 
moins, quand meme il en auroit e'td fait a leurs en- 
fants, et en cela, les simples tCmoins diffkrent de celni 
qui a r e p  le testament. 

ARTICLE IT; 

Des formes des testaments et codiciles dans ies pays de droit ' 
Ccrit. 

Dans les provinces du royaume rdgies par le droit 
Ccrit , il y a deux espkces de testaments, le nuncupatif 

1 et le mystique. 

S .  I. Forme du testament nuncupatif. 

Le testament nuncupatif se fait de vive voix en prd- 
sence de sept tdmoins, le notaire compris ( B  moins que 
les statuts particuliers ne se contentent d'un moindre 
nombre), auxqnels le testateur ddclare de vive voix ses 
volontcis , lesquelles, B mesure qd'il les de'clare, sont 

,/ 
rddigles par Ccrit par le notaire, qui doit ensuitc en 
faire lecture au testateur, et faire mention de cette lec- 
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ture; aprhs quoi le testament doit etre signd par 1e no- 
taire et les autres tdmoins, et par le testateur, le tout 
sans divertir B autres actes; si le testateur ddclare qu'il 
ne sait ou ne peut signer, il en doit etre fait mention; 
art. 5. , 

La mention que les tdmoins ont dtd convoqub n'est 
pas ndcessaire; art. 6. 

Lorsqne le testateur est aveugle, il faut appeler un 
huitihme tdmoin qui signe avec les autres; art. 2. 

S .  11. Forme dn testament mystique. 

Le testament mystique, ou secret, se fait en cette 
forme : le testateur, aprhs avoir dcrit ou fait Ccrire par 
un autre ses dernihres volontds , qu'il doit signer de sa 
main, pre'sente B sept te'moins, le notaire compris ( B  
moins que les statuts particuliers des Iieux ne se con- 
tentent d'un moindre nombre), le papier oh elles sont 
contenues, clos et scelle', ou le fait clore et sceller de- 
vant eux, leur de'clare que ce papier est son testament 
e'crit et sign6 de lui, ou dczit par un autre et signe' de 
h i ,  aprhs quoi le notaire dresse l'acte de subscription 
qui doit etre Ccrit sur ledit papier ou sur la feuille qui 
lui sert d'enveloppe, et cet acte de subscription doit 
etre signd par le notaire, les autres tdmoins et le testa- 
teur, le tout sans divertir a d'autres actes; et si, par un , 

empechement survenu depuis la signature du testa- . 

ment, le testateur ne pouvoit signer, il en sera fait 
mention; art. g. Ceux qui ne savent pas lire ne peu- 
vent faire le testament mystique; art. I I .  

Trait6 des Donations testamentaires, S 
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Mais l'ordonnance permet a ceux qui savent lire, 

quoiqu'ils ne sachent pas signer, de faire un testament 
mystique qui ne soit pas signd d'eux, en appelant, en 
ce cas, un huitihme te'moin , qui signera l'acte de sub- 
scription, et il doit etre fait mention de la cause pour 
laquelle il est appeld. 

I1 est clair que ceux qui ne peuvent parler ne peu- 
vent faire de testament nuiicupatif; art. 8. I1 semble- 
roit qu'ils n'en pourroient faire de mystique, parceque, 
selon la forme de ce dernier, le testateur doit de'clarer 
que le papier qu'il prdsente est son testament, ce que 
ne  peut faire celui qui ne peut parler; ndanmoins, l'or- 
donname permet a ceux qui ne peuventparler de faire 
un testament mystique, a ces conditions: I' qu'il faut 
q d e n  ce cas le testateur sache e'crire, et que son tes- 
tament soit Ccrit en entier, date' et signe' de sa main; 
-zO cp'il dcrive de sa main, en pre'sence des t h o i n s ,  au 
haut de l'acte de subscription, que le papier qu'il prd- 
sente est son testament, et qu'il soit fait mention par le 
notaire que le teseateur a dcrit ces mots en sa pre'sence 
et celle des tdmoins. 

fj. 111. QualitCs des tkmoins clans leq testaments, soit 
nuncupatih, soit mystiques. 

Les tdmsins qui sont admisB ces testaments doiven t 
avoir les qualitds rapportdes en l'article prdcddent , S. 3, 

. et tout ce que nous y avons dit reqoit ici son applica- 
tion. 

11s doivent ordinairement savoir Ccrire, puisqm'ils 
doivent signer. 

Ndanmoins, comme il ne seroit pas facile de tron- 
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nulles, et il n'y auroit de valables que celles faites 
au profit des enfants et descendants du testateur; ar- 
ticle I 8. 

Les codiciles, c'est-a-dire les actes qui ne contiennent 
point l'institution d'he'ritier, mais seulement des legs ou 
fide'icommis, ne sont point non plus s~ljets aax formes 
des testaments; il suffit qu'ils soient faits en prdsence 
de cinq te'moins, suivant la loi S ,  S. ult. cod. de cod& 

cillis, ou m6me d'un moindre nombre, lorsque les sta- 
tuts des lieux s'en contentent; art. I 4. 

ARTICLE V. 

- De la forme des testamets militaires, et de ceux faits en 
temps de peste. 

Les testaments militaires et ceux faits en temps de 
peste, ne sont pas assujettis & toutes les formalite's des 
autres testaments. 

S .  I. Quelles personnes peuvent faire un testament militaire, 
et dans quelles circonstances. 

I1 est permis de faire un testament midlitaire, non 
seulement aux officiers et soldats qui servent dans les 
troupes du roi, mais m6me & tous ceux qui sont B la 
suite des troupes ou chez les ennemis, soit a cause de 
leurs emplois ou fonctions, tels que sont les commis- 
saires des guerres , les aum8niers, les chirurgiens , etc. , 
soit a cause du service qu'ils rendent aux officiers, soit 
B Z'occasion de la fourniture des vivres et munitions ; 
art. 3 I. 

Les officiers, soldats , et autres 'personnes ci-dessus 
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mentionndes, ne jouissent du droit de faire un testa- 

, ment militaire que lorsqu'elles sont : I O ou en expddi- 
tion militaire; 2' ou en quartier hors du royaume; 
30. ou prisonniers chez les ennemis; @ ou dans une 
place assidgde oh la communication soit interrompue. 

5. IJ. De la forme des testaments militaires. 

, Nos testaments militaires ne sont pas absolument 
dispensds de toutes formes, comme 17dtoient ceux des 
Romains; art. 29. 

Dans ces testaments, les majors et officiers d'un 
rang supdrieur, les prdvbts d'armdes, leurs lieutenants 
et greffiers, les commissaires de guerre, peuvent tenir 
lieu de notaires, et le testament militaire peut etre 
r e p ,  ou par deux de ces ofhciers, ou par Z'un d'enx 
assist6 de deux tdmoins; art. 27. 

Ceux des blessds peuvent etre r e p s  par un aum& 
nier, quand meme il seroit religieux, ou par un cha- 
pelain d'hbpital, en prdsence de deux tdmoins; art. 27. 

Ce testament doit 6tre sign6 par le testateur, on il 
doit etre fait mention qu'il a dlclard ne pouvoir,ou ne 
savoir s i p e r ;  il doit &re aussi signd par celui qui l'a 
r e p ,  et par les tdmoins, ou il doit etre fait mention 
que lesdits tdmoins ont ddclard ne savoir signer; ar- 
ticle 28. 

C'est une propridtd du testament militaire qu70n 
peut s7y servir de tdmoins qui ne savent signer. 

Mais cela n'a lieu que Iorsque le testateur signe lui- 
;nle"me; art. 28. 

C'est encore une propridtd du testament militaire , 
qu'on peut s7y servir pour tdmoins d'dtrangers non na- 
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turalisds, pourvu qu'ils ne soient point note's d'infa- 
nlie ; art. 40. 

Ceux qui jouissent du droit de faire un  testament 
nzilitaire peuvent aussi le faire dans la forme des tes- 
taments olographes; art. 29. 

S .  111. Jusqu'B quand sont valables les testaments militaires. 

Ees testaments militaires qui ne sont pas revetus 
des formes des testaments ordinaires, cessent d'etre va- 
lables, six mois aprhs que le testateur est ,de retour 
dans un  lieu ou il peut tester dans l a  forme ordinaire ; 
art. 32 .  

S .  IV. Des testaments en temps de peste. 

- En temps de peste, ceux qui se trouvent dans les 

lieux infect&, soit qu'ils soient malades, soit qu'ils 
soient en santd, peuvent, en quelque pays que ce soit, 
se servir de la forme du testament olographe; art. 35 . 
et 36. 

11s peuveEt aussi , en quelque pays que ce soit, faire 
leur testament, ou par-devant deux notaires , ou deux 
officiers de justice royale, seigneurialt , ou municipale, 
jusqu'aux greffiers inclusivement, ou par-devant I'un 
desdits notaires ou officiers et deux te'moins, ou par- 
devant le curd, vicaire , ou autre pr8tre chargd d'ad- 
nlinistrer les sacrenlents, et deux te'moins; art. 33 
et 36. 
- 'Ce qui a e'tC rd$d sur l a  signature, tant du testa- 
teur que de ceux qui recevront le testament, et des 
tdmoins, a I'e'gard dn testament militaire, a pareille- 
illrcilt lie8 k l'dga~d de ceux-ci; art. 34. 
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Les testaments faits en temps de peste contre la  
forme du droit commun, cessent d'&tre valables six 
mois aprks que le commerce a dtd rdtaldi clans le lieu 
infectd, ou que le testateur a passd dans un lieu ou le 
corhmerce n'esl point interdit; art. 37. 

CHAPITRE 11. 

Des dijfkrentes dispositions que les testaments renfer- 
ment, et cles vices p i  petivent s'y rencontrer et les 
annuler. 

. SECTION PREMIERE. , 

Des d@e'rentes dispositions que les testaments renfer'ment. 

5.  I. De l'iasti tution d'hiritier. 

Selon le droit roniain , la principale disposition 
qu'un testament doit renfermer est l'institution d'hd- 
ritier. 

L'institution d'hdritier est u n  acte par lequel %le tes- 
tateur nomme une ou plusieurs personnes pour h i  
succe'der en tous ses droits actifs et passifs. 

Cette institution est tellement de l'essence du testa- 
ment, qu'un acte qui ne contient point d'institntion 
d'hdritier n'est point un testament, mais un simple co- 
dicile. 

Elle est tellement de l'essence du testament, que si 
l'institution se trouve vicieuse, et qu'elle devienne par 



la suite caduque , aucun de ceux qui ont dte' instituds 

, n'e'tant hdritier, soit parcequ'ils seroient morts avant 
le testateur, ou qu'ils auroient re'pudid sa succession, 
le vice ou la caducitd de l'institution entraine la nul- 
litd du testament, a moins qu'il n'y efit au testament 
la clause qu'on appelle codicillaire, par laquelle le 
testateur de'clare que, si son testament ne peut valoir 
comme testament, sa volontd est qu'il vaille au moins 
comme un codicile, auquel cas, le vice ou caducitd 
de l'institution n'entraine pas la nullite' des autres dis- 
positions contenues au testament, telles que sont les 
legs et fiddicommis, lesquels eont valahles, et l'he'ri- 
tier qui succkde a6 intestat en est charge'. 

I1 est aussi de l'essence du testament qu'il contienne 
l'institution d'he'ritier des enfants du testateur aa moins 
en quelque partie, ou en quelque chose de la suc- 
cession, ou leur exhdrddation expresse; la pre'tdrition 
de quelqu'un des enfants du testateur est un rice qui 
entraine la nullitd de tout le testament, h moins qu'il 
ne contint la clause codicillaire, auquel cas, la pre't6 
rition n'opkre la nullitd que de l'institution des h6ri- 
tiers, et de la substitution dont ladite institution au- 
roit e'te' charge'e, les autres dispositions du testament 
ne laissent pas d'ttye valables en vertu de ladite clause 
codicillaire; ordodn. de 1735 , art. 53. 

Tout ceci n'a pas lieu dans nos coutumes; elles ont 
pour maxime, que l'institution dhdritier n'a lieu; elles 
ne connoissent d'autre hdritier que celui que la loi 
appelle B la succession d'un ddfunt; elles ne permet- 
tent point aux particuliers de se donner h eux-m&mes 
des he'ritiers; c'est pourquoi, dans nos coutumes, 
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. . non seulement l'institution d'hdritier n'est point re- 
quise pour la validitd des testaments, mais on n'y pent 
point faire proprement d'instituiion d'hdritier. , 

Si quelqu'un ndanmoins, en pays coutumier, insti- 
taoit par son testament un hdritier , cette disposition 
ne seroit pas nulle, mais elle ne vaudroit que comme 
legs universel; celui qui seroit ainsi institud ne seroit 
pas hdritier, mais selroit un simple ldgataire universel 
qui devroit demander la ddlivrance de son legs B l'hd- 
ritier appeld par la loi a la succession. 

L'ordonnance de i735:a regard6 la loi qui admet 
l'institutios d'hdritier , et celle qui la rejette, comme 
lois rdelles qui exercent leur empire seulement sur les 
choses qui sont situdes en leur territoire, a l'dgard de 
toutes personnes, m6me de celles domicilides ailleurs. 
Suivant ce principe, elle ddcide que , lorsqu'nn testa- 
teur, quoiqae domicilid en pays de droit dcrit, fait 
une institution d'hdritier, elle ne vaut que comme un 
legs universe1 A l'dgard des hdritages situds dans les 
pays couturniers, dont les lois rejettent l'institution 
d'hdritier , ou d m e  comme simple legs particulier , 
si l'institution dtoit faite ex re certd,  aut ex certci sum- . 

md; art. 62. 
~ i i e  versd , elle ddcide que Pinstitution d'hdritier, 

faite par une personne domicilide en un pays dont la 
loi rejette cette institution, ne laisse pas d'6tre valable 
pour les hdritages situds dans un pays dont la loi ad- 
met cette institution ; art. 7 I. 

L'ordonnance ne s'dcarte point de ce principe, en 
ddcidant , par lesdits articles, qu'a l'dgard des meubles , 
rentes et autres effets qui n'ont aucune situation, et 



L qui, en consdquence, suivent la personne du testateur, 
l'institution vaut conlme institution, ou seulement 
comme un legs, suivant que le testateur est domicilid 
dans un pays dont la loi admet l'institution, ou dans 
un autre dont la loi la rejette; car, si c'est cette loi qui 
ddcide, c'est en tant qu'elle est la loi qui rdgit ces sor- 
tes de choses. . 

Suivant ce principe , que c'est la loi qui rdgi t les 
choses qui doit ddcider si l'institution doit valoir 
comme institution ou comme un legs, on ne doit 
faire aucune attention B celle du lieu ou le testament 
est fait; c'est pourquoi l'ordonnanie ddcide que les 
ddcisions des art. 68 et 7 I ont lieu en quelque endroit 
que le testament soit fait. 

O n  ne considhre point, B la vdritd, ni  le lieu ou 
l'institution est faite , ni le domicile du testateur, pour 
ddcider si l'institution doit valoir conlme institution 
ou seulement cornme legs a I'dgard des choses qui ont 
une situation ; contrk, on fait attention B ces lieux pour 
ddcider si le legs universel doit valoir comme institu- 

. tion; car, lorsque ce legs est fait dans le pays coutu- . 
mier par une personne domicilide au pays de drsit 
Ccrit, ce legs nniversel vaut comme institution pour les 
choses situdes ell pays de droit dcrit , et pour celles 
qui suivent la personne du testateur ; art. 70. 

La  raison de cet article est que le domicilie' du  
pays de droit Ccrit, qui fait u n  legs universe1 par le 
testament qu'il fait en pays coutumier, est prdsumC 
vouloir tester suivant l'nsa,:e de son pays, et vouloir 
faire une institution d'hdritier; et que, s'il s'est exprimd 

. 
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par les termes de le'gataire universel, c'est par erreur 
dam les termes. 

O n  fait aussi attention au lieu oh se fait le testa- 
ment, pour la forme dans laquelle doit etre faite l'&- 
stitntion de ceux qui ont droit de 1Cgitime; car, quoi- 
qu'il ne suffise pas 9, un donlicilie' du pays de droit 
e'crit, lorsqu'il fait son testament en pays de droit 
e'crit , de faire des legs h ceux qui ont droit de le'gitime, 
la le'gitime devant etre laisse'e a titre $institution, 
ne'anmoins, lorsqu'il fait son testament en pays cou- 
tumier, le vice de prdtkritien ne peut etre oppose'contre 
son testament lorscp'il a fait h ces personnes des legs, 
soit universels, soit m&me particuliers, lesquels leis  
sont , en ce cas, favorablement re'putCs h e  des insti- 
tutions d'he'ritiers, et valent comme institutions ; ar- 
ticle 70. 

Que,  si le testateur ne leur avoit rien laissd, le tes- 
tament seroit nu1 pour cause de pre'tdrixion, inais 
quant aux dispositions universelles seulement ; art. 7 r . 

l S. 11. Des legs et fidCicommis. 

Un legs est une disposition directe que le testateur 
fait au profit de quelque personne, soit de l'universalite' 
ou d 'm~e  quotite' de ses biens, soit de quelque chose 
particulibre. 

O n  appelle legs particulier le legs de quelque chose 
particulibre. 

On  appelle legs universel le legs de l'universalite' 
de ses biens ou d'une quotite' , conme lo~*squ'on ICgue 
le tiers, le quart, le v i n g t i h e  de  ses biens. 
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Les legs dhne certaine espkce de biens, soit pour 

le total, soit pour une qualitd, sont aussi des legs 
universels, comme lorsqu'un testateur lkgue a qnel- 
qu'un ses biens meubles, ou le tiers, le quart de ses biens 
meubles, ou ses acquhts, ou le quint de ses propres, 
ou des propres d'une telle ligne, tous ces legs sont legs 
universels , parceque , non seulement l'universalitd gd- 
ndrale des biens d'une personne, mais l'universalitd 
des biens de chaque espkoe, genera subalterna, sont 
des universalitds de Lens. 

Que, si quelqu'un avoit 1Cgud tous ses biens de cam- 
pagne, ou tous ses biens de ville , ou tous ses bois , etc., 
ces legs ne seroient pas des legs universels; car les biens , 
de campagne ou les biens de ville sont une espkce de 

l choses plutdt qu'une espkce de biens; la division des 
biens en biens peubles, ou biens immeubles, en acqtie"ts 
et propres d'un ttlle ligne , et propres d'une telle autre 
ligne. Mais on n'ajamais divisdles biens, bona, en biens 
de ville ou biens de campagne. 

Observez encore que pour qu'un legs soit univer- 
sel , il faut qu'il soit fait per modum universalatitis. C'est 

- - ,  
pourquoi si une personne n'avoit d'autres biens im- 
meubles qu'une seule maison, et qu'il ldguiit cette mai- 
son quelqu'nn , ce legs ne seroit pas un legs universel, 
parcequ'il est fait tanqudm rei singularis, et non pas - 
per modum universalitatis; pour qu'il Kit fait legs uni- 
versel, il faudroit que le testateur eiit ldgud ses biens 
immeubles. 

Les legs universels diffkrent des legs particuliers, 
en ce que les 1Cgataires universels sont tenus des dettes 
de la succession, a proportion de ce que la part des 
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biens a eux ldguds est au total de la succession; la rai- 
son est que les legs universels sont legs de biens, les 
biens renfermant en soi la charge des dettes , suivant 
cette maxirne : Bona non intelliguntur nisi deducto m e  
alieno. Au contraire , les ldgataires particuliers ne sont 
pas tenus des dettes; la raison est que les legs ayant 
pour objet non les biens, ni une quotitd de biens; mais 
des choses particulibres, ils ne renferment point la 
charge des dettes, suivant cette rkgle: ces alienum uni- 
versi patrimonii non singularurn rerum onus est; ils 
pourroient ndanmoins en 6tre tenus indirectement , si 
le testateur avoit ldgud en legs particuliers plus qu'il 
n7avoit, ddduction faite de ses dettes. 

Les legs universels et les legs particuliers convien- 
nent entre eux en ce yu'ils sont sujets a ddlivrance ; le 
ldgataire universe1 doit, ainsi que les ldgataires parti- 
culiers , demander a 17hdritier la ddlivrance de son legs; 
car le ldgataire universel n'est pas hdritier. . 

En cela, le legs m6me universel diffkre de l'insti- 
tution d'hdritier. 

Les legs diffbrent des fiddicommis ou subtitution, 
en ce que les legs sont.faits directement & la personne 
du ldgataire, au lieu que les fide'icommis ou substitu- 
tions sont faits au substitud, par l'interposition,d'une 
autre personne a qui le testateur laisse quelque chose 
en premier lieu, a la charge de le restituer au substi- 
tud. Nous traiterons des substitutions dans un titre 
particulier. 
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SECTION 11.. 

Des diffe'rents vices qui peuvent se rencontrer dam les 
dispositions testarnsntaires,' et les annuler. 

Ties vices qui peuvent se rencontrer dans les dispo- 
sitions testamentaires, et les annuler, sont l'obscuritd, 
l'erreur, la  suggestion , les mauvais motifs, certaines 
conditions qui contredisent la nature des dernikres 
volontds. 

ARTICLE PREMIER. J 

De l'obscurite' et de l'errezrr. 

S .  I .  Par ra$port au 1Cgataire. 

Une disposition testamentaire est i d l e  par vice I 

d'obscuritd, lorsqu70n ne peut absolument discerner 
quel est celui au profit - de qui le testateur a voulu la 
faire. 

Par exemple, si le testateur avoit deux amis qui 
eussent l'un et l'autre le norn de Pierre, avec lesquels 
il efit vdcu clans la m2me union, et qu7il eiit ldgud en 
ces termes : Je  lkgue une telle chose a mon ami Pierre; 
s7il ne se rencontre aucune circonstanee qui puisse 
faire prdsumer qu7il a voulu ldgaer h 1'u.n des deux 
Pierre plutbt qu'8 I'autre, aucun des dezzx ne pourra 

I prouver que c7est a lui que le legs a dtd h i t ,  ce qui 
cst ndanmoins ndcessaire your fonder sa demanile, 
et, par consCquellt , le legs demeurera nulparvioed'ob- 
scuritd; c7est la disposition de la loi I o, ff, de reb. dub. 
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Par la msme raison, la m8me loi ddcide que, si le 

testateur avoit fait des legs a chacun de ces deux Pierre, 
et qu'ensuite , par un codicile , il eGt rdvoqud l'un de ces 
legs en ces ternles : Je rdvoque 1e legs que j'ai fait & 
mon ami Pierre ; quoique , le testateur n'en ait voulu r 6  
voquer qu'un, ndanmoins aucun des deux legs n'aura 
effet, parceque , dtant absolunient incertain lequel des 
deux est rdvoqud, aucun des deux Pierre ne peut prou- 
ver que ce soit B h i  que le testateur ait voulu persdvd- 
ramment ldguer, ce qui est ne'anmoins ndcessaire 
pour fonder sa demande. 

Que, s'iI y a quelques circonstances qui puissent 
faire prdsumer que le testateur a voulu le'guer plutbt 
B Pun qu'a l'autre, comme si l'un des deux lui a rendu 
des services plus signalds, ou si l'un des deux est son 
parent, etc., le legs sera valable au profit de celui a 
Fdgard duquel ces circonstances militeront: S i j t  con- 
troversia de nomine inter plures, qui probaverit sen- 
sisse de se defunctum, admittetur; 1. 33, S. I, ff. de 
condit. et demonst. 

Par la m6me raison, si le testateur a Idguc! B la ville, 
sans nommer quelle ville, le legs sera valable , et sera 
pr6umd fait B la ville ou il avoit son domicile; 1. 39, 
S. I ,  ff. de condit. et demonst. 

Pareillement, s'il a ldgud & l'hbpital, sans dire de 
quelle ville, le legs sera censd fait a celui de laville ou 
&oit son domicile. 

Quid? s'il en a change' depuis le testament? Je pense 
que c'est a la ville, ou B l'hbpital de la ville oh dtoit , 

son domicile lors du testament; car c'dtoit celui-18 
qu'il avoit ell vue lors du testament; il ne pouvoit pas 
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avoir en vue une autre ville, ou i1 ne savoit pas pour , 
lors transfdrer son domicile. 

11 n'est pas adcessaire pour la validitdsdu legs qne 
la personne Bqui il est fait soit nonimde, pourvu qu'elle 
soit d7ailleurs cldsignde, et qu70n puisse la connoitre. 

L'errear mGme dans le nom,  lorsqn'on ne peut 
ignorer quelle est la personae a qui le testatenr a 
voulu ldguer, n'empGche point le legs $&re valable; 
comme si un testateur, qui n'a qu7une niCce ou qu'une 
servante qui s'appelle Jeanne, a ldgue' sa nidce Ma- 
rie, ou & sa servante Marie, le legs sera valable, et 
pourra Gtre demand6 par Jeanne, quoique le testateur 
l'ait appelde Marie; car n7ayant pas d'autre nikce 
qu'elle , n7ayant pas d'autre seryante qu'elle, il ne peut 
Gtre clouteux que c'est B elle & qui il a voulu le'guer, et 
que s7il'l'appelle J f r i e ,  c7est une erreur de nom. 

Par la m6me raison, l'erreur sur ce que le testateur 
a alldgud pour la ddsignation de la personne a qui  il 
lkguoit ne vicie pas le legs, lorsque la personne, d'ail- 
leurs, est constante; comme si on ldguoit a M. Letrosn'e, 
doyen du prdsidial, le legs ne laisseroit pas d'etre va- 
lable, quoiqu'il ne soit pas le doyen; si je ldguois h un  
tel, moll Bon cousin., on mon fr&re, ou d'un tel pays, 
le 1e.p seroit valable, quoiqu'il ne fbt ni nlon frhre, 
ni nlon cousin, n i  du pays expi:imC ; 1. 33 et 34, ff. cle . 

cond.!et demonst.; 1. 4 8 ,  S. 3 ,  et 58, S. I ,  ff. de hcered. 
iust il. 

Trait6 des Donations testslamentaires. 9 
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S. 11. De l'obscurit6 ou de l'erreur par rapport B la chose 
l6gu6e. 

De m8me que pour la validite' du legs, il faant qu'on 
puisse connoitre B qui le testateur a voulu le'guer; il 
faut aussi qu'on puisse connohe ce qu'il a vouln 16- 
p e r ,  autrement le legs est nul, selon cette rCgle : Quce 
in testamento ita scripta sunt zit intelligi itoil possint, 
perindh sunt ac si scripta non essent; 1. 7 3 ,  S. I,  ff. de 
reg. jur. 

C'est pourquoi, - si le testament porte que le testa- 
teur lkgue B un  tel la  somme de, etc., et que la quan- 
tit6 de cette somme ne se trouve pas lcrite, le legs 
sera nul ,  parceque l'op ne peut savoir ce que le testa- 
teur a voulu le'guer. 

Nlanmoins, si le testateur avoit expriml la cause 
pour laquelle il ldguoit cette somme, dont il a omis 

I 

d'exprimer l a  quantite', et que cette somme pfit s'esti- 
mer par sa relation avec la cause pour laquelle elle a Cte' 
1lguCe , le legs seroit valable. Par exemple , si quelqu'ur~ 
a ldgue' B la  ville d'Orllans la somme de ..... pour faire 
u n  tel ouvrage, le legs sera valable, et sera re'pute' etre 
de la somme qu'on estimera que doit cofiter cet ou- 
vrage; l. 30, ff. de leg. zo; Si on a le'guC la somme de ... 
de pension viagbre pour ses aliments, ou pour son loyer 
de maison, ou pour son chauffage , le legs sera valable, 
et sera de la somme h laquelle on estimera que leb ali- 
ments, ou le loyer de maison, ou le chauffage de lette 
personne, eu  Cgard a son e'tat, doit monter. \ 

Que si le testateur, de son vivant, faisoit une pens 
sion viagbre, et que cela partit par son journal, il sera 
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cense' lui avoir Ie'gue' ceIle qu'il avoit coutuine de lui 
faire; 1. I 4 ,  ff. de ann. leg. 

Lorsque ce que le testateur a voulu le'guer n'est pas 
entihrement incertain , et qu'on iguore seulenient 
quelle est celle de deux ou plusieurs choses que le 
testateur a voulu le'guer, comme si celui qui avoit deux 
ou plusieurs maisons de vignes a le'gue' ainsi : Je lkgue 
m a  maison de vignes, sans dire laquelle, le  legs sera 
valalde, et il sera, en ce caS, au  choix de l'he'ritier de 
donner au le'gataire celle qu'il voudra; 1. 32 et 1. 33, 
S. I ,  ff. de leg. 1'. 

L7erreur sur le nom de la chose le'gude n'est d'au- 
cune considdration, lorsqu7il est constant quelle chose 
le testateur a voulu ldguer. Par exemple, si j'ai ldgue' 
m a  maison &e vignes de la Cerisaille, quoique par les 
titres-elle ne s'appelle pas la Cerisaille, mais la Corne, 
le legs n'en sera pas moins valable : Error izominz~m in  . 
scripturd factus, si modb de possessionibus legatis non 
ainbigitur, jus legati non minzrit; 1. 7, S. I ,  cod. de ley. 

Pareillement, l'erreur sur ce que le testateur a a1le'- 
gue' pour la cle'signation de la chose qui se trouve suffi- 
samment de'signe'e d'aillenrs n'est d'aucune conside'ra- 
tion., comnie si j'ai le'gue' ma maison de vignes de la 
Corne, de la paroisse de Saint-Denis, ou moll corps de 
droit relie' en veau ; quoique ceae maison soit de la pa- 
roisse de Saint-Jean-le-Blanc, et non de celle de Saint- 
Denis, quoique mon corps de droit soit relie' en ba- 
sane, et non en veau, le legs n'en sera pas nloins 
valable ; car, faha  denzonstmtio non perilnit legaizim; 
1. 75, S. I ,  E. de leg. 10: et quidquicl clemons~anda 
rei additur satis deinonstratm, jhisttd est; 1. I ,  S. S ,  

9 
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ff. de dot. prceleg.; nec solentj quce abundant, vitiare 
scripturas; 1. 94 ,  ff. de reg. jur. 

S .  111. De l'erreur sur le motif. 

L'erreur dans ce que le testateur a alldgud touchant 
le motif cjui le portoit h ldguer, n'empe^che pas le legs 
d'e^tre valable; par exemple , si le testateur, en me fai- 
sant un  legs, a ddclard que c'e'toit par reconnoissance 
du soin que j'avois pris de ses affaires, quin negotih 
mea cu~avi t ,  quoique je n'aie pris aucune part a ses 
affaires, le legs ne laissera pas &&re valable; l. r 7,  
S. z, ff. de condit. et demonst.; car c'est une rkgle de 
droit ,fulsam causain legato non obesse veritis est, qziia 
ratio legdndi legnto non cohmet; 1. 7 2 ,  S. 6, ff. de tit. 
Quoique le testateur ait exprime' un faux motif, i1 n'en 
est pas moins vrai qu'il m'a voulu ldguer ce qu'il m'a 
le'gud; et ne  paroissant p&$t que sa vofontd ait dtd de 
faire ddpendre le legs qu'ii m e  fait de la ve'ritd des faits 
qu'il a ddclards, et pouvant avoir eu d'autre motif que 
celui qu'il a exprinid, ce legs ne peut m'&re contestd. 

I1 en  seroit autrement s'il paroissoit effectivement, 
par les circonstances, que la volontd d u  testateur a dtd 
de faire ddpendre le legs qu'il faisoit de la vdritd des- 
dits faits.Vsyez Pand. Justin., tit. de cond. et demonst., 
n.  241 et seq. 
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Des legs fa'its a6 irato. 

On de'finit le legs donatio quced~m, etc. I1 est donc 
de la nature du legs qu'il parte d'une volonte' de bien- 
veillance your la personne a qui il est fait. Tout autre 
motif par lequel le legs seroit fait est contraire k sa na- 
lure, et  doit l'annuler. De 18 on a conch que toutes les 
fois que les dispositions d'un testament paroitroient 
avoir pour motif, non pas tant la Lienveillance d u  tes- 
tateur envers les ldgataires qu'une haine injuste qu'il 
avoit pour ses he'ritiers, qui le portoit B les priver de . 

sa-snccession , les dispositions testamentaires devoient 
&re ddclare'es nulles, colnme faites ab  irato. I1 y a 
.dam les livres plusieurs arr&ts qui ont cassd des testa- 
ments cornrne faits ab  irato patre. 
- I1 est plus facile h ,des enfants de faire casser le testa- 
ment de leur pbre, comme fait ab irato, qu'il ne rest 
a dea colhtdraux ; comnle le penchant et le  devoir de 
l a  nature porte les7p4re et m6re a laisser leurs biens B 
leurs enfants plutdt qu'a cl'autres yersonnes, lorsqu'il 
y a des preuves suffisantes d'une haine injuste et mar- 
qne'e qu'un pbre porte a son fils, on peut facilement 
prdsun~er que c'est cette Baine qui a Cte' le principal 
nzotif qui l'a porte' laisser ses l iens  a d'autres aux- 
quels il ne les auroit pas laisse's sans cela; au contraire, 
comnle nous ne deyons pas nos biens a nos collatdraux, 
et que l'an~itie' peut etre un  aussi puissant motif pour 
nous porter a laisser nos biens a nos amis que l'est une 
parent6 collatdrale, on ne peut pas conclure que 18 
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haine injuste qu'un testateur a porte'e B ses parents 

l collate'raux ait dte' le motif qui l'ait porte' a le'guer ses 

:. / 1,iens a d'autres, puisque ceux a qui il les a le'gue's ont 
pu me'riter, inddpenclamment de cela, l'affection du 
testateur qui l'a porte' a les leur le'guer ; ne'anmoins, 

i 

s'il paroissoit e'videmment que le testateur a fait les 
legs qu'il a faits par un  motif de haine contre ses hd- 

\ ritiers, quoique collate'raux, comme s'il lui e'toit e'chqpd 
de le de'clarer par son testament; par exemple , s'il avoit 
dit : Je  fais tel et tel mes le'gataires universels, parceque 
mes hdritiers en sont indignes, les he'ritiers, quoique 
collatdraux, pourroient faire casser le testament. 

Les dispositions d'un testament fait a6 irato n'd- 
tant casse'es qu'a cause de la pre'somption cpe c'est la 
haine qui en a e'te' le motif, il s'ensnit qu'en annulint 
un  testament cbmrne fait a6 irato, on doit conserver 
les legs mocliques faits a des h6pitanx ou a des domes- 

' 

tiques, la  pre'somption e'tant que le testateur auroit 

! fait ces sortes cle legs, quaud msme il n'auroit pas Cte' 
ffiche' contre son fils, et que ce n'est point la  haine 
qu'il portoit a son fils, mais la charite' et la reconnois- 

S sance qui ont e'tC les motifs de ces legs. 

A R T I C L E  111. 

Des legs faits pence caus6. 

.Du principe clue nous avons dtabli en l'article prd- 
ce'dent, qu'il e'toit de la nature des legs qu'ils eussent 
pour motif principal la lienveillance dn testateur en- 
vers les personnes & qui ils sont faits, il paroft s'ea- 
soivre clue ceux que le .testateur fait plnt6t et plus 
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principalmlent par le motif de p u n k  son hdritier que 
par celui de faire du bien aux ldgataires, devroient 
&re ddclards nuls. 

Par le droit du  Digeste, ces legs qn70n appeloit 
pcence causd relicta, parceque may is puniendi et coer- 
cendi Izceredis causd, qudm BenBfaciendi legatario re- 
licta videbantur, dtoient nuls. Voyez le titre du Di- 
eeste de his quce pen.  cam. relinq. Ulpien apporte, 
pour exemple d'un legs fait pcence causd, celui-ci : Si 
j l iam ttiam in matrimonio Titio collocnveris, decem 
inillia Seio dato; Ulp. tit. de leg. S. I 7 .  Parceque, 
dam cette espkce, le testateur paroft plut6t avoir en 
vue d7empe^cher son hdritier de marier sa fille a Titius, 
et de le punir, s'il le fsit, que de faiire du bien au 1d- 
gataire. 

Au reste , il falloit , en ce cas, examiner avec grand 
soin quelle avoit CtC la volontd d u  testateur, et si ef- 
fectivement sa vue principale avoit e'td de punir l'hd- 
ritier par le legs dont il le grCvoit, ou simplement 

- 

d'apposer une simple condition a ce legs ; car, conime 
dit la loi 2 ,  ff. de his qzice pcm. caus. penam d condi- 
tioize volzrntas testatoris separat. Justinien a abrogd 
l'ancien droit, et a adniis le legs p a n e  cmisd, dans le 
cas ou 17hdritier feroit ou ne feiroit pas quelque chose, 
pourvu clue la chose que le testateur ordonneroit ne  
fiit pas une chose contraire h l'honne^tetC publique ou 
aux loix; 1. un. cod. de his qzia. pen. cam. 

Je  crois clue nous devons suivre cette loi de Justi- 
nien, en  ce sens que les legs ne doivent pas &tre prd- 
sumds faits price cazisci; mais lorsqu'il est e'vident que 
le testateur ne fait le legs que puniendi hccredis cartsci, 

\ 
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je penserois que le droit du Digeste, comme plus con- 
forme aux principes sur la nature des legs, devroit 
&re suivi. 
i- ' cCe$dont on ne peut douter est que, si le legs dont 
1eTtestateur a grevd, son hdritier avoit dtd fait clans la 
vue qu7auroit ene:le testateur de se mettre au-dessus 
des lois, et de faire rdussir quelque chose que les lois 
ddfendent, le legs seroit n u l ;  comme si qnelqu'un 
avoit 1dgnC ainsi: Si mon hdritier fair, une telle con- 
testation a ma femme, je l k p e  mes hiens, ou je ligue 
telle chose a l'h8pital. 

Pareillement, si le legs ou fiddicommis dont un hd- l 

ritier ou premier ldgataire est grevd tend a interdire a l 
cet hdritier ou premier le'gataire m e  chose a l7inter- 
diction de laquelle 17intdre^t public ou les bonnes mceurs 

l 

s'opposent, ce legs ou ficle'icommis sera nul ,  tnnquam I 
p e n e  catis& relictum; par exenlple, s'il avoit e'te' lCguC 
quelque chose a une fille, qu'elle e6t dtd charge'e de 
restituer A un  tiers, au cas qu'elle se mariat, ce fi dCi- 

I commis dont elle est greve'e, au cas qu7elle se marie, 
est nul;  commodd statuitur etsi nupserit non esse co- 

r 
/ yendam$deicornmissttm prestare; 1. 2 2 ,  ff. de condit. 

et demonst. La raison est que ce ficldicommis, dont 
cette filleLest chargde, tend B la ddtonrner du nlariage, 

l 

ce c p i  est contraire a l'utilitd publique. 

I Cette loi est suivie parmi nous; il y a fin arrkt du 

I a5 juin I 7 I 6,  clans la m8me espdce, rapportd au 
sixikme volume du Journal des Audiences. 

11 en sersit autrement d u  fiddiconmzis dont seroit 
grevde unc veuve par son nzari, dans le cas auquel 
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elle se remarieroit, sur-tout lorsqu'elle a iles enfants 
de son premier mariage. 

A R T I C L E  IV .  

Des legs faits denotandi caush. . . 
A yant dtabli pour principe , en l'article seeond, 

qu'il est de la nature des legs cp'ils soient faits par un  
motif de hienveillance et d'amitid que le testateur 
porte au ldgataire; c'est une consdquence que ceux 
par lesquels le testateur insulte le ldgataire qui ii 
lkgue ne sont pas valahles; comme si quelqu7un 1 6  
guoit ainsi; Je  lkgue telle chose a une telle, qui est 
la plus g r a d e  putain de la ville; c'est la  ddcision de 
la loi 54, ff. de leg. 2'. Turpia leyata qzie denotandi ' ' 

rnagis legatarii gratid scribuntur, odio scribenris pro 
non scriptis habentzir. 

I1 en seroit autremeat si un  p&re ldguoit ainsi a son 
61s : J e  lkgue telle chose 'a un  tel, inon fils scdle'rat , 
nzon fils ingrat, ce legs seroit valalle ; le testateur n'est 
pas cerise', en ce cas, avoir donne' cette dpithdte a soh 
iils pour le cldnigrer, mais.pour lui faire ientir la 
grandeur de la pie'td paternelle qne ie testateur con- 
serve ma1,grd tous ses mauvais ddportements. llla im- 
sritutio vale~,jlizis ineus impiissi~mis Izeres esto; 1. 4 8 ,  
S. I ,  fr. de hcered. instit. 

, 
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ARTICLE V. 

Des legs par motif de pur caprice. 

Les legs devant partir d'une juste affection que le 
testateur porte au Ie'gataire, suivant que nous l'avons 
e'tabli dans les articles prlce'dents, il s'ensuit. que les 
legs faits fi des personnes incertaines, qui n'ont pu  
me'riter l'affection. du testateur, et qui partent d'un 
pur caprice d a  testateur, sont nuls; comme si un  tes- 
tateur le'guoit B ceux qui, le jour de son enterrement, 
~ c c u ~ e r o i e n t  la quatrihme loge B la come'die. 

C'est en conse'quence de ce principe que; par le droit 
du Digeste, les legs faits B des personnes incertaines, 
incertis personis, e'toient nuls; Justinien a abroge' en 
ce point le droit du  Digeste , comme on peut le voir au 
titre de leg. aux Instit. . - 

h praxi, la  constitution de Justinien doit &re en- 
tendue en ce sens, que les legs faits a des personnes 
incertaines , lorsqu'il paroit quelque motif plausible 
&oil ils aient pu partir , sont valables ; par exemple , le 
legs qui seroit fait h celui qui de'couvrira les longitu- 
des sur mer est valable, quoiqn'il soit fait a une per- 
some  incertaine; car il est fait par le motif de re'- 
compenser nne Ctude ntile a la socidte', qui est un 
motif plausible. 

Le legs fait & un posthuwe, qui n7&oit pas valable 
par le droit du Digeste, est aussi valable; car, quoique 
ce soit une personne incertaine qui n7a PLI me'riter' 
par e l l e -mhe  l'affection du testateur, le legs qui h i  
est h i t  part de l'affcction yue le testoteur pent avoir 
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pour les personnes de ses pkre et mkre, qu'il a voulu 
leur te'moigner en le 'pant  a l'enfant qu'ils auroient, 
lequel motif est un  motif plausible; si le posthume 1C- 
gataire n'a pu mdriter par lui-m8me l'affection du tes- 
tateur, il a pu  la mdriter par son pkre ou sa mkre, ce 
qui suffit. 

Par la r n h e  raison, on doit ddcider que le legs 
fait par un  testateur 9. celui qui Cpousera sa fille ou sa 
nikce, i u i  n'dtoit pas valable par l'ancien droit, doit 
8tre valable, selon la constitution de Justinien; car il 
part d'un motif plausible, q ~ ~ i  est de faire trouver u n  
meilleur parti B sa fille ou B sa nikce; et si ce 1Cga- 
mire n'a pu me'riter par lui-m8me l'affection du tes- 
tateur, qui ne le connoissoit pas, il a pu la me'riter' 
par la personne qu'il Cpousera. 

Les legs faits aux pauvres sont aussi valables , quoi- 
qu'ils ne le fussent pas par l'ancien droit, les pauvres 
e'tant regard& comme personnes incertaines; car ce 
iegs part d'un motif plausible, qui est le motif de 
charite'. 

Ohservez que les pauvres, parents du testateur, 
lorsqu'il s'en trouve, doivent 6tre pre'fdre's pour ce legs, 
sinon le legs est cense' fait anx panvres de la paroisse 
de son domicile. 

A l'e'gard des legs faits B des personnes incertaines, 
qui ne paroissent partir d'autre motif que d'un motif 
de caprice, tel que celui rapport6 au commencement 
de cet article, ils ne sont pas valables meme depuis la 
constitution cle Justinien. 



ARTICLE V I .  

Des legsfa[ts parun moi~~contraire aztx Oonnes rneu1.s. 

S. I. De ceux qui tendent expresse'ment h rCcompenser le vice. 

Un legs est contraire aux l~onnes mceurs, et par 
consdquent nul, lorsque le testateur, en faisant ce legs, 
a exprime' un motif contraire aux l~onnes mceurs, par 
lequel il le faisoit; comnle s7il avoit le'gue' en ces ter- 
mes : Je  lkgue a un tel telle chos'e, parcequ'il s7est 
hattu en dnel en h a v e  h o n m ~ e ,  ou je l+e telle chose 
a un tel, parcequ7il m7a bien servi dans mes plaisirs; 
cat ce sont des motifs contraires aux bounes m'ceurs 
que ceux qui tendent B rdcompenser ce q ~ ~ i  est de'fen- 
du par les lois ou par les bonnes mceurs. 

S .  11. De la captation. . . 

Les dispositions testamentaires sont nulles lors- 
qu'elles ont le vice de la captation, c'est-h-dire lors- 
clue le testateur les a faites dans la vue d'engager celui, 
au  pof i t  de qui il les faisoit, de tester pareillement a 
son profit de ses ]liens; car ce motif est visililen~ent 
contraire aux 11onnes mceurs ; captatoria scriptum ne- 
que in hcereditatibus neque in legatis zwtent; I .  64,fl 
'de le j :  to. 

Uue disposition est captatoire et nullo, non seule- 
rilent lorsque je la fais dans la vue de capterpour moi 
les biem de celui B qui je la fak ,  mais encolie lorsque 
.je la lui fais dam la vue cle capter ses biens pour un  
itutre pour qu i  je m'intdresse; velztti si it& sc~ipserit, 

- 
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Titizis si fzcererlem Mcevium 2 se scripturn ostenderit, 
h ~ r e s  esto, i n  sentenliam senatds consulti incidere non 
est dubium; 1. 7 I ,  S. I ,  fl. de i tmed.  instit. 

Au reste une disposition n'est captatoire que lorsque 
je la fais pour engager qudcp'un a disposer cle ses 
biens h mon profit ou au profit d'un autre, et non pas 
celle que je fais pour I L I ~  te'moigner ma reconnoissance 
de ce cju'il a disposd a moll profit. Par exemple, cette 
disposition est boime , Je ii2gzte c2 tin tel la nze"me part 
clans rnes biens qzi'zl m'a lkgtie'e dons les siens, etc., i .  7 I .  

Car,  comme dit Papinien , capraiorins institzitiones 
non eas senatus inzlwobauit q u c  mutitis a ~ e c ~ i o n i b t ~ s  
jridicia provocaverunt, sed qtiarum condiiio con@- 
fur  ad secreturn alience voltintatis; P .  70, ff. d. tit. 

ARTICLE V-11. 

De la suggestion. 

Une volontC est sugge're'e lorsque le testateur a voulu , 

faire les dispositions qu'il a faites dam la vue cle se d 6  
c. 

livrer des importunite's de ceux qui l'y portoient. . - 

Le vice de la suggestion rend nulles les dispositio~s , 
l 

qui ont ce vice; ce qui est conforme au priucipetpe ~ o u s  l 
avons dtabli .au paragraphe second, qu'il est de la na- . 
ture des legs qu'ils partent cl'une jl~ste aftection pour ; 
les peisonnes $I cpi ils sont faits, ce yu'on ne peut as- : 
surer de  ceux qui partent plutdt de l'envie qu'a m e  lel 
testateur de se dClivrer des importunite's de quelqa'an.: 

L a  suggestion peut se prouver par Ccrit et par td- 
moins; par Ccrit , par exemple , yar3des kettres qui au- 
roient Cte' 6crites au de'funt vers l e  temps de la confec- 
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tion de son testament, et trouve'es aprks sa mort pari-ili 
ses papiers , par lesquelles il auroit e'te' vivement solli- 
cite' de faire les dispositions qu'il a faites. 

Elle peut aussi se prouver par te'moins, et la preuve 
pure testiinoniale n'en doit pas 8tre refuse'e lorsque 
l'he'ritier avance des faits de suggestion bien pertinents 
et bien circonstancie's ; car il n'a pas e'te' en son pou- 
voir de s'en procurer une autre. 

P1 re'sulte des notions que nous avons donne'es de la 
suggestion, que ce n7est pas un fait de suggestion suf- 
fisant que de mettre en fait que , lors de la confection 
du testament, celui au  profit duquel il a e'td fait dtoit 
pre'sent; car sugge'rer, c'est importuner et solliciter vi- 
vement : la seule pre'sence de cette personne lors de la 
confection du testament, n'est donc pas une sugges- 
tion, lorsqu70n ne met pas en fait qu'elle a sollicite' le 
testateur a faire ces dispositions. C'est ce qui a e'te' jug6 
par unarr&t rendu en la grand'chambre, le I aofit I 650, 
que rapporte Ricard , Traitd des Donations, part. 3,  
chap. I,  no 52, qui-a confirme' un testament fait par une 
femme au profit de son In&, dans la coutdme de Char- 
tres, quoiqu'on soutint que son niari Ctoit prbent lors 
de la confection. 

Ricard, dans le m&me chapitre qu'on vient de citer 
no 52, apporte pour exemple d'unfait pertinent de sug- 
gestion, lorsqu'on met en fait que, lors de la confec- 
tion n'un testament, il y avoit une personne qui dictoit 
les dispositions du testateur, que le testateur ne faisoit 
que re'pe'ter et approuver. Cela me paroit de'pendre des 
circonstances; car, si le testateur, B cause de son peu 
d'intelligence ou de l'accablement de son mal, ayant 
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peine h faire entendre par l u i - m h e  au notaire ses in- 
tentions, avoit appeld une personne de ses amis, non 

l 

suspecte et non intdressde, pour les faire rnieux enten- 
dre, je ne penserois pas qu'ou p6t regarder cela conlme 
une suggestion. Hors ces circonstances, ce seroit un  
fait pertinent de suggestion. 

Observez que la suggestion qui annulle les disposi- 
tions testan~entaires doit &tre lors de la confection clu 
testament; c'est pourquoi Ricard ddcide fort hien que 
ce ne sont pas des faits pertinents de suggestion, que 
de mettre en fait que le testateur a dte' vivement solli- 
licitdgfaire les dispositions qu'il a faites dans des temps 
fort antdrieurs acelui de laconfection de son testament; 
car, ces sollicitations auxquelles il a rdsistd ne con- 
cluent pas qa'il a fait son testament par suggestion ; il 
a pu,  depuis qu'elles ont cesse' , le faire de sa fure vo- . 
lontd il faut prouver qu'elles ont dure' jusqu'au temps 
de la confection. 

A R T I C L E  V I I I .  

De certaines conditions qui, e'tant contraires h la nature des 
derniires volonlt%, les aiznullent. 

1 
S. I. De la  condition si hceres voluerit. 

I1 est de la nature des dernihres volont6 qu'elles 
soient principalenlent la  volontd du ddfunt, et non 
pas celle d'un antre, et que ce soit le de'funt qui ait 
donne', et non pas son hdritier qui donne. 

De 18 il suit que des legs faits, si l'lldritier le veut, 
si c'est savoloizle', ne ssnt pas va1ables;jdeicommissunz 
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ita relicturn, si volueris lrestittias,;' lion clebetzw; 1. I I ,  

S. 7,ff. de leg. 3. 
; I1 en est autrement du legs qui seroit fait sous con- 

dition d'un fait clont l'accon~plissernent cldpend dc In 
volonte' de l'11e'ritier;'par esemple , si cpelqu'un avoit 
le'gue' cent pistoles au chapitre de Saint-Agnan, si 
son hdritier assistoit a leur office, ce legs seroit va- 
lable; c'et ce qui est ddcicle' par la loi 3, ff. cle leg. 2 ,  

oh Paul re'pond que le legs fait sous cette condition, 
lzceres dare damnas esto si in Capitolitinz non ascenderit, 
est. valable. B! sembloit que cet espkce ffit sen~blable h 
la premihre, puisque l'accomplissement de la condi- 
tion dont !e tes tateur a fait ddpendre ce legs, &pendant 
entihrement de la volonte' de I'hdritierj qui pent A son 
g d  monter ou ne pas monter au Capitole, assister ou 

' ne pas assister B I'office de Saint-Agnan ; c'est la n d m e  
chose, quant a l'effet , que si le legs e'toit l ake '  B la vo- 
lontd de l'he'ritier; ne'anmoins, il y a un'e-grande diff4- 
rence entre ces deux espkces, lorsque le testateur ldgue 
quelque chose a quelqu'un expresse'ment, si l'he'ritier 
le vezit, l'hdritier &ant rendn expressdment le maftre 
ahsolu cle 3a disposition, elle n'est plus la volonte' du  
ddfunt , mais celle de I'hdritier; mais, clans l'autre es- 
pkce , l'hdritier n'est pointlaissd expresse'ment le nlaitre 
cle la disposition; ce n'est cjue par conse'quence quel'ef- 
fkt de la disposition ddpend de la voloatd de l'hdrit.ler, 
parceque le testateur a fait le legs sous une condition 
qui est en son potlvoir; et on ne peut 113s dire que le 
legs ddpend cle sa purevolonte', puisqu'il faut qu'il fasse 
ou s'ahstienne de h i r e  quelque chose, pour faire man- 
quer la condition dn legs. 
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La loi r I ,  S. 6 , ff, de leg. 3 O ,  dtablit une diffe'rence 
eneore plus in~perceptible entre le legs si volueris et 

' 

celui fait sous cette condition, nisi lzares mezls nolue- 
rit; car elle ddcide que ce dernier est valable et est 
cense' fait sous la condition de l'agre'ment de l'hdri- 
tier, laquelle condition existe aussit8t que I'hdritier r~ 
donne' qnelques marques d'approbation : la diffe'rence 
entre les cleux est que, lorsque le testateur lkgue en 
ces termes : Si  volueris Iiceres dato, le testateur ne 
donne pas, mais laisse son he'ritier maitre de donner 
ou ne pas donner; le legs, par conse'quent, n7est pas 
valal~le, et n70blige pas l'hdritier, qui clemeure toujours 
le maitre de ne pas donner, jusqu7a ce qu7il ait donnt! 
effectivement ; mais lorsque le testateur lkgue en ces I ternles : Nisi hares rnem ~ioluerit ,  ce qui revient 1 
ceux-ci : Sous le bon plaisir de cet he'ritier, si cela ne lui 
fait pas trop de peine, c7est vdrital~lement le testateur 
qui donne l'approl~ation; l'agre'ment de Z'hCritier est 
seulement une condition apposde au legs, laquelle 
existe aussit6t que l'hdritier a donne' les moindres 
marques d'approbation, quoicpe hors la pr6ence d n  
le'gataire ; c'est ce que la loi exprime par ces termes : 
Condilionale Jcideiconzmissum est , et primam volzinta- 
tern exiyit, idebqzie post primam volzintatem non erit 
arbitrium haredis dicendi nolciisse. 

I1 y a une diffdrence bien plus sensible entre le legs 
si voltieris, et celui-ci, si astimaveris, si potaveris, etc.; 
l a  condition si voltieris rend l'hdritier le maitre absolu 
de donner ou de ne pas donper ce qui a Cte' le'gud, ce 
qui est contraire B la nature des legs ; mais celle-ci, si 
putaveris, si astimaveris, est une condition qui ne 

Trait6 des Donatiotzs testmnentuires. 10 
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laisse' pas le legs B la pure disposition de l'hdritier; 
elle le constitue seulement le juge de l'e'quitd dn legs; 
et l'hdritier, Ctant obligd de ddcider selon les rkgles de 
I'dquird, ne peut se dispenser d'acquitter le legs s'il le 
trouve etre dquitahle; c'est pourquoi, si quelqu'un a 
ldgud B sa donlestique roo livres de pension viaghre 
pour rdcompense de ses services, si son hdritier l'en 
jageoit digne, I'he'ritier ne pourra se dispenser d'ac- 
quitter ce legs, a moins qu'il ne prouve., par de bonnes 
raisons, que cette domestique ne mdrite pas cette rd- 
compense ; c'est ce que ddcide la loi I r ,  S. 7? ff. de 
leg. 3' : Quanquam jdeicommissum itd relictum non 

\ debeatur, si volueris; tamen si it& adscriptunz f~ierit ,  si 
fueris arbitratus, siputaveris, etc., debebitur: non enim 
plenum arbitrium voluntatis hceredi dedit, sed quasi 
viro bono commissum relicturn. 

9. 11. Du legs que le testateur feroit dependre de la volontC 
d'un tiers. 

Le legs qui seroit laissd entihrement a la volontd, 
non de l'he'ritier qui en est grevd, mais d'un tiers, se- 
roit-il valahle? I1 semble que non; la loi 52, ff. de 
condit. le ddcide exyressdment : Non poterit utiliter le- 
gari, si Mcevius voluerit Ti$o decem do, nam in alie- 
nam voluntatem conferri leyatum non potest. La mtme 
ddcision se trouve dans les lois 32 et 68, ff. de hared. 
instit. La raison est qu'il est de la nature et de l'essence 
des dernikres volontds d'un testateur -qu'elles soient 
principalement sa volontd, et non pas celle d'une 
autre personne, suivant que nous I'avons observd ci- 
dessus. 
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La loi 4 3 , s  2 ,  ff. de leg. 10, paroit contraire B cette 

ddcisicrn; car elle dit: Legatum ' in  aliend voluntate . 
poni potestj in  hceredis no12 potest. 

La vraie conciliation de ces textes me paroft etre 
celle-ci qu'apporte Cujas : Lorsqu'il paroit que le testa- 
teur, incertain s'il lkgueroit ou non quelque chose & 
une personne, s'en est rapport6 a la volontd d7un tiers, 
le legs n'est pas valahle; car ce n'est pas alors princi- 
palement sa volontd, c'est celle de ce tiers, comme, 
par exemple, si quelqu'un s'e'toit exprimd ainsi : Je ne 
sais si je dois ldguer une telle chose a Pierre; je la lui 
lkgue si c'est le sentiment de P a d  que je le fasse : un - 

tel legs ne vaut rien; car, en ce cas, le legs seroit la  
volontd de Paul, et non celle du testateur; mais lors- 
que le testateur, voulant effectivement ldguer au ldga- 
taire la chose qu7il lui a lCguCe, mais ne voulant pas 
qu'il ait cette chose contre le grd d7une tierce per- 
sonne, la lui lkgue si cette personne y consent et ne  
s'y oppose point, le legs sera valable; parceque c7est 
vdritablement le testateur qui veut ldguer cette chose, 
la volontd de la tierce personne n'est requise que 
comme une condition. On peut apporter ceb exemple: 
Un  testateur lkgue & quelqu7un son office d'avocat du 
roi , si son collkgue y consent, ce legs est valable ; car 
c'est lui qui veut ldguer a ce 1Cgataire son office d'avo- 

. cat du roi ; il ne requiert le consentement de son col- 
lkgue que comme une condition, parcequ'il ne veut 
pas donner B son confr4re un collkgue qui ne lui soit , 

pas agrdable. 
I1 reste une difficultd ; cettc loi dtablit une diffdrence 

entre la volontd de l'hdritier et celle d7une tieree per- 
ro. 

d 



sonne ; legaturn in aliend voluntate poni potest, in hce- 
redis non potest; mais si nous disons que la volontd 

- d'une tierce personne peut &re appose'e seulement 
cornme une condition au legs, il ne restera plus de 
diffdrence; car nous avons vu ci-dessus qu'on pou- 
voit aussi apposer pour condition du legs la vo- 
lontd et l'approbation de l'he'ritier du testateur qui 
est greve'. 

La re'ponse est que je peux apposer pour condition 
la volontd d'une tierce personne qui persdvkre jusqu'a 
la ddlivrance du legs, en sorte que le ldgataire ne 

- puisse ohtenir le legs, si au temps de la demande en 
ddlivrance cette personne n'est consentante, quand 
m&me elle auroit donne' quelques marques de con- 
sentement auparavant, qu'elle auroit par la  suite rk- 
tracte'; au lieu qu'on ne peut apposer pour condition 
h nn legs une telle volontd de l'he'ritier, qui seroit 
quelque chose de contradictoire avec l'obligation que 
doit contracter l'he'ritier d'acquitter le legs. 

La volontd de l'he'ritier qu'on pent apposer pour 
condition B un legs, n'est qu'une premihre et simple 
marque d'approbation qu'il ne puisse pas rdtracter, 
quand une fois il ll'a donne'e ; prima voluntas exigit, 
idebque post primam voluntatem non erit arbitrium 
heredis dicendi nolziisse; 1. I I ,  S, 5 ,  ff. de leg. 3". 

Les jurisconsultes romains rapportent encore d'au- 
tres conditions qui ddtruisent et annullent les dispo- 
sitions testamentaires ; telles sont celles qui renferme- 
roient le vice de perplexitd ou contradiction, comme 
dans ce cas-ci : Titius hmes esto si Sezus h ~ r e s  erit; Sezus 
hmes esto si Titius hm-es erit; 1. I 6 ,  ff. de condit. instit. ; 

I 
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mais ces cas sont des cas mdtaphysiques et qui ne se, 
rencontrent point in praxi. 

A I'dgard des conditions impossihles naturd autjure, 
elles n'annullent point la disposition, mais elles sont 
regarddes comme non dcrites. 

1 . , Des personnes qui sont capables ou non  de tester, de celles qui 
sont capables'ou non de receuoirpar testament, de celles qdon  
peut ou.non greves,de .legs et$diicommis. 

SECTION P R E M I ~ R E .  

Des personnes qui sont capables o u  n o n  de tester. 

Les coutumes de Paris et d'Orldans disent : Toutes 
personnes saines d'entendement, dgkes et usclnts de leurs 
droits, peuvent disposer par testament, etc. 

Ces coutumes, par ces ternles usunts de leurs droits, 
n'entendent parler que des droits attache's B l'dtat civil. 

La puissance paternelle ne rend point en pays cou- 
tumier, les enfants de farnille incapables de tester, en 
quoi notre droit diffkre du droit roinain, qui ne per- 
met aux enfants de fandle  de tester que du pdcule 
castrense et quasi castrense. 

Pareillement , la femme maride , quoique soumise 
en pays coutumier h la puissance de son mari, ne 
laisse pas d7&tre capalde de tester, et elle n'a pas mdme 
besoin (si on excepte un petit nonlbre de eoutumes) de 
l'autorisation de son mari, quoiqu7el1e en ait besoin 
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pour tous les actes entre-vifs; la raison est qu'il est de 
la nature des testaments de ne pas ddpendre de lavo- 
lontd d'un autre que du testateur ; et que d'ailleurs iIs 

! 
ne commencent a avoir leur effet qu'au temps de la 
mort , auquel temps la puissance maritale cesse. 

I1 y a donc, selon nos coutumes, trois choses nd- 
cessaires pour la capacitd de tester: IO l'gtat civil 
a" rage suffisant ; 3b I'exemption de certains de'fauts 
de l'esprit ou du corps. 

De 17Btat civil dont doit jouir le testateur. 

Le testament appartient au droit civil; d'ou il suit 
qu'il n 5  a que ceux qui jouissent d.es droits de citoyen 
qui puissent tester. 

S. I. Des Btrangers. 

Suivant le principe ci-dessus : I " les aubains ou &ran- 
gers non naturalise's sont rdgulibrement incapables de 
tester des biens qu'ils ont en France. 

Cette rkgle, ndanmoins , souffre plusieurs ,excep- 
tians : I O  B l'dgard des ambassadeurs , envoy&, re'si- 
dents, et toutes les personnes de leui suite a qui il est 
permis de tester des biens meubles qu'ils ont en France; 
20 l'dgard des marchands frCquentany. les foires de 
Lyon et autres foires, QU rdsidant en certaines places 
de commerce, a qui il est permis, suivant diffe'rentes 
lettres-patentes de nos.rois, de tester de leun meubles; 
30 a l'dgard des soldats dtrangers, qui jouissent aussi 
du mbme privilkge; 40 a l'e'gard des sujets de certaines 
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